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Direction des affaires juridiques 

Réunion du 10 juillet 2020 

Date de convocation : 26 juin 2020 

Délibération N° 1 

MARCHES, ACCORDS-CADRES ET AVENANTS PASSES PAR LE DEPARTEMENT 

Information de la Commission permanente 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Florence Battard, M. Jean-Claude 
Becousse, Mme Colette Beltjens, M. Vincent Bergeret, M. Pierre Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, 
M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith Calderon, M. Frédéric Cannard, 
Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, M. Jean-
François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, Mme Amelle 
Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, 
M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, 
Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, M. Jean-Vianney Guigue, 
M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth Lemonon, 
M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. Alain Philibert, 
Mme Dominique Piard, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-
Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Marie-Claude Barnay, Mme Eda Berger, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Christian Gillot, M. André Peulet, M. Fernand Renault, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny 

Mme Marie-Claude Barnay a donné pouvoir à Mme Evelyne Couillerot, Mme Eda Berger a donné pouvoir à M. 
Alain Philibert, M. Jean-Claude Diconne a donné pouvoir à Mme Violaine Gillet, M. Christian Gillot a donné 
pouvoir à M. Jean-Luc Fonteray, M. André Peulet a donné pouvoir à Mme Catherine Fargeot, M. Fernand 
Renault a donné pouvoir à Mme Christine Louvel, M. Bertrand Rouffiange a donné pouvoir à Mme Aline Gruet, 
M.Jacques Tourny a donné pouvoir à Mme Florence Battard 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement l’article L 3221-11, 

Vu l’article 10 de la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 
prévoyant qu’un dispositif de vote électronique ou de vote par correspondance papier préservant la sécurité 
du vote peut être mis en œuvre pendant la durée de l'état d'urgence sanitaire, 

Vu l’Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions 
locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin 
de faire face à l’épidémie de covid-19, 

Vu la délibération du 23 septembre 2016 aux termes de laquelle le Conseil départemental a donné à 
M. le Président du Conseil départemental, pour la durée de son mandat, délégation d’une part pour prendre 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution, le règlement et la résiliation des marchés et 
des accords-cadres quelles que soient les procédures et d’autre part, pour prendre toute décision concernant 
les avenants des marchés et des accords-cadres, quelle que soit la procédure de passation initiale et quelle 
que soit l’augmentation qu’ils entraînent, lorsque les crédits sont inscrits au budget départemental, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant les circonstances exceptionnelles et l’état d’urgence instauré par le Gouvernement, notamment 
les prescriptions en matière de déplacements et l’obligation de limiter les contacts, 

Considérant la nécessité de procéder rapidement au vote de décisions  qui permettent la poursuite de l’activité 
de la collectivité départementale,  

Considérant que M. le Président du Conseil départemental doit rendre compte à la plus proche réunion du 
Conseil départemental de l’exercice de cette compétence, 

Après en avoir délibéré, 

Prend acte à l’unanimité des informations ci-annexées relatives aux marchés et aux avenants passés 
jusqu’au 29 mai 2020.  

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Marchés

OBJET PROCEDURE N° MARCHE DATE TITULAIRE MONTANT H.T. DIRECTION

Maîtrise d’œuvre pour le réaménagement et construction 
de hangars aux centres d’exploitation de la Direction des 
Routes et des Infrastructures de Marcigny et de Matour

MAPA 20202071068AP 11.05.20 ATELIER DU TRIANGLE
71000 MACON 41 400,00 € DPMG

Mises en conformité PMR diverses au collège Louise 
Michel à CHAGNY - Lot n° 2 : carrelages - faïences MAPA 20202071069PP 20.05.20 RIBEIRO DE MELO ET FILS

71150 CHAGNY 5 608,00 € DPMG

Réfection des toitures et des bardages au centre 
d'exploitation DRI à ISSY-L'EVEQUE MAPA 20202071070CB 05.05.20 LENOIR SERVICES

71000 SANCE 177 817,00 € DPMG

Maîtrise d'œuvre pour la réfection des réseaux de 
chauffage et climatisation à l'espace Duhesme à Mâcon MAPA 20202071071CB 12.05.20 PROJELEC

71003 MACON 47 800,00 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 3 : démolition - gros œuvre - 
façades - VRD

AOO 20202071072PP 26.05.20 LASSOT BATIMENT TP
03310 SAINT-LEGET-SOUS-VOUZANCE 376 775,91 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 4 : charpente bois - couverture zinc AOO 20202071073PP 26.05.20 SEGOND CHARPENTE

71400 ANTULLY 89 349,31 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 5 : étanchéité AOO 20202071074PP 26.05.20 DAZY

01750 REPLONGES 27 173,23 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 6 : menuiseries extérieures 
aluminium

AOO 20202071075PP 26.05.20 ROLLET
71680 CRECHES-SUR-SAONE 125 066,33 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 7 : métallerie AOO 20202071076PP 27.05.20 Métallerie GRILLOT SAS

71640 DRACY-LE-FORT 94 800,85 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 8 : menuiseries intérieures AOO 20202071077PP 26.05.20 SEGOND MENUISERIE AGENCEMENT

71400 ANTULLY 40 404,30 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 9 : plâtrerie - peinture AOO 20202071078PP 28.05.20 SMPP

71210 MONTCHANIN 130 000,00 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 10 : plafonds suspendus AOO 20202071079PP 27.05.20 ISOPLAC

21000 DIJON 29 662,51 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 11 : carrelage - faïence AOO 20202071080PP 26.05.20 TACHIN

21000 DIJON 28 698,03 € DPMG

1
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Marchés

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 12 : revêtement de sols souples AOO 20202071081PP 26.05.20 MARTIN-REBEUF

71300 MONTCEAU-LES-MINES 34 494,93 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 13 : ascenseur AOO 20202071082PP 26.05.20 OTIS

21600 LONGVIC 27 450,00 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 14 : électricite AOO 20202071083PP 26.05.20 LOREAU ELECTRICITE

71200 LE CREUSOT 97 299,00 € DPMG

Restructuration de la salle Clémenceau au collège Centre 
au CREUSOT - Lot n° 15 : chauffage - ventilation - 
plomberie sanitaire

AOO 20202071084PP 26.05.20 MOREAU
71100 CHALON-SUR-SAONE 188 773,55 € DPMG

2
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AVENANTS AUX MARCHES

OBJET N° MARCHE DATE TITULAIRE N° DE
L'AVENANT OBJET DE L'AVENANT DATE DE

L'AVENANT DIRECTION

Restructuration du pôle sciences, création d'un 
ascenseur et extension du collège Jacques Prévert 
à CHALON-SUR-SAONE - Lot n° 3 : gros œuvre

20191971122PP 19.06.19
NOWACKI Construction (ex. SARL 
Robert BLANCHARD)
71290 CUISERY

6 + 4 420,00 13.05.20 DPMG

Construction d'un EHPAD départemental de 90 lits 
à VIRE - Lot n° 23 : gros œuvre 20181871162PP 04.12.18 TOURNIER SAS

71570 ROMANECHE-THORINS 2 + 23 064,50 20.05.20 DPMG

Restructuration du pôle sciences, création d'un 
ascenseur et extension du collège Jacques Prévert 
à CHALON-SUR-SAONE - Lot n° 4 : charpente 
bois murs - ossature bois -bardage

20181871123PP 19.06.19 BEZACIER SAS
42460 LE CERGNE 1 - 3 564,00 28.05.20 DPMG

Restructuration du pôle sciences, création d'un 
ascenseur et extension du collège Jacques Prévert 
à CHALON-SUR-SAONE - Lot n° 6 : menuiseries 
extérieures aluminium - serrurerie

20181871125PP 19.06.19 Menuiserie FAUTRELLE
71310 MERVANS 2 + 14365,00 28.05.20 DPMG

Remplacement de la production d'eau glacée du 
bâtiment Loire à l'Espace Duhesme à MACON 20191971156CF 04.07.19 SARL MAGNIN

71960 LA ROCHE-VINEUSE 1 Sans incidence financière 24.02.20 DPMG

Maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation des 
vestiaires et mise en conformité PMR et réfection 
du chauffage du gymnase du collège Jean Vilar à 
CHALON-SUR-SAONE

20191971013CF 15.02.19

Groupement Atelier Sénéchal-
Chevallier Auclair Park / Cosinus / 
Chaléas Ingénierie
71100 CHALON-SUR-SAONE

1 + 6 960,00 27.02.20 DPMG

Maîtrise d'œuvre pour la restructuration partielle 2 
et aménagement de la cour au collège Centre au 
CREUSOT

16.71.227.CF 05.07.16

Groupement Atelier Sénéchal-
Chevallier Auclair / Cosinus / TECO / 
R2S Concept / BET Daventure
71100 CHALON-SUR-SAONE

2 Sans incidence financière 27.02.20 DPMG

3
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ACCORDS CADRES

OBJET PROCEDURE N° ACCORD-CADRE DATE TITULAIRE MONTANT H.T. DIRECTION

Signalisation horizontale sur les routes départementales - 
Années 2020-2023
Lot n° 1 : STA d'Autun/Le Creusot

AOO 202020AC018CF 18.05.20 SIGNATURE SAS
21200 BEAUNE

Sans minimum
Sans maximum DRI

Signalisation horizontale sur les routes départementales - 
Années 2020-2023
Lot n° 2 : STA du Charolais-Brionnais

AOO 202020AC019CF 18.05.20 SIGNATURE SAS
21200 BEAUNE

Sans minimum
Sans maximum DRI

Signalisation horizontale sur les routes départementales - 
Années 2020-2023
Lot n° 3 : STA du Chalonnais

AOO 202020AC020CF 19.05.20 MIDITRACAGE
84400 APT

Sans minimum
Sans maximum DRI

Remplacement des totems de signalisation des collèges 
du Département de Saône-et-Loire MAPA 202020AC023CB 07.05.20 LENOIR SERVICES

69100 VILLEURBANNE
Sans minimum

Maximum 210 000 € DPMG-AMG

Maintenance, assistance et évolution du progiciel de 
gestion financière Grand Angle

Procédure 
négociée sans 
publicité ni 
mise en 
concurrence 
préalables

202020AC024AP 18.05.20 CGI
LE HAILLAN 

Sans minimum
Sans maximum DSID

4
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AVENANTS AUX ACCORDS CADRES

OBJET N° MARCHE DATE TITULAIRE
N° DE

L'AVENANT 
AC

OBJET DE L'AVENANT AC DATE DE
L'AVENANT DIRECTION

Couches de roulement et renforcement de 
chaussées en matériaux hydrocarbonés sur les 
routes départementales de Saône-et-Loire - 
Années 2019/2020 - Lot n° 1 : STA d'Autun / Le 
Creusot

201919AC017CF 08.03.19
Entreprise Hubert ROUGEOT 
MEURSAULT
21190 MEURSAULT

1

Sans incidence financière
Augmentation du montant de 

l'avance de 5 % à 60 % jusqu'à 
la fin de l'état d'urgence sanitaire 

lié au COVID 19

29.05.20 DRI

9



COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

- ORDRE DU JOUR - 

RÉUNION DU VENDREDI 4 SEPTEMBRE 2020 

Numéro 
d’inscription 

DIRECTION DU 
PATRIMOINE ET DES 
MOYENS GENERAUX 

1 MOYENS IMMOBILIERS DES SERVICES 
DEPARTEMENTAUX-Avenant N° 8 à la convention de mise à 
disposition de locaux de la Maison départementale des 
solidarités du Creusot. 

DIRECTION GENERALE 
ADJOINTE AUX 
SOLIDARITES 

1 FONDS SOCIAL EUROPEEN (FSE) - PROGRAMMATION 
2020-Programmation relative à l'appel à projet 2020-01 

DIRECTION DE 
L'INSERTION ET DU 
LOGEMENT SOCIAL 

1 AIDES FINANCIERES EN FAVEUR DES BENEFICIAIRES 
DU REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE (RSA)-Attribution des 
aides allouées en crédits d'investissement 

2 AIDE DEPARTEMENTALE A L'AMELIORATION DE 
L'HABITAT PRIVE - ANNEE 2020-Attribution de subventions 

3 POLITIQUE DE LA VILLE DEPARTEMENTALE-Signature 
des protocoles d'engagements renforcés et réciproques 
d'Autun, de la Communauté urbaine Creusot - Montceau et de 
Mâcon 

4 PROGRAMME D'INTERET GENERAL "HABITER MIEUX" DE 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CLUNISOIS 2019-
2022-Avenant n°2 à la convention n°071PR0025 signée le 24 
avril 2019 
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Numéro 
d’inscription 

DIRECTION DES 
COLLEGES, DE LA 
JEUNESSE ET DES 
SPORTS 

1 BREVET NATIONAL DE SECURITE ET DE SAUVETAGE 
AQUATIQUE (BNSSA)-  

2 SPORT POUR TOUS-proposition de subvention de 
fonctionnement 2020 

3 FONDS DEPARTEMENTAL D'AIDE A LA VIE ASSOCIATIVE 
LOCALE (FDAVAL)-  

4 AIDE A LA FORMATION DES JEUNES A L'ANIMATION ET A 
L'ENCADREMENT SPORTIF-  

MISSION DE L'ACTION 
CULTURELLE DES 
TERRITOIRES 

1 SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS 
ARTISTIQUES-Projets Chorégraphiques 2020-2021 

DIRECTION GENERALE 
ADJOINTE AUX 
TERRITOIRES 

1 AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET DE 
PROMOTION DU TERRITOIRE (ADTPT 71)-Avenant n° 2 
relatif aux modifications statutaires 

2 PLAN DE SOUTIEN SOLIDAIRE EN FAVEUR DES 
ACTEURS DU TOURISME SUITE  A LA CRISE COVID-19-
Prolongation du délai de dépôt des dossiers de candidatures 
pour le programme d’animation et de promotion de la Route 
71 avec les acteurs économiques bénéficiaires du Fonds de 
solidarité national et adaptation du Règlement d'intervention. 

DIRECTION DE 
L'ACCOMPAGNEMENT DES 
TERRITOIRES 

1 SAONE-ET-LOIRE 2020 : APPEL A PROJETS 2020-
Modifications et attributions d'aides 

2 CONTRAT SAONE, CORRIDOR ALLUVIAL ET 
TERRITOIRES ASSOCIES-Projet d'avenant 2020 - 2021 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES 
INFRASTRUCTURES 
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Numéro 
d’inscription 

1 CONVENTION  D'OCCUPATION  ET  D'ENTRETIEN  DU 
DOMAINE  PUBLIC-Commune de Sermesse - RD 454 

2 ACQUISITIONS  FONCIERES  ET  CLASSEMENT  DANS 
LE  DOMAINE  PUBLIC  ROUTIER-Commune de Saint-
Clément-sur-guye 

3 DECLASSEMENT  DU  DOMAINE  PUBLIC  ROUTIER  ET 
CESSION  D'UNE  PARCELLE  DE  TERRAIN-Voie verte - 
Commune de Santilly 

4 DECLASSEMENT  DU  DOMAINE  PUBLIC  ROUTIER  ET 
CESSION  DE  PARCELLES  DE  TERRAIN-Communes de 
Montcenis, Charnay-les-Mâcon, Sennecé-les-Mâcon 

5 CLASSEMENT,  DECLASSEMENT  DU  DOMAINE  PUBLIC 
DEPARTEMENTAL-Commune de Saint-Gengoux-le-National 
- Cession d'une parcelle issue du domaine public 
départemental et déclassement d'un délaissé de la RD 49 

6 CLASSEMENT  DE  PARCELLES  AU  DOMAINE  PUBLIC 
ROUTIER-Commune de Saint-Gengoux-le-National 

DIRECTION DE 
L'INSERTION ET DU 
LOGEMENT SOCIAL 

5 PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL-Attribution d'aides 
habitat durable 
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DÉLIBÉRATION  DE  LA  COMMISSION  PERMANENTE 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +  

Direction du patrimoine et des moyens généraux 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 1 

MOYENS IMMOBILIERS DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

Avenant N° 8 à la convention de mise à disposition de locaux de la Maison départementale des 
solidarités du Creusot. 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,  

Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente, 

Vu la convention en date du 23 septembre 1980, établissant la mise à disposition et la gestion commune par 
la Ville du Creusot au Département des locaux sis 2, avenue de Verdun en vue d’y installer un Centre Médico-
Social (CMS) – actuellement dénommé Maison Départementale des Solidarités (MDS), 

Vu  le courrier en date du 28 avril 2020 à M. le Maire du Creusot, sollicitant l’amendement de la convention en 
date du 23 septembre 1980, 

Vu le courrier d’accord de M. le Maire du Creusot en date du 19 juillet 2020, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant la nécessité d’harmoniser les standards téléphoniques de l’ensemble des Maisons 
Départementales des Solidarités, 

Considérant la volonté de prise en charge directe des missions  d’accueil de la MDS du Creusot, actuellement 
assurées par la Ville,  

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité: 

-  d’approuver la modification des conditions locatives de la convention de mise à disposition des locaux de la 
Maison départementale des solidarités du Creusot au profit du Département, au vu de l’avenant n° 8, le 
Département prenant en charge la mission d’accueil, à compter du 1er septembre 2020,  

-  d’autoriser M. le Président à signer l’avenant N°8 à la convention ainsi que les actes nécessaires. 

La dépense correspondante est inscrite au budget 2020 du Département, sur le programme « Gestion 
immobilière », l’opération « Loyers et charges », l’article 6132. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction générale adjointe aux solidarités 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 1 

FONDS SOCIAL EUROPEEN (FSE) - PROGRAMMATION 2020 

Programmation relative à l'appel à projet 2020-01 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le règlement (UE, Euratom) dit "omnibus" n°1046/2018 du 18/07/2018 relatif aux règles financières 
applicables au budget général de l'Union et modifiant les règlements n°1301/2013 et n° 1303/2013 

Vu le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds Social Européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds Social Européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche, et leurs règlements d’exécutions pris pour leur application, 

Vu la décision de la Commission européenne du 10 octobre 2014 n°C (2014)7454 approuvant le programme 
opérationnel national français pour la mise en œuvre du Fonds Social Européen (FSE) en France 
métropolitaine au cours de la période 2014-2020, 

Vu l’article 57 du règlement financier applicable au budget de l’Union Européenne en matière de prévention 
des situation de conflits d’intérêts non déclarées et susceptible d’entraîner l’annulation des délibérations 
concernées 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la convention de subvention globale FSE sur l’axe 3 et 4 signée le 15 mai 2018, pour la période 2018/2020, 
accordant la gestion au Département de cette subvention globale pour un montant de 
5 027 306 €, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 21 décembre 2018, décidant de l’appel à projet FSE 
2019-01 portant sur l’axe 3, 

Vu la délibération du 22 juin 2017 de l’Assemblée départementale donnant délégation à la Commission 
permanente pour la mise en œuvre de la subvention globale FSE, 

Vu la délibération de l’assemblée départementale du 14 mai 2020 relatif au Plan de soutien exceptionnel aux 
structures pour le versement des aides départementales suite à la crise sanitaire COVID-19, 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Considérant l’appel à projet 2020-01 ouvert sur les 3 dispositifs de l’axe 3 du programme opérationnel national 
(PON) FSE , du 1er janvier jusqu’au 28 février 2020, accessible sur la plateforme MaDémarcheFSE et sur le 
site Internet du Département de Saône-et-Loire, pour des opérations se réalisant du 1er janvier au 31 décembre 
2020,  

Considérant l’appel à projet TECH – 2020, 

Considérant que, dans le cadre de ces appels à projet, 33 dossiers déposés ont été déclarés recevables, 

Considérant que 33 dossiers ont été proposés pour avis du Comité des financeurs du 8 juillet 2020, 

Considérant l’avis de la DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté Service FSE et de l’instruction FSE, 

Considérant l’avis du Comité des financeurs du 8 juillet 2020, 

Considérant la proposition d’octroi de cofinancement FSE aux 32 porteurs de projet au regard des critères de 
sélection des projets figurant dans l’appel à projet, 

Considérant la proposition d’octroi d’une avance pour 6 dossiers, au regard des critères énoncés dans le cadre 
du plan de soutien du 14 mai 2020 relatif à la crise sanitaire Covid 19, 
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Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- d’attribuer les cofinancements FSE aux organismes porteurs de projets pour 32 opérations, tels 
que présentés dans le tableau joint à la présente délibération, pour un montant total de 
1 410 781,23 €, 

- d’attribuer les montants d’avance de trésorerie pour un montant de 67 912,41 €, 
- d’approuver les conventions correspondantes,
- d’autoriser Monsieur le Président à signer lesdites conventions et tout document nécessaire à la 

mise en œuvre de celles-ci.

En raison de leurs fonctions, ne prennent pas part au vote : 

- Mme Isabelle Dechaume en tant que membre du CA du CILEF, Mme Marie-Claude Barnay en tant 
que présidente de la CCGAM Mme Elisabeth Roblot et M. Hervé Reynaud élu(e)s référent du 
Département pour le Grand site, Mme Marie-Christine Bignon en tant que membre du conseil 
d'administration de la Mission Locale du Charolais, Mme Mathilde Chalumeau en tant que 
secrétaire de la Mission locale du Louhannais Mme Evelyne Couillerot, en tant que membre du 
conseil d'administration de la Régie de territoire CUCM Nord, M. Lionel Duparay en tant que vice-
président de l'association Arc-en-ciel, Mme Chantal Gien en tant que membre du conseil 
d'administration de la Mission Locale du Charolais, M. Christian Gillot en tant que Vice-président 
de la Communauté de communes du Grand Autunois Morvan, M. Dominique Lotte en tant que 
trésorier de la Mission Locale du Charolais, M. Sébastien Martin en tant que président de la Mission 
locale du Chalonnais et président du Grand Chalon. 

Les crédits sont inscrits au budget du Département sur programme « FSE», l’autorisation d’engagement « AE 
FSE 2018 – 2020 », l’opération « FSE 2018 – 2020 », l’article 6574, 65734 et 65737. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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PROGRAMMATION FSE
PON FSE 2018 - 2020 Axe 3

30,00%

Dossier n° Opération Porteur de projet
Nombre de 
participants 

prévisionnels

Instance 
départementale
1er juillet 2020

DILS

Direccte Service 
FSE

*Avis consultatif
Instruction 

FSE
Dépenses 

totales 2020
Montant FSE 

2020
Taux de FSE

Avance de trésorerie
30% du montant programmé

AD du 14 mai 2020

Avis Comité des financeurs 
du 8 juillet 2020

Commentaires actualisation 
plan de financement depuis le 

comité des financeurs

2 326
Avis de priorisation au 
regard des axes du PTI

Art 5.1 convention 
subvention globale 3 081 629,02 1 410 781,23 45,78% 67 912,41

Objectif 
spécifique 3.9.1.1

Lutte contre l'illettrisme 750 357 383,41 178 691,11 50,00% 9 688,80

202000741 LUTILEA CLEFS 71 CHALON SUR SAONE 2019 MISSION LOCALE DU CHALONNAIS 150
3,5

Favorable
Favorable Favorable Favorable 67 407,93 33 703,97 50,00% Favorable

202000490 PLATEFORME CLEFS71 du CHAROLAIS BRIONNAIS MISSION LOCALE DU CHAROLAIS 120
2,75

Favorable
Favorable Favorable Favorable 69 853,00 34 926,00 50,00% Favorable

202000973 CLEFS71 LOUHANS 2019 MISSION LOCALE DE LOUHANS 120
2,55

Favorable
Favorable Favorable Favorable 66 184,66 33 092,33 50,00% Favorable

202001144 Plateforme CLEFS71-LUTILEA CUCM AGIRE 240 Favorable Favorable Favorable Favorable 89 345,83 44 672,82 50,00% Favorable

202001237 Lutte contre l'illettrisme, les exclusions et l'analphabétisme
Centre d'Information Local sur l'Emploi et les 
Formations

120 Favorable Favorable Favorable Favorable 64 591,99 32 295,99 50,00% 9 688,80 Favorable

Objectif 
spécifique 3.9.1.1

Mobilité 101 234 521,30 99 758,65 42,54% 0,00

202000976 MOBIGAM 2019 CC DU GRAND AUTUNOIS MORVAN 41
3,71

Favorable
Favorable Favorable Favorable 120 996,00 42 996,00 35,54% Favorable

202000388 PLATEFORME MOBILITE DU CHAROLAIS BRIONNAIS MISSION LOCALE DU CHAROLAIS 60
3,33

Favorable
Favorable Favorable Favorable 113 525,30 56 762,65 50,00% Favorable

Objectif 
spécifique 3.9.1.1

Référents de parcours 1 050 478 549,64 229 254,42 47,91% 9 833,97

202001138 ACCOMPAGNEMENT DE PARCOURS PLIE CCM AGIRE 350 Favorable Favorable Favorable Favorable 142 040,71 61 000,00 42,95% Favorable

202001386 Coordination de parcours des participants PLIE
Association pour l'Enseignement et la Formation 
des Travailleurs Immigrés et de leurs familles - 
Espace Formation 71

100 Favorable Pas d'avis Favorable Favorable 40 320,00 20 160,00 50,00% Favorable

202001352 REFERENT(E)S DE PARCOURS PLIE MACON 2019 GRETA 71 Sud Bourgogne 80 Favorable Pas d'avis Favorable Favorable 60 600,00 30 300,00 50,00% Favorable

202000599 Accompagnement renforcé des participants du PLIE
Centre d'Information Local sur l'Emploi et les 
Formations

250 Favorable Favorable Favorable Favorable 65 559,91 32 779,91 50,00% 9 833,97 Favorable

202002699 Accompagnement renforcé - Prestataires Le Grand Chalon 270 Favorable Favorable Favorable Favorable 170 029,02 85 014,51 50,00% Favorable + 130,59 €

CD71 2020 - Appel à projet FSE 2020-01 : proposition de programmation

PROGRAMMATION FSE

COMMISSION PERMANENTE DU 4 SEPTEMBRE 2020

Page 1 / 3
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PROGRAMMATION FSE
PON FSE 2018 - 2020 Axe 3

30,00%

Dossier n° Opération Porteur de projet
Nombre de 
participants 

prévisionnels

Instance 
départementale
1er juillet 2020

DILS

Direccte Service 
FSE

*Avis consultatif
Instruction 

FSE
Dépenses 

totales 2020
Montant FSE 

2020
Taux de FSE

Avance de trésorerie
30% du montant programmé

AD du 14 mai 2020

Avis Comité des financeurs 
du 8 juillet 2020

Commentaires actualisation 
plan de financement depuis le 

comité des financeurs

PROGRAMMATION FSE

COMMISSION PERMANENTE DU 4 SEPTEMBRE 2020

Objectif 
spécifique 3.9.1.1

Atelier et chantier d'insertion 425 1 497 381,45 665 894,42 44,47% 34 168,16

202000113 Jardin Bio des 4 Saisons Environnement et Petit Patrimoine AUTUN MORVAN INITIATIVES 22
3,39

Favorable
Favorable Favorable Favorable 105 323,90 50 847,90 48,28% Favorable

202000592 Réorient' Express Ressourcrie 2020 Agence du Patrimoine 30
2,75

Favorable
Favorable Favorable Favorable 158 328,45 78 274,63 49,44% Favorable

202000593 Ateliers d'insertion Agence du Patrimoine 2020 Agence du Patrimoine 31
2,76

Favorable
Favorable Favorable Favorable 137 116,91 44 046,31 32,12% Favorable

202000773
Atelier Chantier d'Insertion à destination de tout type de 
public dont bénéficiaires RSA et RQTH

ASSOCIATION ARC EN CIEL 40
3,06

Favorable
Favorable Favorable Favorable 110 778,80 51 761,56 46,73% Favorable

202000882 Ateliers Chantiers d'Insertion LE PONT 2020 Association le Pont 76
2,94

Favorable
Favorable Favorable Favorable 213 871,25 101 987,25 47,69% Favorable

202000977
Atelier d'insertion support Couture - Environnement - 
Numérique

ASSOCIATION TREMPLIN 25
3,67

Favorable
Favorable Favorable Favorable 90 121,67 42 815,67 47,51% Favorable

202001020 Ressourcerie et atelier d'entretien des espaces verts Economie Solidarté Partage 45
3,5

Avis favorable
Favorable Favorable Favorable 132 557,42 66 278,71 50,00% Favorable  - 211,41 €

202001030 Atelier Chantier d'Insertion par le maraichage biologique LES JARDINS DE COCAGNE DE MACON 55
3,64

Favorable
Favorable Favorable Favorable 164 947,95 82 473,88 50,00% 24 742,16 Favorable

202001038
Jardins du Cœur de Saône et Loire : Le Magny et Saint 
Marcel

LES RESTAURANTS DU COEUR DE SAONE ET 
LOIRE

47
2,77

Favorable
Favorable Favorable Favorable 124 556,56 35 041,68 28,13% Favorable

202001204 De la Graine à l'Assiette Economie Solidarté Partage 9
3,47

Favorable
Favorable Favorable Favorable 64 629,43 32 315,16 50,00% Favorable  + 6 099,72 €

202001283 Jardin de le Combe des Mineurs Regie de territoire CUCM Nord 20
3,33

Favorable
Favorable Favorable Favorable 68 376,87 25 621,87 37,47% Favorable

202001365 ATELIER D'INSERTION DE LA TOUR DU BOST TREMPLIN Homme et Patrimoine 15
3,22

Favorable
Favorable Favorable Favorable 71 140,99 31 419,99 44,17% 9 426,00 Favorable

202001315 Equipe départementale d'insertion Département de Saône-et-Loire 10 Pas d'avis pas d'avis Favorable Favorable 55 631,25 23 009,81 41,36% Favorable

202001376 CHANTIER D'INSERTION DE BRANCION TREMPLIN Homme et Patrimoine 18
1,72

voir avis
en cours

En cours 

d'instruction
99 462,86 49 731,43 50,00% 14 919,43

4 voix contre

4 abstentions

En cours : Non pris en compte 
dans le montant programmé
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30,00%

Dossier n° Opération Porteur de projet
Nombre de 
participants 

prévisionnels

Instance 
départementale
1er juillet 2020

DILS

Direccte Service 
FSE

*Avis consultatif
Instruction 

FSE
Dépenses 

totales 2020
Montant FSE 

2020
Taux de FSE

Avance de trésorerie
30% du montant programmé

AD du 14 mai 2020

Avis Comité des financeurs 
du 8 juillet 2020

Commentaires actualisation 
plan de financement depuis le 

comité des financeurs

PROGRAMMATION FSE

COMMISSION PERMANENTE DU 4 SEPTEMBRE 2020

Objectif 
spécifique 3.9.1.2

Médiation à l'emploi et RSE
Pas de 

participants
196 080,97 90 229,66 46,02% 7 908,13

202000601 MEDIATION A L EMPLOI PLIE CCM AGIRE Pas d'avis Favorable Favorable Favorable 101 622,07 43 000,00 42,31% Favorable

202000601 Médiation emploi
Centre d'Information Local sur l'Emploi et les 
Formations

Pas d'avis Favorable Favorable Favorable 52 720,42 26 360,42 50,00% 7 908,13 Favorable

202001021 EMPLITUDE AGIRE Pas d'avis Favorable Favorable Favorable 41 738,48 20 869,24 50,00% Favorable

Objectif 
spécifique 3.9.1.3

Plan local pour l'insertion et l'emploi
Pas de 

participants
317 712,25 146 952,97 46,25% 6 313,35

202000600 Structure d'animation et de gestion du PLIE
Centre d'Information Local sur l'Emploi et les 
Formations

Pas d'avis Favorable Favorable Favorable 48 613,50 21 044,50 43,29% 6 313,35 Favorable

202000647 structure d'animation et de gestion 2020
Association pour l'Insertion, le Logement et 
l'Emploi

Pas d'avis Favorable Favorable Favorable 74 367,86 30 175,86 40,58% Favorable

202000652 Structure d'Animation et de Gestion LE GRAND CHALON Pas d'avis Favorable Favorable Favorable 85 459,20 42 732,60 50,00% Favorable

202001143
STRUCTURE D ANIMATION ET DE GESTION DU PLIE 
CCM

AGIRE Pas d'avis Favorable Favorable Favorable 109 271,69 53 000,01 48,50% Favorable

* Article 5.1 de la convention de subvention globale :
L'avis préalable que l'organisme intermédiaire sollicite auprès de l'autorité de gestion déléguée, pour les dossiers dont il a la délégation de gestion, est un avis consultatif.
L'objectif de cet avis est de statuer sur la régularité de l'opération au regard notamment de l'éligibilité aux différents programmes opérationnels et au regard des lignes de
partage.
Si un avis a été rendu, celui-ci doit nécessairement figurer au PV du comité de programmation de l'organisme intermédiaire (la commission permanente)
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DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE 

Décision attributive d’aide de crédits FSE 

PON FSE 2014/2020 

MDFSE : Dossier n° 2020xxxxx 

Intitulé : Opération interne de l’organisme intermédiaire dans la mise en œuvre et la gestion du 
PON FSE 2014/2020  « XXXXX XXXXX XXXXX XXXXX » 
Cette opération s’inscrit dans le cadre du programme opérationnel national du Fonds social européen 
« l’Emploi et Inclusion » en métropole pour la période 2014-2020 au titre de l’axe « 3 » - objectif 
spécifique : 1 « « Augmenter le nombre de parcours intégrés d’accès à l’emploi des saône-et-loiriens 
qui en sont très éloignés en appréhendant les difficultés de manière globale ». 

Du, 

Département de Saône-et-Loire 
Représenté par le Président, André Accary 
Ci-après dénommé : « le gestionnaire », 

Au, 
Département de Saône-et-Loire 
Direction générale adjointe des Services départementaux – DGA XXX – Direction XXXX 
Ci-après dénommé : « le bénéficiaire », 

PREAMBULE 

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du 
Conseil ; 
Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif 
au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n°1081/2006 du Conseil ; 
Vu le règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 complétant le règlement 
(UE) 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil ; 
Vu la décision de la Commission européenne du 19 décembre 2013 n°C(2013) 9527 portant orientations 
pour la détermination des corrections financières à appliquer aux dépenses cofinancées par les fonds 
structurels et le fonds de cohésion lors du non-respect des règles en matière de marchés publics ; 
Vu la décision de la Commission européenne du 10 octobre 2014 n° C(2014)7454 portant adoption du 
« programme opérationnel national FSE pour l'Emploi et l'Inclusion en métropole » ;  
Vu le code de la commande publique ; 
Vu le décret n°2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le 
cadre des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 
2014-2020 ; 
Vu l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles 
nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020 modifié ; 
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Vu l'attestation de dépôt de la demande de subvention en date du 15 février 2019 ; 
Vu l'avis favorable de la Direccte, article 5 de la convention de subvention ;  
Vu la décision de la Commission permanente en date du 4 septembre 2020 ; 
 

Article 1er 
Objet de l’acte attributif 

 
Dans le cadre du programme opérationnel national du Fonds social européen « Emploi et Inclusion en 
métropole» pour la période 2014-2020 au titre de l’axe  3 « Lutter contre la pauvreté et promouvoir 
l'inclusion » - objectif spécifique : 3.9.1.1. « Augmenter le nombre de parcours intégrés d’accès à 
l’emploi des saône-et-loiriens qui en sont très éloignés en appréhendant les difficultés de manière 
globale », le Comité de programmation a émis un avis favorable en date du 11 juillet 2019 concernant 
l’opération « XXXXXX XXXXXX XXXXXX ». 
 
La description détaillée de l’opération figure dans l’annexe I de la présente décision. 
 
 

Article 2 
Périodes couvertes par l’acte attributif 

 
Article 2.1 

Période de réalisation de l’opération 
 
La période de réalisation de l’opération est comprise entre le : 01/01/2020 et le 31/12/2020. 
 
Cette période correspond à la durée durant laquelle le bénéficiaire est habilité à réaliser l’opération, 
dans les conditions fixées par la présente décision. 
 
La prestation éventuelle du comptable public pour attester l’acquittement des dépenses déclarées au 
titre de l’opération peut intervenir postérieurement à la période de réalisation jusqu’à la date finale 
d’acquittement des dépenses fixée à l’article 2.2. 
 

Article 2.2 
Période d’acquittement des dépenses 

 
Le bénéficiaire est tenu d’acquitter l’ensemble des dépenses relatives à l’opération entre la date de 
début de réalisation de l’opération et le 30 juin 2020, soit 6 mois maximum après la fin de la période de 
réalisation. 
 

Article 2.3 
Entrée en vigueur et modification de l’acte attributif 

 
L’acte attributif prend effet à compter de sa notification au bénéficiaire. Tout avenant modifiant l’acte 
attributif ou ses annexes doit être signé au plus tard 9 mois après la fin de réalisation de l’opération et 
selon les dispositions prévues à l’article 8.  
 
 

Article 3 
Coût et financement de l’opération 

 
Article 3.1 

Plan de financement de l’opération 
 
Le montant de la subvention FSE accordée est de XX XXX,XX € sur un coût total de XX XXX,XX €,soit 
XX,XX% de FSE.  
 
Le budget prévisionnel de l’opération est décrit dans l’annexe II de la présente décision. 
 

Article 3.2 
Coûts éligibles de l’opération 

 
Afin de pouvoir être considérées comme des coûts éligibles de l’opération, les dépenses doivent 
répondre aux critères généraux suivants : 
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- Couvrir des actions réalisées à partir du 1er janvier 2014 et être acquittées à partir de cette date 
et pendant la période fixée à l’article 2.2 ; 

- Etre liées et nécessaires à la réalisation de l’opération et s’inscrire dans un poste de dépenses 
prévu dans le plan de financement annexé ; 

- Etre conformes aux règles nationales et européennes d’éligibilité des dépenses, en particulier 
celles fixées dans les règlements et décrets visés en référence ; 

- Ne pas être déclarées dans le cadre d’une autre opération bénéficiant d’un soutien financier de 
l’Union européenne ; 

- Etre effectivement acquittées par le bénéficiaire, à l’exception des contributions en nature, des 
dépenses exposées par des tiers et des dépenses forfaitisées. 

Article 4 
Imputation comptable de la subvention du FSE pour l’État 

Les fonds sont versés sur l’opération « FSE 2018-2020 » article 74/74771/041,  après notification du 
paiement par le gestionnaire au bénéficiaire. 

L'ordonnateur de la dépense est le Département de Saône-et-Loire. 

Le comptable assignataire est le Trésorier - payeur du Département de Saône-et-Loire. 

Les crédits FSE sont mis en paiement sous réserve de leur disponibilité. 

Article 5  
Modalités de versement de la subvention FSE 

La subvention FSE peut être versée au bénéficiaire au titre d’une avance ou au titre de demandes de 
paiement(s) intermédiaire(s) ou finale. Le total des versements, avance comprise, effectués avant la 
production du bilan d’exécution final ne peut excéder 80 % du montant FSE prévisionnel. L’avance 
éventuellement consentie au bénéficiaire est déduite au plus tard lors du versement du solde. 

Article 5.1 
Versement d’une avance 

Aucune avance n’est versée au bénéficiaire au titre de la présente convention. 

Article 5.2 
Versement(s) intermédiaire(s) ou final 

La subvention FSE est versée au bénéficiaire sur production d’une demande de paiement intermédiaire 
ou finale. Cette demande de paiement prend la forme d’un bilan d’exécution intermédiaire ou final. 

Le versement de chaque paiement (intermédiaire ou final) est conditionné à l’acceptation du bilan 
d’exécution et à la réalisation du contrôle de service fait conformément aux dispositions des articles 6 
et 7. 

Article 6 
Production des bilans d’exécution et des demandes de paiements 

Article 6.1 
Périodicité de production des bilans d’exécution 

Le bénéficiaire transmettra au gestionnaire un bilan final remis 6 mois maximum après la fin de 
réalisation de l’opération soit le 30 juin 2021. 

Après accord du service gestionnaire, le bénéficiaire peut établir un bilan intermédiaire supplémentaire 
dès lors que ce dernier présente un montant de dépenses éligibles supérieur ou égal à 30% du coût 
total éligible conventionné. 
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Article 6.2 

Conditions de recevabilité des bilans d’exécution et des demandes de paiement 
 
Toute demande de paiement doit être faite à l’appui d’un bilan d’exécution intermédiaire ou final. 
 
Pour être recevable, tout bilan d’exécution produit par le bénéficiaire au service gestionnaire à l’appui 
d’une demande de paiement doit être transmis par voie électronique via l’applicatif « Ma-démarche-FSE 
». 
 
La demande de paiement jointe au bilan d’exécution doit être datée, signée et cachetée. 
 
Tout bilan d’exécution doit comprendre également les éléments suivants : 
 

- Les attestations des cofinancements ou les conventions correspondant a minima à la période 
sur laquelle porte le bilan d’exécution et mentionnant l’absence de cofinancement par l’Union 
européenne de ces subventions ; 

- Pour le bilan final, les ressources définitivement encaissées sur l’opération et les attestations 
de paiement afférentes accompagnées le cas échéant d’une attestation du cofinanceur 
indiquant le montant définitivement attribué à l’opération si celui-ci est inférieur au montant 
figurant dans le budget prévisionnel de l’opération ; 

- Un état des réalisations et des modalités de mise en œuvre de l’opération ainsi que les 
justifications en cas de sur ou sous-réalisation ; 

- La liste des pièces justifiant les actions réalisées dont : 
 la fiche de poste, le contrat de travail ou la lettre de mission pour le personnel affecté à 

100% de leur temps de travail sur la durée de réalisation de l’opération ou à 100% de 
leur temps de travail pour une période fixée préalablement à leur affectation à 
l’opération ; 

 les fiches de suivi des temps détaillées par jour ou par demi-journée datées et signées 
de façon hebdomadaire ou a minima mensuellement par la personne rémunérée et son 
supérieur hiérarchique ou des extraits des logiciels de suivi des temps pour le personnel 
affecté partiellement à la réalisation de l’opération. 

- La liste des pièces justifiant le respect de l’obligation de publicité liée au soutien de l’opération 
par le FSE ; 

- La liste des pièces comptables justifiant les dépenses déclarées au réel dans le bilan, présentée 
sous la forme d’un tableur détaillant chaque dépense et permettant de reconstituer le montant 
total des dépenses déclarées ; 

- La liste des pièces permettant d’attester du respect des dispositions relatives à la mise en 
concurrence pour les dépenses non forfaitisées entrant dans le champ d’application de l’article 
9 de la présente décision ; 

- La justification des valeurs retenues pour les taux d’affectation utilisés au titre des dépenses 
directes et pour la clé de répartition éventuellement appliquée au titre des coûts indirects non 
forfaitisés ; 

- Le montant des recettes effectivement générées par l’opération et encaissées par le bénéficiaire 
à la date du bilan ; 

 
 

Article 7 
Modalité de contrôle de service fait 

Le service gestionnaire procède à un contrôle de service fait de l’ensemble des bilans d’exécution 
produits, tels que définis à l’article 6.2, en vue de déterminer le montant de la subvention FSE due au 
bénéficiaire. 

Les vérifications portent sur : 

- la conformité de l’exécution de l’opération, au regard des stipulations de l’annexe technique et 
financière de la présente décision ; 

- l’équilibre du plan de financement ; 
- le montant des subventions nationales versées au bénéficiaire en lien avec l’opération 

cofinancée ; 
- le respect des obligations de la publicité liées au cofinancement de l’opération par le FSE ; 
- l’absence de surfinancement de l’opération ; 
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- les attestations des cofinancements correspondant aux ressources déclarées dans le bilan. 

Pour les dépenses non forfaitisées, déclarées au réel : 

- l’éligibilité des dépenses déclarées, au sens de l’article 3.2 ; 
- l’acquittement effectif des dépenses ; 
- le cas échéant, le montant valorisé au titre des contributions en nature (y compris les dépenses 

de tiers) ; 
- le cas échéant, le respect des obligations de mise en concurrence. 

Le contrôle de service fait sur un bilan final est conditionné à la production de l’ensemble des justificatifs 
de l’encaissement définitif des ressources afférentes à l’opération. 

Les vérifications du service gestionnaire reposent sur l’examen de tout ou partie des pièces justificatives 
mises à disposition par le bénéficiaire, conformément à l’article 13, ainsi que sur le résultat de visites 
sur place effectuées, le cas échéant, en cours d’exécution de l’opération. 

En cas de contrôle réalisé sur un échantillon de dépenses ou de participants et aboutissant au constat 
d’un écart entre les éléments déclarés par le bénéficiaire et les éléments retenus par le service 
gestionnaire, une correction extrapolée sera appliquée conformément aux modalités définies dans 
l’annexe V de la présente décision. 

Article 8 
Modifications des conditions d’exécution de l’opération 

Le bénéficiaire s’engage à informer le service gestionnaire de toute modification qui pourrait intervenir 
en cours d’exécution de l’opération, portant sur ses objectifs ou ses caractéristiques techniques et 
financières telles que définies dans l’acte attributif et ses annexes. 

Il n’est pas possible d’introduire des modifications ayant pour effet de remettre en cause : 
- L’objet et la finalité de l’opération ; 
- Le taux de forfaitisation des dépenses directes et indirectes ; 
- Le mode de calcul de l’ensemble des dépenses conventionnées par le changement de l’option 

de coûts simplifiés utilisée pour le calcul des dépenses ; 
- le recours à une option de coûts simplifiés pour les opérations dont le montant de soutien public 

conventionné est inférieur à 50 000 €. 

Si les modifications introduites affectent l’équilibre ou les conditions d’exécution du projet, un avenant 
doit être établi à l’initiative du service gestionnaire ou sur demande formelle du bénéficiaire. 

Cet avenant ne peut être valablement conclu que s’il remplit les conditions ci-après : 
- il donne lieu à une délibération de la Commission permanente; 
- il prend la forme d’un accord écrit et doit être signé des deux parties avant la date fixée à l’article 

2.3 de la présente décision. 

On entend par modifications affectant l’équilibre et les conditions d’exécution du projet : 
- l’introduction d’une ou plusieurs nouvelle(s) action(s) ; 
- l’introduction de nouveaux postes de dépenses ; 
- l’introduction de ressources non conventionnées ; 
- une variation du coût total éligible annuel de plus de 30% dans la limite du coût total 

conventionné ; 
- l’augmentation du montant FSE total ou du taux de cofinancement FSE prévisionnels pour 

l’ensemble de l’opération ; 
- l’augmentation du coût total éligible de l’opération constatée sur un bilan intermédiaire ; 
- la prolongation de la période de réalisation de l’opération ; 
- la modification de la nature de la clé de répartition physique pour les dépenses indirectes prévue 

à l’article 6.2, hors application du régime de forfaitisation ; 
- le changement du mode de calcul de postes de dépenses conventionnés non couverts par un 

taux forfaitaire au sens de l’article 67.1 d) du règlement (UE) n°1303/2013 ; 

67



6 

Peut également donner lieu à la conclusion d’un avenant une variation du coût total éligible prévisionnel 
annuel de plus de 30% dans la limite du coût total éligible conventionné. 

Une variation du coût total éligible prévisionnel annuel de moins de 30% dans la limite du coût total 
éligible conventionné ne donne pas lieu à la conclusion d’un avenant. 

Article 9 
Obligations relatives aux entités 

Le bénéficiaire a l’obligation de renseigner au fil de l’eau et au plus tard au bilan final, dans le système 
d’information Ma Démarche FSE, les indicateurs relatifs aux entités. 

La liste des indicateurs relatifs aux entités, à renseigner, figure en annexe IV de la présente convention. 

Article 10 
Procédure d’achat de biens, fournitures et services 

Article 10.1 : obligation de publicité et mise en concurrence 

Les achats de biens, fournitures et services sont effectués selon les modalités de mise en concurrence 
détaillées ci-dessous. 

- Les bénéficiaires non soumis au Code des marchés publics, à l’ordonnance n°2005-649 du 6 
juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non 
soumises au code des marchés publics ou à l’ordonnance n°2015/899 du 23 juillet 2015 
appliquent les modalités suivantes : 

Montant de l’achat (HT) Modalités de mise en concurrence 

Inférieur ou égal à 1000 € Aucune 

Entre 1000,01 et 15 000 € Procédure négociée avec une seule offre 
= 1 devis 

À partir de 15 000,01 € Procédure négociée avec consultation 
d’au moins 3 candidats (un refus de 
candidater de la part d’un organisme 
sollicité est considéré comme une offre)  

Au-dessus de 1000 euros, l’absence de mise en concurrence doit rester exceptionnelle et ne 
peut être justifiée que si ces formalités sont impossibles ou manifestement inutiles en raison 
notamment de l’objet de la commande ou du faible degré de concurrence dans le secteur 
considéré. 

En cas de manquement aux obligations ci-dessus, une correction de 25% est appliquée au 
montant des achats concernés déclarés dans une demande de paiement. 

- Les bénéficiaires assujettis aux dispositions du code des marchés publics, de l’ordonnance 
n°2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou 
privées non soumises au code des marchés publics ou pour les procédures et achats engagés 
après le 1er avril 2016, à l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics, pour tout  achat d'une valeur inférieure à 25 000 € HT, respectent les modalités 
suivantes : 

Montant de l’achat (HT) Modalités de mise en concurrence 

Inférieur ou égal à 1000 € Aucune 

Entre 1000,01 et 15 000 € Procédure négociée avec une seule offre = 1 devis 

Entre 15 000,01 et 25 000 € Procédure négociée avec consultation d’au moins 
3 candidats (un refus de candidater de la part d’un 
organisme sollicité est considéré comme une offre) 
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À partir de 25 000,01 €  Dispositions de la réglementation nationale 
applicables et en-dessous des seuils applicables a 
minima procédure négociée avec consultation d’au 
moins 3 candidats (un refus de candidater de la 
part d’un organisme sollicité est considéré comme 
une offre) 

 

Au-dessus de 1000 euros, l’absence de mise en concurrence doit rester exceptionnelle et ne 
peut être justifiée que si ces formalités sont impossibles ou manifestement inutiles en raison 
notamment de l’objet de la commande ou du faible degré de concurrence dans le secteur 
considéré. 

Les corrections imposées suite au constat d’irrégularités ayant trait aux achats de biens, 
fournitures ou services sont déterminées selon les barèmes fixés dans la note COCOF 13/9527-
FR de la Commission européenne. 

 
Article 10.2 : Conflit d’intérêt 

 
L’article 57.2 du règlement n°966/2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de 
l’Union définit ainsi le conflit d’intérêt : « Il y a conflit d’intérêt lorsque l’exercice impartial et objectif des 
fonctions d’un acteur financier ou d’une autre personne participant à l’exécution et à la gestion du 
budget, est compromis pour des motifs familiaux, affectifs, d’affinité politique ou nationale, d’intérêt 
économique ou pour tout autre motif de communauté d’intérêt avec le bénéficiaire ». 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir tout risque de conflit 
d’intérêts qui pourrait empêcher une exécution impartiale et objective de la présente décision. 
 
Toute situation constitutive d’un conflit d’intérêts ou susceptible de conduire à un conflit d’intérêts en 
cours d’exécution de la présente décision doit, sans délai, être portée par écrit à la connaissance du 
service gestionnaire. 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre immédiatement les mesures nécessaires pour remédier à cette 
situation. 
 
Le service gestionnaire se réserve le droit de vérifier que ces mesures sont appropriées et, si 
nécessaire, peut exiger du bénéficiaire des mesures supplémentaires, dans le délai qui lui sera imparti 
à cet effet. 
 

Article 11 
Responsabilité 

 
Le bénéficiaire est seul responsable du respect des obligations légales, réglementaires et 
conventionnelles qui lui incombent. Il est ainsi seul responsable des actions mises en œuvre dans le 
cadre de l’opération exécutées par lui-même ou par tous les tiers (y compris les prestataires). 
 
Il s’engage à respecter l’ensemble des obligations liées à l’octroi d’un financement du Fonds social 
européen à compter de la date de démarrage de la réalisation de l’opération jusqu’à l’expiration du délai 
fixé à l’article 13 de la présente décision. 
 
Le service gestionnaire ne peut en aucun cas ni à quelque titre que ce soit être tenu pour responsable 
en cas de réclamation concernant tout dommage causé lors de l’exécution de l’opération. 
 
En conséquence, aucune demande d’indemnité ou de remboursement accompagnant une telle 
réclamation ne sera admise par le service gestionnaire. 
 
Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 
qui seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’opération. 
 
 

Article 12  
Publicité et communication 
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Le bénéficiaire a l’obligation de faire état de la participation du FSE, notamment dans le cadre de toute 
publication ou communication afférente et, le cas échéant, auprès des participants. 

Au besoin, le bénéficiaire communique au titulaire du marché l’ensemble des éléments nécessaires et 
notamment les chartes graphiques en usage. 

Le bénéficiaire informera les salariés que leur rémunération fait l’objet d’une déclaration auprès de la 
Commission européenne.  

Article 13 
Conservation et présentation des pièces relatives à l’opération 

- Durant la période de réalisation de l’opération : 

Le bénéficiaire transmettra toutes les pièces justificatives et données détaillées permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de l’opération et des dispositions de la présente décision. 

Durant cette période, le bénéficiaire se soumet à tout contrôle, sur pièces et/ou sur place, effectué par 
toute instance nationale ou européenne habilitée. 

- Après la période de réalisation de l’opération : 

Le bénéficiaire tient à la disposition de tout contrôleur ou auditeur national ou européen l’ensemble des 
pièces justificatives relatives aux prestations fournies pendant une période de 3 ans à compter du 31 
décembre suivant la présentation des comptes dans lesquels figurent les dépenses de l’opération (si 
montant inférieur à 1 000 000 €) ou de 2 ans à compter du 31 décembre suivant la présentation des 
comptes dans lesquels figurent les dépenses finales de l’opération achevée (si montant supérieur 
1 000 000 €) .  

Le gestionnaire informera le bénéficiaire de la date à partir de laquelle court la période de conservation 
des pièces. 

Durant cette période, le bénéficiaire se soumet à tout contrôle, sur pièces et/ou sur place, effectué par 
toute instance nationale ou européenne habilitée. 

Article 14 
Annexes accompagnant l’acte attributif 

Annexe I description de l’opération 
Annexe II budget prévisionnel de l’opération 
Annexe III relative aux obligations de publicité et d’information incombant au bénéficiaire d’un 
financement FSE 
Annexe IV relative au suivi des entités 
Annexe V relative à l’échantillonnage et à l’extrapolation 

Date : 

Notifiée et rendue exécutoire le : 

Le service gestionnaire, 
représenté par le Président du 

Département de Saône-et-Loire 

André Accary, 
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Direction de l'insertion et du logement social 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 1 

AIDES FINANCIERES EN FAVEUR DES BENEFICIAIRES DU REVENU DE 
SOLIDARITE ACTIVE (RSA) 

Attribution des aides allouées en crédits d'investissement 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, 
 
Vu la délibération du 19 décembre 2013 aux termes de laquelle l’Assemblée départementale a adopté le 
Programme départemental d’insertion (PDI) 2013 – 2018 et la délibération du 14 mars 2019 le prolongeant 
jusqu’au 31 décembre 2020, 
 
Vu la délibération du 16 novembre 2017 aux termes de laquelle l’Assemblée départementale a  adopté le 
Pacte territorial d’insertion (PTI) 2017 – 2020, 
 
Vu la délibération du 21 décembre 2018 aux termes de l’Assemblée départementale a adopté le nouveau 
Réglement d’attribution des aides financières aux bénéficiaires du RSA et de donner délégation à la 
Commission permanente pour la mise en œuvre de ce règlement, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 26 juin 2018 donnant délégation à la Commission 
permanente, 
 
Vu la délibération du 13 mars 2020 aux termes de laquelle la Commission permanente a adopté la répartition 
des crédits de fonctionnement et d’investissement entre les Equipes pluridisciplinaires territorialisées (EPT), 
 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Considérant qu’il est proposé d’attribuer des aides financières nécessaires au soutien de deux personnes 
bénéficiaires  du RSA, tenues  aux droits et devoirs, dans la mise en œuvre de leur parcours d’insertion, selon 
le détail ci-dessous : 
 
 
 

EPT Volet Synthèse du dossier Montant 
devis TTC 

Aide 
financière  Créancier 

 
Chalon-sur-

Saône 
 

dossier 
n°834060 

 
Mobilité 

 
Achat d’un véhicule pour 

permettre au 
bénéficiaire de se 

déplacer (magasins-
consultations 

médicales…), les 
transports en commun 

étant insuffisants 
 

2 000 € 2 000 € 
Auto & Diag71 
71100 Chalon-

sur-Saône 

Mâcon 
 

dossier  
n°098621 

Mobilité 

Achat d’un véhicule pour 
permettre au 

bénéficiaire de pouvoir 
se rendre à son travail   

3 500 € 2 000 € 

Jérôme 
Automobiles  
827 RD906  

71260 Fleurville 

TOTAL    4 000 €  
 
 
Après en avoir délibéré, 
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Décide à l’unanimité : 

- d’approuver le versement des subventions d’investissement pour un montant total de 4 000 €  aux

créanciers de ces aides : 

o 2 000 € au créancier « Auto & Diag 71 » à Chalon-sur-Saône,
o 2 000 € au créancier « Jérôme Automobiles  » à Fleurville.

Les crédits sont inscrits au budget du Département sur  le programme « RSA – Actions d’insertion », l’opération 
« EPT – Aides individuelles RSA », l’article 20421.   

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction de l'insertion et du logement social 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 2 

AIDE DEPARTEMENTALE A L'AMELIORATION DE L'HABITAT PRIVE - ANNEE 
2020 

Attribution de subventions 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 11 mars 2016 approuvant le règlement départemental d’aide 
sociale, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 18 juin 2020 approuvant le Plan Environnement, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 10 juillet 2020 modifiant les conditions d’intervention en faveur 
des propriétaires occupants et des propriétaires bailleurs, 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Considérant les 28 demandes présentées par des propriétaires occupants éligibles au dispositif « Habiter 
mieux 71 » en application du règlement départemental d’aide sociale du 24 juin 2016 à la date du dépôt du 
dossier, 

Considérant la demande présentée par 4 propriétaires occupants pour des travaux relevant pour l’habitat 
indigne ou très dégradé en application du règlement départemental d’aide sociale du 24 juin 2016 à la date du 
dépôt du dossier, 

Considérant les demandes présentées par 3 propriétaires bailleurs pour 4 logements conventionnés relevant 
de l’aide pour la réhabilitation des logements indignes, dégradés ou très dégradé en application du règlement 
départemental d’aide sociale du 24 juin 2016 à la date du dépôt du dossier, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

-  d’attribuer des subventions pour un montant total de 33 242 € réparti comme suit : 
. 14 000 € à 28 propriétaires occupants relevant du dispositif « Habiter mieux 71 »,
. 10 000 € à 4 propriétaires occupants relevant de l’aide pour l’habitat indigne ou très dégradé,
. 9 242 € à 3 propriétaires bailleurs pour 4 logement conventionné relevant de l’aide pour l’habitat
indigne, dégradé ou très dégradé. 

Le détail de ces subventions figure dans les tableaux annexés à la présente délibération. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget du Département sur l’autorisation de programme « amélioration 
de l’habitat 2018-2020 », le programme « habitat », l’opération « amélioration de l’habitat 2018-2020», l'article 
20422. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Canton Bénéficiaire Adresse du bénéficiaire Type de travaux
Subvention 

ANAH en €

Montant des 

travaux en €

Dépense 

subventionnable 

en €

Montant proposé 

au vote en €

Nb de 

dossiers

Total 66 049,00 717 822,06 607 643,05 14 000,00 28

1 396,00 13 962,23 13 962,23 500,00 1

FICHOT Stéphanie
47 bis rue de Paris

71400 AUTUN

Chauffage Menuiserie 

Isolation VMC
1 396,00 13 962,23 13 962,23 500,00 1

4 500,00 66 089,68 50 000,00 1 000,00 2

COELHO Fatima
4 place des Eduens

71190 BROYE

Chauffage Menuiserie 

Isolation VMC
4 000,00 37 426,68 30 000,00 500,00 1

MOUROT Henri
1 impasse du Champ de la Forêt

71400 AUXY
Menuiserie Isolation VMC 500,00 28 663,00 20 000,00 500,00 1

1 799,00 17 988,15 17 988,15 500,00 1

ALEVEQUE Jean-Louis
86 le Grand Bois

71710 LES BIZOTS
Chauffage 1 799,00 17 988,15 17 988,15 500,00 1

8 000,00 110 437,27 90 000,00 1 500,00 3

EL HADJ SAID Hideya
32 chemin des Blettrys

71530 CHAMPFORGEUIL

Toiture Chauffage 

Menuiserie Isolation 

Electricité Sanitaires VMC

4 000,00 55 000,49 50 000,00 500,00 1

DHUIMIR Zied
3 rue des Mottes

71530 FRAGNES-LA LOYERE

Chauffage Menuiserie 

VMC
2 000,00 20 316,56 20 000,00 500,00 1

MAY Nageh
27 rue Edgar Degas

71100 CHALON-SUR-SAONE
Menuiserie Isolation VMC 2 000,00 35 120,22 20 000,00 500,00 1

8 991,00 108 864,81 79 916,41 2 000,00 4

RACHEDI Houria
15 rue Vincent d'Indy

71880 CHATENOY-LE-ROYAL
Isolation VMC 1 893,00 18 933,21 18 933,21 500,00 1

PATINIER Nicolas
2 allée des Lupins

71880 CHATENOY-LE-ROYAL

Chauffage Menuiserie 

VMC
4 000,00 46 601,03 30 000,00 500,00 1

MEHDI Abdelkader
13 avenue des Hortensias

71880 CHATENOY-LE-ROYAL

Chauffage Menuiserie 

VMC
2 000,00 32 347,37 20 000,00 500,00 1

SALJI Elmin
8 avenue Pablo Neruda

71880 CHATENOY-LE-ROYAL
Menuiserie Isolation VMC 1 098,00 10 983,20 10 983,20 500,00 1

CHALON-SUR-SAONE 1

CHALON-SUR-SAONE 3

Aide départementale "Habiter Mieux 71"

Commission permanente du 4 septembre 2020

AUTUN-1

AUTUN-2

BLANZY
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Canton Bénéficiaire Adresse du bénéficiaire Type de travaux
Subvention 

ANAH en €

Montant des 

travaux en €

Dépense 

subventionnable 

en €

Montant proposé 

au vote en €

Nb de 

dossiers

2 823,00 28 229,59 28 229,59 1 000,00 2

GAMBLIN Luc

Collanges

71120 VENDENESSE-LES-

CHAROLLES

Chauffage Menuiserie 

VMC
1 866,00 18 659,59 18 659,59 500,00 1

EMORINE Renée

Les Sollins

71430 SAINT-AUBIN-EN-

CHAROLLAIS

Chauffage 957,00 9 570,00 9 570,00 500,00 1

1 946,00 19 456,85 19 456,85 500,00 1

BESANCON Jérôme

Le Bourg

71740 SAINT-MAURICE-LES-

CHATEAUNEUF

Menuiserie Isolation VMC 1 946,00 19 456,85 19 456,85 500,00 1

4 000,00 25 258,81 25 258,81 500,00 1

LAFOREST Myriam
Veaux

71220 SIVIGNON

Chauffage Menuiserie 

Isolation
4 000,00 25 258,81 25 258,81 500,00 1

925,00 9 245,46 9 245,46 500,00 1

CARAU Jean-Michel
330 route du Buet

71470 MONTPONT-EN-BRESSE
Menuiserie Isolation 925,00 9 245,46 9 245,46 500,00 1

2 000,00 21 133,05 20 000,00 500,00 1

BEN OTHMAN Rached
20 rue du clos du Roy

71640 GIVRY
Menuiserie Isolation VMC 2 000,00 21 133,05 20 000,00 500,00 1

1 890,00 21 497,35 20 000,00 500,00 1

BRUCHARD Florent
1709 route du Moulin à Vent

71570 ROMANECHE-THORINS

Chauffage Menuiserie 

Isolation
1 890,00 21 497,35 20 000,00 500,00 1

4 000,00 43 359,43 30 000,00 500,00 1

BATTAGLIA Angela
6 rue des Acacias

71200 LE CREUSOT

Chauffage Menuiserie 

Isolation VMC
4 000,00 43 359,43 30 000,00 500,00 1

8 000,00 57 399,58 54 509,18 1 000,00 2

VEGNADUZZI Laëtitia
4 rue des Alpes

71200 LE CREUSOT
Chauffage Isolation VMC 4 000,00 24 509,18 24 509,18 500,00 1

OUAJA Kais
53 rue Laperouse

71200 LE CREUSOT

Chauffage Menuiserie 

VMC
4 000,00 32 890,40 30 000,00 500,00 1

283,00 2 831,33 2 831,33 500,00 1

BRUNET John

Résidence Verte

6 rue Ambroise Paré

71850 CHARNAY-LES-MACON

Chauffage 283,00 2 831,33 2 831,33 500,00 1

LA CHAPELLE DE GUINCHAY

LE CREUSOT-1

LE CREUSOT-2

MACON-1

CHAROLLES

CHAUFFAILLES

CLUNY

CUISEAUX

GIVRY
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Canton Bénéficiaire Adresse du bénéficiaire Type de travaux
Subvention 

ANAH en €

Montant des 

travaux en €

Dépense 

subventionnable 

en €

Montant proposé 

au vote en €

Nb de 

dossiers

2 000,00 29 268,23 20 000,00 500,00 1

ADIOUI Mohamed
4 rue des Lilas

71100 SAINT-REMY
Menuiserie Isolation 2 000,00 29 268,23 20 000,00 500,00 1

13 496,00 142 800,24 126 245,04 2 500,00 5

AMIENS Josy
30 rue Désiré Mathivet

71700 TOURNUS

Toiture chauffage 

Menuiserie Isolation 

Electricité Sanitaires VMC

4 000,00 66 555,20 50 000,00 500,00 1

BOUILLOT Jacques
1 place de la Bérésina

71240 SAINY-CYR
Chauffage 4 000,00 21 295,00 21 295,00 500,00 1

CHAMOUX Danièle
17 rue de la République

71700 TOURNUS
Menuiserie Isolation VMC 1 913,00 19 125,00 19 125,00 500,00 1

DEMARQUE Cécile
186 les cours Bouchey

71700 BOYER

Chauffage Menuiserie 

Isolation VMC
1 854,00 18 536,10 18 536,10 500,00 1

GRANDJEAN Florence
57 rue Saint Laurent

71240 NANTON

Chauffage Menuiserie 

Isolation VMC
1 729,00 17 288,94 17 288,94 500,00 1

TOURNUS

SAINT-REMY
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Canton Bénéficiaire Adresse du bénéficiaire Travaux Type de travaux Subvention 
ANAH en €

Montant des 
travaux en €

Dépense 
subventionnable

en €

Aide proposée 
au vote en €

Nb de 
dossiers

Total 105 000,00 298 334,66 200 000,00 10 000,00 4

30 000,00 55 000,49 50 000,00 2 500,00 1

EL HADJ SAID Hideya 32 chemin des Blettrys
71530 CHAMPFORGEUIL travaux lourds

Toiture Chauffage 
Menuiserie Isolation 
Electricité Sanitaires 
VMC

30 000,00 55 000,49 50 000,00 2 500,00 1

25 000,00 86 787,49 50 000,00 2 500,00 1

FOURCAUD Valérie
Le Bourg
71740 SAINT-MAURICE-
LES-CHATEAUNEUF

travaux lourds

Toiture Chauffage 
Menuiserie Isolation 
Electricité Sanitaires 
VMC

25 000,00 86 787,49 50 000,00 2 500,00 1

50 000,00 156 546,68 100 000,00 5 000,00 1

AMIENS Josy 30 rue Désiré Mathivet
71700 TOURNUS travaux lourds

Toiture Chauffage 
Menuiserie Isolation 
Electricité Sanitaires 
VMC

25 000,00 66 555,21 50 000,00 2 500,00 1

RYNIKIEWICZ 
Christophe

1204 chemin de la 
Condemine
71700 BOYER

travaux lourds

Toiture Chauffage 
Menuiserie Isolation 
Electricité Sanitaires 
VMC

25 000,00 89 991,47 50 000,00 2 500,00 1

CHAUFFAILLES

Commission permanente du 4 septembre 2020

aide départementale à l'amélioration de l'habitat privé des propriétaires occupants

CHALON 1

TOURNUS
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Canton Bénéficiaire Adresse du bénéficiaire Adresse du logement
Nombre de 

logements

Type de 

logement
OPAH

Type de 

travaux

Subvention ANAH 

en €

Montant des 

travaux en €

Dépense 

subventionnable 

en €

Aide 

proposée au 

vote en €

Nb de 

dossiers

Total 1 76 212,00 187 983,31 184 845,79 9 242,00 1

1 76 212,00 187 983,31 184 845,79 9 242,00 1

SCI CHALALA

M. Pascal LAVILLE

39 rue Saint-Jean-des-Vignes

71100 CHALON-SUR-SAONE

5 rue Saint-Vincent

71100 CHALON-SUR-SAONE
1 T2

PIG Lutte contre la 

vacance Grand Chalon
travaux lourd 23 874,00 55 012,30 54 000,00 2 700,00 1

BEN CHEIKH REDJEB 

Ali

28 rue Claude Monet

71100 CHALON-SUR-SAONE

32 rue Général Giraud

71100 CHALON-SUR-SAONE
2

1T3

1T4

PIG Lutte contre la 

vacance Grand Chalon
travaux lourd 38 594,00 96 485,79 96 485,79 4 824,00 1

SCI ANGELIQUE

M. Remy PERRAUT

68 rue de Sassenay

71530 VIREY-LE-GRAND

14 rue Jean Moulin

71100 CHALON-SUR-SAONE
1 T2

PIG Lutte contre la 

vacance Grand Chalon
travaux lourd 13 744,00 36 485,22 34 360,00 1 718,00 1

Commission permanente du 4 septembre 2020
Aide départementale à l'amélioration des logements conventionnés des propriétaires bailleurs

CHALON 2
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Direction de l'insertion et du logement social 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 3 

POLITIQUE DE LA VILLE DEPARTEMENTALE 

Signature des protocoles d'engagements renforcés et réciproques d'Autun, de la Communauté 
urbaine Creusot - Montceau et de Mâcon 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 

Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville dans les départements métropolitains, 

Vu la circulaire du Premier Ministre du 22 janvier 2019 relative à la mise en œuvre de la mobilisation nationale 
pour les habitants des quartiers, 

Vu la délibération du19 juin 2015 aux termes de laquelle le Conseil départemental a validé la participation du 
Département aux contrats de ville, et donné délégation à la Commission permanente pour les approuver et 
autoriser le Président à les signer, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 10 juillet 2015, relative à l’approbation des contrats de ville 
d’Autun, de la Communauté urbaine Creusot – Montceau et de Mâcon pour la période 2015 - 2020, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant que les nouveaux protocoles d’engagement renforcés et réciproques d’Autun, de la Communauté 
urbaine Creusot – Montceau et de Mâcon s’inscrivent dans la synergie des actions des partenaires autour 
d’objectifs partagés et stratégiques pour le développement des quartiers et la résorption des inégalités, 

Considérant que le Département contribue aux objectifs de la politique de la ville par ses politiques 
départementales et par ses projets territoriaux des solidarités, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- d’approuver les protocoles d’engagements renforcés et réciproques d’Autun, de la Communauté 
urbaine Creusot – Montceau et de Mâcon 2020 – 2022, joints à la présente délibération, 

- d’approuver la contribution du Département à la mise en œuvre de ces protocoles, 
- et d’autoriser M. le Président à les signer. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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DÉLIBÉRATION  DE  LA  COMMISSION  PERMANENTE 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +  

Direction de l'insertion et du logement social 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 4 

PROGRAMME D'INTERET GENERAL "HABITER MIEUX" DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU CLUNISOIS 2019-2022 

Avenant n°2 à la convention n°071PR0025 signée le 24 avril 2019 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 26 juin 2018 donnant délégation à la Commission permanente, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 18 juin 2020 approuvant le Plan Environnement, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 10 juillet 2020 modifiant les conditions d’intervention en faveur 
des propriétaires occupants et des propriétaires bailleurs,   
 
Vu la convention n° 071PRO025 de mise en œuvre du Programme d’Intérêt Général (PIG) signée le 24 avril 
2019, entre la Communauté de Communes du Clunisois, l’Etat, l’Agence nationale de l’Habitat (Anah), l’Agence 
Départementale d’Information sur le Logement (ADIL), le Centre d’information et de coordination (association 
le CLIC), la Société Anonyme Coopérative d’Intérêt (SACICAP Procivis), pour la période 2019-2022, 
 
Vu l’avenant n°1 à la convention n° 071PRO025 de mise en œuvre du PIG signé le 23 septembre 2019, 
 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Considérant que dans le cadre de l’opération susvisée, le Département intervient dans le financement des 
projets de réhabilitation de logements de propriétaires occupants, 
 
Considérant la nécessité d’augmenter les objectifs en travaux lourds pour les propriétaires occupants en 
passant de 3 à 11 dossiers sur 3 ans, 
 
Considérant la nécessité de signer un avenant à la convention modifiant les objectifs et les engagements 
financiers du Département dans ce PIG conformément au règlement en vigueur, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide à l’unanimité : 
 

- d’approuver l’avenant n°2 à la convention  n° 071PRO025  de mise en œuvre du Programme d’intérêt 
général (PIG) « Habiter Mieux » sur le territoire  de la Communauté de Communes du Clunisois, joint 
à la présente délibération,  
 

- d’autoriser M. le Président à le signer. 
 
En raison de ses fonctions  de Présidente de l’Association Départementale d’Information sur le Logement 
(ADIL),  Madame Marie-Christine BIGNON ne prend pas part au vote.  
En raison de ses fonctions de Président du  Syndicat d’énergie de Saône et Loire (SYDESL), Monsieur Fabien 
GENET ne prend pas part au vote. 
 
Les crédits, soit 151 000 €, sont inscrits au budget du Département sur l’autorisation de programme 
« amélioration de l’habitat », le programme «habitat», l’opération «amélioration de l’habitat», l’article 20422. 

         
       

 Le Président, 
 Signé André Accary 

 
 
 

 
Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Avenant n°2 à la Convention de PIG « Habiter mieux » de la Communauté de Communes du Clunisois 1/14 

PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL « Habiter mieux » 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CLUNISOIS  2019-2022 

Avenant n°2  
À la convention n°071PRO025 

Signée le 24 Avril 2019
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Avenant n°2 à la Convention de PIG « Habiter mieux » de la Communauté de Communes du Clunisois 2/14 

Le présent avenant est établi : 

Entre 
La Communauté de Communes du Clunisois, maître d’ouvrage de l’opération programmée, représentée par 
Elisabeth LEMONON, présidente de la Communauté de Communes du Clunisois ou son représentant, ci-après 
désigné le maître d’ouvrage, 
L’État, représenté par M. le préfet du département de Saône-et-Loire, Jérôme GUTTON 
Le Département de Saône-et-Loire, représenté par son président André ACCARY 
L’ADIL de Saône-et-Loire, représentée par sa présidente Marie-Christine BIGNON ou son représentant, 
L’association CLIC du Clunisois, représentée par sa présidente Denise DELHOMME ou son représentant, 
Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Mâconnais Sud Bourgogne représenté par sa présidente Christine ROBIN ou 
son représentant et dénommé si après « PETR Mâconnais Sud bourgogne » 
PROCIVIS Bourgogne Sud Allier, représenté par son président Claude PHILIP ou son représentant, 
le SYDESL, représenté par son président Fabien GENET ou son représentant, 
et 
L’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 75 001 Paris, 
agissant dans le cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la construction de l'habitation, représentée par M. le 
préfet du département de Saône-et-Loire, Jérôme GUTTON et dénommée ci-après « Anah», 

D’autre part, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 327-1 (PIG), L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et 
suivants, 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l’habitat, 
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d’amélioration de l'habitat et au programme 
d’intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 
Vu le Plan Départemental D’action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) 2018-
2022 adopté par l’Assemblée Départementale le 26 juin 2018, 
Vu la Convention entre l’État et l’ANAH du 14 juillet 2010 relatif au programme « rénovation thermique des logements 
privés », au titre des investissements d’avenir, et son avenant n°3 du 3 juillet 2015, 
Vu les conventions signées le 28 juin 2018 entre l’ÉTAT et l’UES-AP et le 11 octobre 2018 entre l’ÉTAT, l’UES-AP et 
l’Anah, 
Vu la délibération de La Communauté de Communes du Clunisois, maître d’ouvrage de l’opération, en date du 08/04/2019 
autorisant la signature de la présente convention et de ses avenants, 

Vu la convention initiale du Programme d’Intérêt Général « Habiter Mieux » en Clunisois n° 071PRO025 signée le 24 
avril 2019, 
Vu l’avenant n°1 à la convention initiale du Programme d’Intérêt Général « Habiter Mieux » en Clunisois n° 
071PRO025, signé le 23 septembre 2019, 

Vu l’avis du délégué de l’Anah dans la région en date du 20 avril 2020, 

Vu l'avis de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat de Saône-et-Loire, en application de l'article R. 321-10 du 
code de la construction et de l'habitation, en date du 02/07/2020, 
Vu le règlement d’intervention du Département de Saône-et-Loire sur les aides à l’amélioration de l’habitat voté le 
10/07/2020 et la délibération du 04/09/2020 du Conseil départemental,  
Vu les délibérations de la Communauté de Communes du Clunisois, maître d’ouvrage de l’opération, en date du 
09/03/2020 et du 27/07/2020 autorisant la signature du présent avenant, 

Il est rappelé ce qui suit : 
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Avenant n°2 à la Convention de PIG « Habiter mieux » de la Communauté de Communes du Clunisois 3/14 

Préambule 

Par signature d’une convention en date du 24 avril 2019, la Communauté de Communes du Clunisois, l’État, l’Anah, l’ADIL, 
le CLIC et PROCIVIS ont décidé de réaliser un programme d’intérêt général « Habiter Mieux en Clunisois » dont le territoire 
d’intervention couvre l’ensemble du territoire de l’EPCI ( à savoir 42 communes : Ameugny ; Bergesserin ; Berzé-le-Châtel ; 
Blanot ; Bonnay ; Bray ; Buffières ; Burzy ; Château ; Chérizet ; Chevagny-su-Guye ; Chiddes ; Chissey-lès-Mâcon ; 
Cluny ; Cortambert ; Cortevaix ; Curtil-sous-Buffières ; Donzy-le-Pertuis ; Flagy ; Jalogny ; Joncy ; La Guiche ; La Vineuse-
sur-Fregande (commune nouvelle rasseblant Vitry-lès Cluny – Donzy-le-national – La Vineuse – Massy) ; Lournand ; 
Massilly ; Mazille ; Passy ; Pressy-sous-Dondin ; Sailly ; Saint-André-le-Désert ; Saint-Clément-sur-Guye ; Sainte-Cécile ; 
Saint-Hurugue ; Saint-Marcelin-de-Cray ; Saint-Martin-de-Salencey ; Saint-Martin-la-Patrouille ; Saint-Vincent-des-prés ; 
Saint-Ythaire ; Salornay-sur-Guye ; Sigy-le-Châtel;Sivignon ; Taizé) 
La convention a été conclue pour une première période de trois années calendaires, et a pris effet à la date signature de 
la convention, soit le 24 avril 2019. 
Le premier avenant à la convention de mise en œuvre du Programme d’intérêt Général d’amélioration de l’habitat signé 
par la Communauté de Communes du Clunisois, l’État, l’Anah, l’ADIL, le CLIC et PROCIVIS avait pour objet de définir 
dans le cadre de ce PIG : 
 - les modalités d’intervention du Département de Saône-et-Loire conformément à son règlement départemental 
 - les crédits mobilisables par le Département de Saône-et-Loire pour réhabiliter les logements 
 - les modalités d’intervention du  PETR Mâconnais Sud bourgogne 
 - les modalités d’intervention du SYDESL 
 - les crédits mobilisables par le SYDESL au titre du protocole Habiter Mieux entre l’Anah et le SYDESL pour 
réhabiliter les logements 
Le présent avenant à la convention de mise en œuvre du Programme d’intérêt Général d’amélioration de l’habitat, signé 
par la Communauté de Communes du Clunisois, l’État, l’Anah, l’ADIL, le CLIC, PROCIVIS, le Département de Saône-et-
Loire, le SYDESL et le PETR Mâconnais Sud Bourgogne a pour objet, à la suite des résultats des premiers mois du 
programme, de : 
- Modifier les objectifs du volet de lutte contre l’insalubrité à l’issu des situations repérées lors des premiers mois du 
programme.  
3 dossiers de travaux lourds ont été engagé dans le cadre du programme lors des six premiers mois, soit la totalité des 
objectifs fixés par la convention initiale. Le présent avenant modifie ainsi les objectifs ainsi que les crédits mobilisables par 
l’Anah, la Communauté de Communes du Clunisois et le Département de Saône-et-Loire. 
- Redéfinir les modalités d’intervention de la réalisation des évaluations énergétiques dans le cadre du suivi en régie de la 
Communauté de Communes du Clunisois, modifiant ainsi le financement de l’ingénierie du suivi animation. 
- Redéfinir les engagements du Département de Saône-et-Loire suite au nouveau règlement des aides départementales à 
l’amélioration de l’habitat voté le 10 juillet 2020. 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 : (modification Article 3.3.1) - Descriptif du dispositif 

La lutte contre l’habitat indigne suppose d’être en capacité de mener les actions suivantes : 
 

– Repérage des situations individuelles de logements indignes, 
– La caractérisation des situations (insalubrité, péril, accessibilité au plomb, décence, Règlement Sanitaire 

Départemental…) 
– La définition et la mise en œuvre des actions partenariales 
– L’accompagnement des occupants 
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Avenant n°2 à la Convention de PIG « Habiter mieux » de la Communauté de Communes du Clunisois 4/14 

Compte tenu des priorités et des moyens d’intervention des collectivités et de ses partenaires, il est convenu 
d’intervenir de façon différenciée selon la typologie des propriétaires et des situations : 

- un accompagnement des propriétaires – occupants (technique, social, administratif) en vue d’obtenir les 
aides aux travaux du PIG. Ces missions relèveront selon les situations, d’un opérateur désigné par le 
Maître d’ouvrage en collaboration avec l’équipe de suivi-animation du PIG ou l’équipe du PIG, si ses 
compétences sont reconnues suffisantes par le comité technique. 

- un accompagnement complet des propriétaires bailleurs par un opérateur en secteur diffus en vue 
d’obtenir les différents financements nécessaires. Ces missions relèveront d’un opérateur en secteur 
diffus uniquement. 

- une ingénierie d’animation, de coordination et de suivi des signalements, assurée par l’équipe de suivi 
– animation du PIG. L’opérateur n’interviendra pas directement auprès des propriétaires de logements
locatifs occupés mais interviendra à l’initiative et à la demande des partenaires de la présente convention 
et des acteurs de la lutte contre l’habitat indigne sur le territoire de la communauté de communes du 
Clunisois dans le cadre d’un comité spécifique. 

La mise en œuvre d’un volet de lutte contre l’habitat indigne, pour les logements occupés. 

On estime que le nombre de résidences principales privées potentiellement indignes sur l’ensemble du territoire est de 
plus de 200. Le taux de 4.1% est légèrement plus faible qu’à l’échelle départementale. Cluny semble relativement moins 
impactée que d’autres communes du territoire, telles que Joncy. Sur le territoire, 2 situations sur 3 sont des propriétaires 
occupants et concerne avant tout des petits et moyen logements (moins de 75 m²). 

Un dispositif partenarial spécifique, social et technique de repérage et de traitement du logement indigne à l’échelle du 
territoire du PIG sera mis en place.  

La mise en œuvre opérationnelle de cette partie du dispositif sera basée sur un travail partenarial à initier au démarrage 
de l’opération. Le dispositif devra permettre d’impliquer l’ensemble des acteurs agissant directement ou indirectement dans 
le repérage et le traitement de l’habitat indigne. 

Une démarche de sensibilisation sera réalisée auprès des travailleurs sociaux, des assistant·e·s de mairies, des élus… 
pour susciter des signalements et approfondir la connaissance du parc indigne du territoire communautaire. 

Dans cet objectif la Communauté de Communes du Clunisois s’engage à mettre en place les partenariats nécessaires 
pour la prise en charge et le traitement de ces situations souvent complexes (en lien avec la Maison de Service Public du 
Clunisois (MSAP) et le CLIC). 

Principes de repérage et de traitement des situations 

Le partenariat devra permettre de mobiliser tous les acteurs de la chaîne du traitement de l’habitat indigne et non-décent : 
Le repérage / signalement : 
- Par la CAF, la MSA 

- les assistantes sociales, aides-soignants et tous autres travailleurs sociaux ayant connaissances de situations ainsi que 
les agents de la MSAP 

- les Maires, les CCAS (signalement) 

- et toutes autres structures (signalement Préfecture, équipe de suivi-animation, Organisme de tutelles). 
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L’analyse de la situation 
- analyse sociale : assistantes sociales, MSAP, chargé de mission de suivi-animation, opérateur désigné, CAF, MSA, 
CCAS, élus… 

- analyse technique : visites de l’opération par l’opérateur désigné et le chargé de mission du suivi-animation selon les cas 
accompagnés d’un partenaire 

- analyse juridique par L’Adil, l’ARS, les services municipaux, les assistantes sociales, les services des tutelles, l’équipe 
de suivi-animation. 

La recherche de solutions : 
– l’équipe de suivi-animation et l’opérateur pour ses conseils techniques et l’accompagnement des partenaires et/ ou des
propriétaires, 

– l’Anah, l’équipe de suivi-animation et l’opérateur désigné pour les aides aux travaux

– la CAF par son travail de médiation entre locataires et propriétaires-bailleurs

– les Mairies par les injonctions de travaux,

– l’ARS par les courriers d’information aux propriétaires-bailleurs

– les assistantes sociales et agents des services d’actions sociales locales (suivi et accompagnement des occupants)

– les associations locales ainsi que les bailleurs (solution de relogement temporaire ou définitive dans le parc public).

Le traitement coercitif : 
– Les Mairies (prise d’arrêtés de péril, saisie de l’ARS, injonctions et arrêtés d’infraction au RSD – Règlement Sanitaire
Départemental -, éventuelle mise en œuvre de travaux d’office…) 

– l’État et l’ARS (prise d’arrêtés d’insalubrité par le Préfet, accompagnement des communes),

– la CAF (suppression du tiers payant).

Les différentes solutions envisageables concernant l’approche sociale, juridique, technique et financière seront 
collégialement débattues à l’occasion des réunions d’un comité spécifique (intervention de l’ARS, services sociaux, analyse 
financière poussée, médiation, commission d’endettement,). En outre, une information au Maire de la commune de 
résidence du signalement sera établie. 

Par le partenariat qu’il initie, le PIG a pour objectif de s’appuyer sur les partenaires comme relais du signalement de l’habitat 
indigne. En prenant part aux démarches, ils feront remonter au niveau départemental les signalements constatés au niveau 
local. Le PIG a ainsi un rôle incitatif auprès des propriétaires mais pas coercitif. L’ARS se chargera d’alimenter un tableau 
de suivi grâce à sa participation aux comités locaux de lutte contre l’habitat indigne qui se tiendront selon les besoins, tous 
les 6 mois sur la communauté de communes du Clunisois. 

Par ailleurs, la communauté de communes du Clunisois met en place une aide spécifique pour accompagner les 
propriétaires occupants à l’amélioration de leur logement pour le traitement des logements les plus dégradés de 10% du 
montant des travaux subventionnables, plafonnée à 1400 € pour les travaux de mise en sécurité et 3000€ pour les 
travaux lourds. 

Article 2 : (modification Article 3.3.2) - Objectifs 

Sur la première année de la convention, 3 logements occupés par leurs propriétaires ont fait l’objet d’un engagement 
de l’Anah et de la Communauté de Communes du Clunisois, et dont un, du Département, pour la réalisation de 
travaux lourds soit l’équivalent des objectifs prévus pour les 3 années du programme. 

D’autres situations ont été repérées et sont en cours de suivi, par l’opérateur désigné et l’équipe du PIG. Il convient 
donc de revoir les objectifs afin de renforcer la lutte contre l’habitat indigne.  
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Ainsi pour les 3 années de la convention, l’objectif concerne 14 logements occupés par leurs propriétaires : 

- 11 logements concernant des travaux pour le traitement d’habitat indigne ou très dégradés 

- 3 logements pour des travaux de mise en sécurité ou de salubrité (petite lutte contre l’Habitat Indigne). 

Les indicateurs d’évaluation de la lutte contre l’habitat indigne sont les suivant : 

-Nombres de signalements 
-Origine des signalements 
-Nombres de visites effectuées par l’équipe de la CCC et l’opérateur 
-Nombre de logements diagnostiqués par situations 
-Nombre de procédures engagées 
-Nombre d’arrêtés pris (insalubrité, péril, RSD…) 
-Nombre d’arrêtés levés à la suite des travaux ( avec ou sans subvention dans le cadre du PIG) 
-Nombre de logements subventionnés (Montants de travaux et subventions et primes attribués selon les situations) 
-Nombre de dossiers non aboutis et motifs. 

Article 3 : (modification article 3.4.1 ) - intitulé « l’accompagnement adapté » 

L’accompagnement adapté 

L’équipe de suivi-animation a pour mission de coordonner l’accompagnement adapté, de la conception du projet jusqu’à 
sa réception ainsi que son financement pour chacun des ménages demandeurs. La part de ménages âgés est en 
progression sur le territoire, de même que le nombre de personnes vivant seules. Un accompagnement et une attention 
spécifiques seront apportés à ce public qui peut être fragile. Ainsi, les personnes en situations fragiles seront orientées et 
accompagnées vers le dispositif ou les organismes les plus à même de traiter leurs besoins, relevant souvent de plusieurs 
compétences. L’équipe de suivi-animation travaillera donc en lien avec la MSAP en interne et le CLIC. 

Le CLIC assurera un accompagnement spécifique des personnes âgées et handicapées dans l’objectif du maintien à 
domicile pour le compte de la communauté de communes. 

Ainsi, les propriétaires occupants éligibles au dispositif auront la possibilité de rencontrer le chargé de suivi et d’animation 
du PIG sur RDV lors de permanences bi-mensuelles. Elles pourront se tenir dans des locaux de la communauté de 
communes et, selon les demandes, dans les communes de Salornay, Joncy et La Guiche, notamment pour pallier aux 
problématiques de mobilité auxquelles font face certains propriétaires. Cet entretien doit permettre de prendre un premier 
contact pour informer les particuliers sur le déroulement du PIG, vérifier leur éligibilité, leur permettre de formuler un pré-
programme de travaux selon leurs besoins en amont de l’évaluation énergétique réalisée au domicile, cerner les 
subventions à mobiliser pour le plan de financement. 

Afin de réaliser ce premier entretien, deux 1/2 journées de permanence par mois sont prévues mensuellement. Ces 
permanences s’organiseront tous les 15 jours en alternance avec les organismes de conseils sur l’habitat afin de faciliter 
l’identification des différents interlocuteurs. Elle se tiendront dans les locaux du siège de la communauté de communes ou 
à Joncy, Salornay-sur-Guye ou La Guiche selon les préférences des particuliers. En cas d’impossibilité des particuliers à 
se ce premier entretien pourra être réalisé au domicile des particuliers qui en font la demande. 

Sur la base d’une évaluation complète du logement et de la situation socio-économique du ménage élaborée par l’équipe 
de suivi-animation en lien avec la MSAP, l’ADIL et le CLIC selon les situations, l’équipe de suivi-animation élaborera un 
programme de travaux ciblant une amélioration de la performance énergétique en accord avec les habitants.  
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Elle apportera également aux occupants une information sur les dispositions d’usage du logement permettant d’optimiser 
l’impact des travaux sur la consommation énergétique. 25 évaluations ont été réalisées par un prestataire assisté du chargé 
de mission au lancement du programme. Pour assurer le suivi des ménages, la prestation est reconduite pour 44 
évaluations énergétiques. Elle pourra être renouvelée un fois encore. Le compte-rendu général remis aux propriétaires est 
établis par le chargé de mission du suivi-animation. 

Une fois le projet validé par le ménage, l’équipe l’assistera pour le montage des dossiers de financement, et en particulier 
recherchera les possibilités de financement complémentaires (subventions, prêts aidés, aides aux logements…) en lien 
avec le CLIC, l’ADIL et PROCIVIS Bourgogne Sud-Allier, afin de minimiser le reste à charge. 

Elle accompagnera les propriétaires pour qui les aides hors programme sont plus avantageuses dans la limite de ses 
capacités. Les propriétaires ayant besoin d’un accompagnement numérique pourront être aidés en partenariat avec la 
MSAP. Ils seront orientés vers les structures de conseils partenaires et les opérateurs en diffus selon les besoins.  

Pour les aides des caisses de retraite principales, l’équipe sollicitera les opérateurs ayant une convention avec les 
différentes caisses de retraites. Elle se chargera de la collecte auprès de propriétaires et de la réalisation des éléments 
nécessaires au montage du dossier par les opérateurs conventionnés. 

Dans le cadre du PIV d’Action Logement, l’équipe réalisera les demandes complémentaires de subventions seulement 
pour les ménages éligibles au programme. En diffus, ils pourront orientés vers les opérateurs agréés par Action Logement. 

 

Tous les autres paragraphes de cet article demeurant inchangés. 

 

Article 4 : (modification art 4.1) Objectifs quantitatifs globaux de la convention 

Les objectifs quantitatifs globaux correspondent aux objectifs portant sur les logements subventionnés par l’Anah. 

Les objectifs sont évalués à 104 logements minimum, répartis comme suit : 

– 104 logements occupés par leur propriétaire  

 

L’objectif moyen par année est ainsi de 35 dossiers. 

Article 5 : (modification article 4.2)   - Objectifs quantitatifs portant sur les logements subventionnés par 
l’Anah 

Les objectifs sont évalués à 104 logements minimum, répartis comme suit : 

– 104 logements occupés par leur propriétaire  
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Objectifs de réalisation de la convention 

(15 avril – 31 
décembre) 
2019 

2020 2021 

(1er janvier – 
14 avril) 

2022 

TOTAL 

Logements de propriétaires occupants 

 dont logements indignes ou très dégradés 3 5 5 1 14 

 dont travaux de lutte contre la précarité 
énergétique 20 30 30 10 90 

 dont travaux aide pour l’autonomie de la 
personne émargeant au programme Habiter 
Mieux – dossiers mixtes 2 4 4 2 12 

Total des logements Habiter Mieux 

 Dont Propriétaires-occupants 23 35 35 11 104 

 Dont Propriétaires-bailleurs 0 0 0 0 0 

 Dont logement traité dans le cadre du SDC 0 0 0 0 0 

Le nombre total de logements concernés est estimé à environ 35 logements par an. 

Article 6 : (modification article 5.1.2) - Montants prévisionnels 

L’Anah s’engage dans la limite de ses dotations annuelles notifiées :  

– à accorder chaque année, à la Communauté de Communes du Clunisois, sa contribution par voie de subvention (part
fixe et part variable) au titre du suivi-animation assuré par l’équipe opérationnelle dès lors qu’un bilan annuel montrera que 
les moyens pour atteindre les objectifs assignés à l’opération sont bien mis en œuvre. 

– à réserver une dotation pour la Communauté de Communes du Clunisois, conformément à la réglementation en vigueur
dans le cadre de la présente convention et dans la limite des autorisations budgétaires se décomposant selon le tableau 
suivant. 
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Les montants prévisionnels des autorisations d’engagement de l’Anah pour l’opération sont de 914 281 € selon l’échéancier 
suivant : 

Année 1 (2019-2020) Année 2 (2020-2021) Année 3 (2021-2022) Total 
TOTAL AE 
prévisionnelles 
dont : 

309 707 € 309 707 € 294 867 € 914 281€ 

Aides aux travaux 
(hors primes HM) 

279 000 € 279 000 € 265 000 € 823 000 € 

Aides à l’ingénierie 30 707 € 30 707€ 29 867 € 91 281 € 
Dont part Fixe 13 600 € 13 600 € 13 600 € 40 800 € 
Dont part Variable 17 107 € 17 107 € 16 267 € 50 481 € 

Article 7 : (modification article 5.2.1) -  Règles d’application inexistants 

La Communauté de Communes du Clunisois, maître d’ouvrage de l’opération, s’engage à : 

Assurer l’intervention de l’équipe opérationnelle en régie chargée de l’animation et de la coordination de l’opération, dont 
les missions sont définies dans la présente convention : 

– Un directeur chargé de la coordination : le chef de service ou le directeur général des services, à raison d’une réunion
bimensuelle avec l’équipe et aussi souvent que nécessaire sur des points particuliers et urgents. 

– Un chargé de mission, 0,5 ETP, diplômé en architecture, chargé du pilotage du dispositif, de la coordination des comités
techniques et bilans opérationnels. Formé par l’ADEME à la réalisation d’évaluations énergétiques et à l’utilisation du 
logiciel DialogiE pour établir l’évaluation énergétique et sa synthèse.  

Néanmoins (hors Effilogis, faisant appel à un audit réalisé par un prestataire agrée par la région et missionné par le 
propriétaire), la communauté de communes s’engage à faire appel à des prestataires externes thermiciens certifiés. 

- un assistant administratif, 0,4 ETP, chargé d’assister le chargé de mission dans les tâches administratives concernant le 
montage des dossiers des particuliers et leur suivi, et d’accompagner le service civique dans le cadre des actions de 
communication et contacts avec les propriétaires 

- un service civique, 24h par semaine, chargé de la communication et sensibilisation auprès des habitants pour les années 
2 et 3 du programme. 
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Assurer le coût de fonctionnement de cette animation de la manière suivante : 

Budget prévisionnel animation  

Dépense 
CC 
annuelle 

 Subv. 
Anah 
part fixe  

 Subv. 
Anah 
part 
variable 

Subv. 
Autres 
(ANRT) 

Reste à 
charge  

FONCTIONNEMENT 

Chargé mission architecte 
CDD 3 ans en convention CIFRE (subvention ANRT), 
0,5ETP 35 000 € 6 125 € 14 000 € 14 875 € 

Frais déplacement 7000 km x 0,29€ 2 030 € 2 030 € 

Adjoint administratif 

AA Principal 3ème échelon 15,91€/heure 11 584 € 4 055 € 7 530 € 

(CDD en poste depuis le 04/02/19) 0,4 ETP (2j/semaine) 

Service civique 10 mois à renouveler 2 fois 

580€ net/mois pour 20h hebdo. 
0,57 ETP (3j/sem) . 473€ par Etat , 107€ par 
CCC 1 070 € 1 070 € 

Frais déplacement 6000 km X 0,29€ 1 500 € 1 500 € 

Prestation évaluation thermique (sous-traitance) 

Évaluation énergétique 
113 évaluations dont 25 évaluations à 
200€TT puis 88 évaluations NRJ à 222€ TTC  8 214 € 1 010 € 7 204 € 

Prestation AMO travaux lourds 

Opérateur missionné / bon de commande 8 dossiers AMO travaux lourd sur trois ans  9 600 € 1 680 € 7 920 € 

Opérateur missionné / bon de commande 1 dossier AMO salubrité / an  780 € 780 € 

Prestation AMO pour suivi Présence comité et transmissions données 600 € 210 € 390 € 

Supports communication Impression :  

Affiches 50A3 et 150 A4 200 € 70 € 130 € 

Flyers (A4 plié) 5000 ex 360 € 126 € 234 € 

Dossiers personnes âgées et handicapées (sous-
traitance) 

Diagnostics autonomie (ergothérapeute) 4 dossiers/an à 100/120€ 440 € 154 € 286 € 

Montage dossiers Anah partie autonomie  4 dossiers/an à 120€ 480 € 168 € 312 € 

Part variable ingénierie 

560€/ dossier Habiter Mieux max 30 dossiers/an 13 440 € -13 440 € 

840€/ dossier travaux lourds max 4 dossiers /an 3 360 € -3 360 € 

307€/ dossier travaux sécurité / salubrité 1 dossier/an 307 € -307 € 

Année 1 64 160 € 13 598 € 17 107 € 14 000 € 30 821 € 

Année 2  69 680 € 13 598 € 17 107 € 14 000 € 27 154 € 

Année 3  69 458 € 13 598 € 16 267 € 14 000 € 27 154 € 

TOTAL 203 299 € 40 793 € 50 481 € 42 000 € 85 129 € 

Tous les autres paragraphes de cet article demeurant inchangés. 
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Article 8 : (modification 5.2.2) - Montants prévisionnels 

Au regard des premiers mois du programme, les montants prévisionnels des autorisations d’engagement de la 
collectivité maître d’ouvrage pour l’opération sont de 232 879 € sur 3 ans : 

Soit 147 750€ d’aides aux travaux 

Projets financés par la 
Communauté de 
Communes du 
Clunisois 

Subvention du 
Clunisois 

Objectif quantitatif 

Annuel  

Total enveloppe 
annuelle max Total sur les 3 ans 

Prime Habiter-mieux 
PO très modeste 

1 000 € 15 15 000 € 45 000 € 

Prime Habiter-mieux 
PO modeste 

750 € 15 11 250 € 33 750 € 

Prime Autonomie + 
Habiter-mieux (dossiers 
mixtes émargeant au 
programme HM) 

500 € 4 2 000 € 6 000 € 

Audit Effilogis 
150 € 4 600 € 1 800 € 

Dossier Effilogis 
(travaux) 

2 000 € 4 8 000 € 24 000 € 

Travaux lourds – LHI 
ou très dégradé PO 

10 % 3 ou 4 12 000 € 33 000 € 

Travaux de sécurité ou 
de salubrité PO 

10 % 1 1 400 € 4 200 € 

TOTAL sur 3 ans 104 50 250 € 147 750€ 

Il est envisagé 4 dossiers de travaux lourds la première et la deuxième année et 3 dossiers la troisième année. 

Et 85 129€ au titre de l’ingénierie, pour le suivi et l’animation. 
Soit  
Année 1 30 821 € 
Année 2 27 154 € 
Année 3 27 154 € 
Total sur les trois ans 85 129€ 
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Article 9 : (modification article 5.3) 

Le Département de Saône-et-Loire n’intervient pas dans le financement de l‘ingénierie du PIG. 

Dans la limite des autorisations de programmes (AP) inscrites au budget, le Département de Saône-et-Loire s’engage à 
accorder conformément au règlement départemental d’intervention en vigueur, des aides complémentaires dans la limite 
de 151 000 € pour 3 ans, selon les taux et plafonds maximum définis dans les tableaux ci-dessous, et ce sous réserve de 
l’inscription au budget départemental des crédits correspondants aux exercices budgétaires de la période concernée par 
le PIG. 

Action PO Objectif quantitatif 
Anah 

Participation du 
Département / 
dossier 

AP prévisionnelles 

Travaux lourds – LHI ou 
très dégradés PO 

Très modestes 
Modestes 

11 10% 55 000€ 

Travaux de sécurité ou de 
salubrité PO 

3 10% 6 000€ 

Dossiers Aides Solidarité 
Ecologique 

90 1 000€ 90 000€ 

TOTAL PO 104 151 000€ 

Ces aides se répartissent ainsi : 
151 000 € correspondant à l’amélioration de 104 logements de propriétaires occupants 

Année 1 Année 2 Année 3 Total Objectif 
Objectifs logements 34 35 35 104 

Dont Habiter Mieux 30 30 30 90 
Dont LHI lourde 3 4 4 11 
Dont travaux de sécurité ou de salubrité 1 1 1 3 
AP prévisionnelles 47 000€ 52 000€ 52 000€ 151 000€ 

Dont Habiter Mieux 30 000€ 30 000€ 30 000€ 90 000€ 
Dont LHI lourde 15 000€ 20 000€ 20 000€ 55 000€ 
Dont travaux de sécurité ou de salubrité 2 000€ 2 000€ 2 000€ 6 000€ 

Article 10 : Dispositions diverses 

Toutes les autres clauses non contraires de la convention du Programme d'Intérêt Général "Habiter mieux" demeurent 
inchangées. 

Article 11 : Prise d’effet et durée de l’avenant 

Le présent avenant s’applique à la date de signature et pendant toute la durée de la convention : 

- pour le Département, de Saône-et-Loire, à partir de la date de la commission permanente du Département de Saône-et-
Loire du 04/09/2020 

Toutes les autres clauses non contraires de cet avenant à la convention du Programme d'Intérêt Général "Habiter mieux» 
s’appliquent à partir de la signature du présent avenant et ce pendant toute la durée de la convention concernée. 

Article 12 : Transmission de la convention 

Le présent avenant signé et ses annexes sont transmis aux différents signataires, ainsi qu’au délégué dans la région et à 
l’Anah centrale en version PDF. 
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Fait en 9 exemplaires  

A Cluny,  

Le……………………………………………………………… 

SIGNATAIRES  

Pour le maître d'ouvrage, Pour l’État et l'Anah, 
Le Président Le Délégué local Adjoint 

Jean-Luc DELPEUCH Thomas CHERAMY 

Pour le Département de Saône-et-Loire, Pour l’association du CLIC du Clunisois, 
Le Président   La Présidente, 

André ACCARY Denise DELHOMME ou son représentant 

Pour l’Adil, Pour le PETR Mâconnais Sud Bourgogne, 
La Présidente, La Présidente 

Marie-Christine BIGNON ou son représentant Christine ROBIN ou son représentant 

Pour Procivis Bourgogne Sud-Allier,  Pour le SYDESL, 
Le Président  Le Président  

Claude PHILIP ou son représentant  Fabien GENET ou son représentant  
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ANNEXE 1 – Récapitulatif des aides (à la date de signature de l’avenant) 
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Annexe 1
Récapitulatif des aides apportées - Avenant n°2 convention 

Objectifs 
3 ans

Taux de 
sub. Max

Plafonds 
tvx sub.

AP max 3 
ans

AP max 
annuelle

Objectifs 3 
ans

AE par 
dossier

TOTAL 104 823 000 € 279 000 €

Objectifs 
3 ans

Taux de 
sub. Max

Plafonds 
tvx sub.

AP max 3 
ans

AP max 
annuelle

Objectifs 
3 ans

Taux de 
sub. Max

AE max / 
dossiers

AP max 3 
ans

AP max 
annuelle

10 % 50 000 € 55 000 € 18 300 €

10 % 20 000 € 6 000 € 2 000 €
modeste

très modeste
modeste 45 33 750 € 11 250 €

très modeste 45 45 000 € 15 000 €

Prime Audit Effilogis (étude BBC) 12 1 800 € 600 €
Travaux suite Effilogis 12 24 000 € 8 000 €

TOTAL 104 147 750 € 50 250 € 104 151 000 € 50 300 €

6 000 € 2 000 €

Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique

90 1 000 € 90 000 € 30 000 €

500 €

CC Clunisois Département de Sâone-et-Loire

Travaux lourds pour réhabiliter un 
logement indigne ou très dégradé

modeste ou 
très modeste

11 10 % 30 000 € 33 000 € 12 000 €

modeste ou  
très modeste

11

Travaux pour la sécurité et la 
salubrité de l’habitat

modeste ou 
très modeste

3 10 % 14 000 € 4 200 € 1 400 € 3

Travaux pour l’autonomie de la 
personne

12

Travaux pour l’autonomie de la 
personne

modeste ou 
très modeste

12
35% ou 

50 %
20 000 € 63 000 € 21 000 €

Travaux pour la sécurité et la 
salubrité de l’habitat

modeste ou 
très modeste

3 50 % 20 000 € 30 000 € 10 000 €

Aides aux travaux

Anah SYDESL

Travaux lourds pour réhabiliter un 
logement indigne ou très dégradé

modeste ou 
très modeste

11 50 % 50 000 € 154 000 € 56 000 €

Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique

modeste ou 
très modeste

90
35% ou 

50 %
20 000 € 576 000 € 192 000 €

Sans 
Objectif

1/2
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AE prévisionnels Anah ingénierie 
en €

dont part fixe (€)

dont part variable (€) (*)

13 600 13 600 13 600 40 800

17 107 17 107 16 267 50 481

Aides à l’ingénierie

Anah

Année 1 Année 2 Année 3 Total

30 707 30 707 29 867 91 281

(*) Montants estimatifs prévisionnels calculés sur la base des primes applicables au 1er janvier 2020. Ce montant est révisé au 1er janvier de chaque année par l’Anah. 

2/2
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DÉLIBÉRATION  DE  LA  COMMISSION  PERMANENTE 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +  

Direction des collèges, de la jeunesse et des sports 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 1 

BREVET NATIONAL DE SECURITE ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA) 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil général en date du 6 novembre 2003 instituant l’aide à la création du brevet 
national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA), 

Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente 
pour attribuer les participations dans ce cadre, 

Vu la délibération du 11 mars 2016 aux termes de laquelle le Département a établi une convention avec 
l’Association départementale de protection civile civile de Saône-et-Loire (ADPC 71) pour assurer la formation 
des stagiaires, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant que le Département accorde une aide à la formation au BNSSA aux jeunes domiciliés dans le 
département de Saône-et-Loire,  

Considérant que 8 stagiaires formés auprès de l’ADPC 71 inscrits en 2020 se sont engagés à assurer au moins 
2 mois de surveillance auprès d’une collectivité de Saône-et-Loire, 

Considérant que les demandes correspondantes sont conformes au règlement départemental, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- d’attribuer à l’Association départementale de protection civile de Saône-et-Loire (ADPC 71) une 
subvention de 800 € pour la formation BNSSA de 8 stagiaires, selon la répartition figurant en annexe 
à la présente délibération. 

Les crédits sont inscrits au budget du Département sur le programme « loisirs et jeunesse », l’opération « 2020 
- formation des cadres », l’article 6574. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Nom Prénom Canton Montant de 
l'aide

SALLAMAND Paul CREUSOT - 2 100 €

LEDEY Hugo DIGOIN 100 €

MALLET Sarah LOUHANS 100 €

EON Julie CREUSOT - 2 100 €

LESAGE Romain TOURNUS 100 €

BODET Alexis CREUSOT - 1 100 €

MONTCHANIN Pierre TOURNUS 100 €

PACCAUT Léo LOUHANS 100 €

TOTAL 800 €

LISTE DES STAGIAIRES INSCRITS EN FORMATION BNSSA 
CP 4 SEPTEMBRE 2020
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Direction des collèges, de la jeunesse et des sports 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 2 

SPORT POUR TOUS 

proposition de subvention de fonctionnement 2020 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du 14 décembre 2004 aux termes de laquelle le Conseil général a défini l'organisation de la 
politique sportive départementale autour de deux programmes, le "sport pour tous" et le "sport de haut niveau", 

Vu la délibération du 14 novembre 2011 modifiant le règlement des subventions départementales et 
approuvant les nouvelles conventions types applicables aux subventions de fonctionnement supérieures à 
1 500 €, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente 
pour attribuer des subventions en application des règlements départementaux, 

Vu la délibération du 21 septembre 2017 aux termes de laquelle le Conseil départemental a défini sa nouvelle 
politique sportive en faveur du "sport pour tous", 

Vu la délibération du 19 décembre 2019 aux termes de laquelle l’Assemblée départementale a donné 
délégation à la Commission permanente pour attribuer des subventions en application des règlements 
départementaux, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant les demandes de subvention présentées au titre de la saison sportive 2020 par : 

- 2 clubs ou associations sportives au titre de leur école de sport 
- 6 organisateurs de 7 manifestations sportives 

Considérant que les aides dont le montant est supérieur à 1 500 € seront formalisées par une convention, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité 

- d’attribuer les subventions énumérées dans les tableaux joints en annexe qui concernent l’aide aux 
écoles de sport et regroupements d’associations pour un montant total de 2 100 €, l’aide à 
l’organisation de manifestations sportives pour  un montant total de 6 100 €, soit un montant global de 
subvention de 8 200 €, 

- d’approuver les modèles de conventions particulières à intervenir avec chacun des bénéficiaires d’une 
subvention supérieure à 1 500 € joints en annexes à la présente délibération, 

-  et d’autoriser M. le Président à les signer. 

Les crédits sont inscrits au budget du Département sur le programme « sport pour tous », les opérations « 2020-
manifestations sportives », « 2020-écoles de sports », , l’article 6574. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Canton
Dossier - 

Code
Bénéficiaire Discipline Discipline olympique

Nombre de licenciés 

6/17 ans
Aide proposée au vote

Total 149 2 100,00 €

40 900,00 €

00032823 Les Cavaliers de Sapajou Equitation OUI 40 900,00 €

109 1 200,00 €

00032814 Ecurie des Marronniers Equitation OUI 109 1 200,00 €

LE CREUSOT-2

LOUHANS

Aide aux écoles de sport
Commission Permanente du 4 septembre 2020
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Procédure du dossier Aide à l'organisation de manifestations sportives
Commission CP du 4 septembre 2020

Canton Bénéficiaire Objet du dossier Discipline
Budget de la 

manifestation
Dépense éligible

Taux du 

dossier
Montant calculé

Subvention de la 

commune
Aide attribuée n-1 Aide sollicitée

Aide proposée au 

vote

Total 140 082,00 € 78 575,00 € 20,00 15 715,00 0,00 € 0,00 € 7 500,00 € 6 100,00 €

4 920,00 € 3 150,00 € 20,00 630,00 0,00 € 450,00 € 700,00 € 350,00 €

Comité départemental de 

Tennis de Saône-et-Loire
Tournoi Multi-Chances Tennis 4 920,00 € 3 150,00 € 20,00 630,00 0,00 € 450,00 € 700,00 € 350,00 €

76 146,00 € 35 005,00 € 40,00 14 002,00 0,00 € 0,00 € 2 400,00 € 2 350,00 €

Comité départemental de 

pétanque

Nationale Triplettes 12 et 13 Septembre 

2020
Pétanque 73 344,00 € 33 220,00 € 20,00 6 644,00 0,00 € 0,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

Chalon Triathlon Club Bike and Run 8 Novembre 2020 Triathlon 2 802,00 € 1 785,00 € 20,00 357,00 4 000,00 € 0,00 € 400,00 € 350,00 €

15 480,00 € 8 900,00 € 20,00 1 780,00 0,00 € 0,00 € 2 000,00 € 1 500,00 €

Creusot Triathlon Triathlon du Pilon 6 Septembre 2020 Triathlon 15 480,00 € 8 900,00 € 20,00 1 780,00 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 € 1 500,00 €

11 640,00 € 6 400,00 € 20,00 1 280,00 0,00 € 0,00 € 400,00 € 400,00 €

Association moto club de 

MACON
Speedway CDF 12 septembre Moto 11 640,00 € 6 400,00 € 20,00 1 280,00 4 000,00 € 0,00 € 400,00 € 400,00 €

31 896,00 € 25 120,00 € 40,00 10 048,00 0,00 € 750,00 € 2 000,00 € 1 500,00 €

Union nationale du sport 

scolaire service 

départemental

Cross Départemental Novembre 2020 Athlétisme 20 772,00 € 16 740,00 € 20,00 3 348,00 0,00 € 750,00 € 1 000,00 € 500,00 €

Union nationale du sport 

scolaire service 

départemental

Journée du Sport Scolaire 25 

Septembre 2020
Multisports 11 124,00 € 8 380,00 € 20,00 1 676,00 0,00 € 0,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

BLANZY

CHALON-SUR-SAONE 2

LE CREUSOT-2

MACON-1

MACON-2
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DIRECTION DES COLLEGES, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
Actions éducatives, jeunesse et sports 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +

CONVENTION AVEC  …(nom de l’organisme) … 
BENEFICIAIRE  D’UNE  SUBVENTION  DE  FONCTIONNEMENT DU  

DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE 

Entre 

Le Département de Saône-et-Loire, représenté par son Président, dûment habilité par délibération de la 
Commission permanente en date du 4 septembre 2020, 

Et 

Nom de l'organisme (nom et adresse du siège social), représenté par son Président, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, pris en son article L 3211-1 notamment, 

Vu les critères d'intervention du Département dans le cadre de sa nouvelle politique sportive définis le 
21 septembre 2017 et révisés le 19 décembre 2019, 

Vu les nouveaux dispositifs de la politique sportive créés le 19 décembre 2019, 

Vu la délibération du 19 décembre 2019, l’Assemblée départementale a donné délégation à la 

Commission permanente pour attribuer des subventions en application de ces nouveaux dispositifs, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 4 septembre 2020. 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule 

Le Département, dans le respect de ses compétences, encourage les initiatives qui sont facteurs de 
dynamisme et d’attractivité de son territoire. 

Dans le cadre de ses politiques de solidarité, de développement et d’animation des territoires menées 

en application du Code général des collectivités territoriales, le Département de Saône-et-Loire soutient 
les personnes morales de droit public ou de droit privé, notamment les associations sportives qui : 

- l’accompagnent dans l’exercice de ses compétences et politiques publiques, 
- respectent l’esprit de la Loi du 1er juillet 1901, reconnaissant le droit d’association ainsi que les 

principes d’intervention du Service public, 
- facilitent la promotion et l’inclusion sociale des publics en difficulté et l’épanouissement individuel 

et collectif des citoyens, 
- recherchent la mixité sociale, géographique et générationnelle dans l’accès aux activités 

proposées, 
- s’engagent dans la prévention des conduites à risque et dans la mise en place d’actions de 

développement durable. 
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Porteur de valeurs universelles, le Mouvement sportif est chargé de les promouvoir, de développer les 
pratiques sportives et de veiller aux bons comportements de chacun sur les différents espaces et lieux 
d’activité. Les pouvoirs publics, quant à eux, incitent le Mouvement sportif à remplir des missions d’intérêt 
général favorisant l’éducation globale des enfants et des jeunes, ainsi que la cohésion et la mixité sociale. 
Celles-ci s’articulent autour des trois grands enjeux suivants : 

1 ) Le sport est vecteur de développement individuel et collectif ; il procure du bien-être, il favorise 
les rencontres et permet la réalisation de performances multiples. Il contribue en premier lieu à 
l’épanouissement personnel et à l’esprit d’équipe. 

2 ) Le sport joue un rôle primordial de santé publique en réduisant les facteurs de risque et les 
limitations fonctionnelles liés aux affections de longue durée et aux pathologies chroniques. La 
pratique sportive nécessite d’adopter une bonne hygiène de vie, en respectant une alimentation 
saine et en écartant toutes conduites addictives et toutes formes de dopage. 

3 ) Le sport participe activement au développement local, tant dans une dimension économique 
que sociale. Les collectivités reconnaissent les valeurs éducatives promues par les associations 
sportives, dans leur fonctionnement quotidien et lors des nombreuses organisations de 
manifestations sportives et d’évènements. 

Les aides financières apportées par le Département, aux associations sportives et aux comités sportifs 
départementaux, s’inscrivent dans ces trois objectifs généraux de développement et de dynamisation du 

sport pour tous. Le Département concentre ses aides sur le sport amateur, porteur des valeurs de 
réussite, de solidarité, de persévérance et d’esprit collectif. Il n’a de cesse de souligner et d’encourager 

le travail continu effectué par l’ensemble des bénévoles engagé dans la vie associative. 

Article 1 : objet et durée de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités et les conditions de versement de la 
subvention du Département à … 

La subvention départementale permettra de mettre en œuvre en 2019/2020, l’action suivante : 

« Projet ou manifestation » 

A ce titre, le bénéficiaire participe à la mise en œuvre des compétences et priorités du Département. 

Cette convention est conclue pour l’année sportive 2019/2020. 

Article 2 : montant de la subvention 

Le Département de Saône-et-Loire, attribue au titre de l’année sportive 2019/2020, une aide d’un 

montant de ……… € au bénéficiaire indiqué à l’article 1, conformément à la délibération de la 

Commission permanente en date du 05 juin 2020. 

Sa durée de validité est limitée au 31 décembre 2020. 

Article 3 : modalités de versement de la subvention 

Le Département versera la subvention en une seule fois avant le 31 décembre 2020. 

Elle sera créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures comptables et budgétaires en 
vigueur. Les versements seront effectués au compte xxxxx… (les références complètes du compte 
seront indiquées dans la version signée de la convention), sous réserve du respect par l’organisme des 

obligations mentionnées à l’article 4. 
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Article 4 : obligations du bénéficiaire 

4.1 : obligations comptables 

Pour tous les bénéficiaires privés ou publics, les documents comptables sont à conserver pendant les 
10 années consécutives à l’exécution de la présente convention. 

- Personnes privées 

Le bénéficiaire s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement N° 99-01 
du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations de telle 

sorte que la responsabilité du Département ne puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à 
ce sujet. La présentation budgétaire retenue doit permettre d'individualiser les actions subventionnées. 

Les comptes seront certifiés par le Président de l'organisme. 

Conformément aux articles L. 612-4 et suivants et D. 612-5 et suivants du Code de commerce, toute 
association ayant reçu annuellement des administrations de l'Etat, des collectivités territoriales, des 
établissements publics à caractère administratif ou à caractère industriel et commercial, des 
organismes de sécurité sociale et des autres organismes chargés de la gestion d'un service public 
administratif, une ou plusieurs subventions dont le montant global dépasse 153 000 €, doit établir 

chaque année un bilan, un compte de résultat et une annexe dont les modalités d’établissement sont 

précisées par décret. La certification doit en être effectuée par un commissaire aux comptes. 

- Personnes publiques 

Pour les personnes morales de droit public, un décompte récapitulatif des factures visées par le 
comptable de l’organisme a valeur de pièce justificative pour le versement du solde de la subvention. 

4.2 : obligations d'information 

Le bénéficiaire s'engage à informer le Département de tous les événements susceptibles de modifier 
sa situation économique, financière et juridique ou de porter atteinte à la bonne réalisation de l’action 

visée à l’article 1. 

Il lui communique ses comptes annuels à savoir le bilan, le compte de résultat et les annexes ainsi que 
le bilan financier de l’action, dans un délai de 2 mois après la clôture de l'exercice. 

Il s’engage à produire au Département toute pièce ou information permettant d’évaluer et d’apprécier 

la qualité des actions proposées. 

4.3 : obligations de communication 

Par la présente convention, l’organisme s’engage à : 

- rendre lisible l’engagement du Département sur le soutien apporté à l’action réalisée, en 
utilisant à cet effet les supports qui lui seront proposés ; 

- apposer le logo du Département de Saône-et-Loire sur tout support de communication 
en lien avec l’action soutenue. 

Article 5 : contrôle 

L'organisme s'engage à faciliter le contrôle, par le Département, de la réalisation des actions. 

Des agents de la collectivité ou des personnes mandatées à cet effet par le Département pourront, à 
tout moment dans un délai de deux ans après le versement de la subvention, exercer un contrôle sur 
pièces et sur place. 

Dans le cas où ces contrôles feraient apparaître que tout ou partie des subventions allouées n’ont pas 
été utilisées ou à d’autres fins que celles initialement prévues, le Département sera en droit de réclamer 
le remboursement des sommes indument perçues. 
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Article 6 : modification de la convention 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé des deux parties. L’avenant 
éventuel complètera la présente convention et sera soumis à l’ensemble des dispositions qui la 
régissent. 

En cas de modification des conditions d’exécution et de retard pris pour une raison quelconque dans 
l’exécution de la présente convention par le bénéficiaire, celui-ci doit en informer le Département sans 
délai par lettre recommandée avec avis de réception. 

Article 7 : résiliation de la convention 

En cas d’inexécution ou de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie à l’expiration d’un délai 

de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de 
se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

Article 8 : élection de domicile - attribution de juridiction 

Pour l’exécution des présentes, les parties déclarent élire domicile au siège du Département. 

Toutes contestations ou litiges pouvant survenir seront soumis à la juridiction compétente selon les 
règles applicables en la matière. 

Fait à Mâcon, le …. 

En deux exemplaires originaux. 

Pour le Département de Saône-et-Loire, Pour le ….., 

Le Président Le Président 
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Direction des collèges, de la jeunesse et des sports 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 3 

FONDS DEPARTEMENTAL D'AIDE A LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE (FDAVAL) 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du 17 décembre 2002 aux termes de laquelle le Conseil général a approuvé la création du 
fonds départemental d’aide à la vie associative locale (FDAVAL), 

Vu les délibérations du Conseil général du 13 décembre 2004 et du 11 juin 2010 fixant les critères d’éligibilité 
et de calcul du Fonds départemental d’aide à la vie associative locale (FDAVAL), dont l’objectif est de 
dynamiser la vie associative locale de chaque canton en favorisant la création de nouvelles associations et 
l’émergence de projets et animations locales, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente 
pour l’attribution, l’annulation et la récupération des subventions dans le cadre de tout dispositif décidé par 
l’Assemblée départementale, l’approbation des conventions afférentes et de leurs avenants, et l’autorisation 
donnée à M. le Président pour les signer, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 11 mars 2016 adoptant les nouvelles modalités d’intervention 
du FDAVAL, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant les demandes de subventions présentées par 39 associations au titre du FDAVAL, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité d’attribuer, dans le cadre des crédits réservés au FDAVAL, des aides aux 39 associations 
pour un montant global de 23 458,20 €, selon la répartition figurant en annexe à la présente délibération, 

Les crédits sont inscrits au budget du Département sur le programme « loisirs et jeunesse», l’opération « Fonds 
départemental d’aide à la vie associative locale », l’article 6574. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Procédure du dossier Fonds départemental d'aide à la vie associative locale (FDAVAL)
Commission CP du 4 septembre 2020

Canton

Dossier - 

Code Bénéficiaire

Adresse du 

bénéficiaire Objet du dossier

Aide 

sollicitée

Aide 

proposée 

au vote

Total 30 500,00 23 458,20

1 800,00 1 000,00

00032705 Le Trait d'Union Arts et Loisirs
Mairie

71710 MARMAGNE

Organisation d'une  foire aux plantes et d'un marché 

de producteurs le 3 mai 2020 à Marmagne
250,00 250,00

00032706
Arroux Mesvrin Uchon 

Randonnée

72 rue du bois mathey

71400 AUTUN

Organisation de la 30e marche et randonnée VTT le 

19 avril 2020 couvrant plusieurs communes.
500,00 250,00

00032707 Sporting Club Etangois

Mairie

71190 ETANG SUR 

ARROUX

Organisation de la fête du centenaire de l'association 

du sporting club étangois le 23 mai 2020 au stade et 

gymnase des Moulands

800,00 250,00

00032917
Association LAS PIECHEUX 

D'VARRERE

Mairie

Le bourg

71990 LA GRANDE 

VERRIERE

Création de l'associayion ayant pour but de faire 

découvrir la pléchie, journée d'initiation à la pléchie.
250,00 250,00

600,00 600,00

00032887
Comité des fêtes de Saint 

Gilles

11 route de Chagny

71510 SAINT-GILLES

Organisation d'une manifestation pour les contes 

givrésen octobre 2020 à la salle des fêtes de Saint 

Gilles et au caveau de Saint Gilles.

600,00 600,00

1 150,00 808,20

00032736 Champforgeuil Football Club

4 rue Charles Lemaux

71530 

CHAMPFORGEUIL

Organisation d'une brocante le 21  juin 2020 au stade 

de Champforgeuil
600,00 308,20

00032744 Association Air Chalon Club

Aerodrome de Chalon 

Champforgeuil

71530 

CHAMPFORGEUIL

Organisation  d'une joournée portes ouvertes le 18 

avril 2020 à l'aérodrome de Chalon Champforgeuil.
300,00 250,00

00032745

Association de sauvegarde du 

Patrimoine de Fragnes-La-

Loyère

64 rue du Bourg

77530 FRAGNES-LA-

LOYERE

Création d'une association ayant pour but de 

sauvegarder, protéger, mettre en valeur le patrimoine 

de Fragnes-La -Loyère.

250,00 250,00

AUTUN-2

CHAGNY

CHALON-SUR-SAONE 1
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900,00 700,00

00032708
Groupe Carnavalesque 

Woldate

25 rue de la Paix

71100 CHALON-SUR-

SAONE

Organisation du défilé du carnaval le 23/02/20 et le 

01/03/20 à Chalon-sur-Saone.
900,00 700,00

2 000,00 1 000,00

00032710 Association Dun Sornin Foot

Au vieux bourg

71170 CHASSIGNY 

SOUS DUN

Organisation du tournoi de foot de noël les 19 et 20 

décembre 2020 au gymnase intercommunal de la 

Clayette.

2 000,00 1 000,00

2 000,00 1 600,00

00032812
Société des courses hippique 

de Cluny

6 avenue Pierre le 

vénérable

71250 CLUNY

Organisation d'un concert à l'hippodrome de Cluny le 

27 juin 2020
1 000,00 600,00

00032819 Ciné Pause

Le bourg

71250 LA VINEUSE 

SUR FREGANDE

Organisation  d'une séance de cinéma en plein air en 

juillet 2020 à l'occasion des 30 ans du festival
1 000,00 1 000,00

800,00 800,00

00032714
Association des Amis du Parc 

Régional de Bresse

170 rue des écoles

71140 LA FRETTE

Création d'une association ayant pour but de soutenir 

et promouvoir le projet de création du Parc dans le 

cadre de la défense du patrimoine.

500,00 500,00

00032715 Association société d'histoire

5 allée des mésanges

71500 

CHATEAURENAUD

Organisation le 17 mai 2020 de la randonnée des 

chateaux et domaine de Cuisery à Cuisery
300,00 300,00

2 200,00 1 250,00

00032875
Association sportive ASFPT 

section course à pied

Les Ronchères

71140 CHALMOUX

Organisation de la bourbonnienne (course) le 10 

octobre 2020 à Bourbon-Lancy
500,00 500,00

00032879 hand ball club de DIGOIN

Gymnase municipal

Route de MACON

71160 DIGOIN

Organisation d'une journée découverte du handball le 

8 février 2020 au gymnase municipal à Digoin.
700,00 500,00

00032885
Association Molkky Club Saint 

Agnan "Les Quillards 71"

32 Grande rue

71160 SAINT AGNAN

Création de l'association ayant pour but de faire 

découvrir le Molkky, organiser des manifestations 

sportives et initiation scolaire.

1 000,00 250,00

250,00 250,00

CHALON-SUR-SAONE 3

CHAUFFAILLES

CLUNY

CUISEAUX

DIGOIN

GERGY
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00032843
GATEBALL Saône Doubs 

Bresse

3 rue des Tuliers

71350 VERDUN SUR LE 

DOUBS

Création d'une association GATEBALL qui a pour but 

de fédérer les joueurs du Pays Saône Doubs Bresse et 

des environs proches pour la pratique de ce sport et 

son développement

250,00 250,00

5 500,00 5 500,00

00032870 Association Culles initiatives

rue de la mairie

71460 CULLES LES 

ROCHES

Organiation d'expositions, ballades et ateliers sur le 

thème du vin. Spectacle son et lumière et fête du 

village du 22 au 26 juillet 2020 à CULLES LES 

ROCHES

2 000,00 2 000,00

00032871
Renaissance du château 

Pontus de Tyard

Mairie

71460 BISSY-SUR-FLEY

Organisation  d'une journée "patrimoine et Terroirs" 

le 20 septembre 2020 au château de Pontus de 

Tyard.

1 500,00 1 500,00

00032872 Association Taka compagnie
41 rue des cèdres

71640 GIVRY

Organisation d'un festival du 16 au 18 juillet 2020 à 

Givry au domaine Besson. Proposant 3 spectacles lors 

de 3 soirées.

2 000,00 2 000,00

4 100,00 1 800,00

00032738 Association SOLANIM
Mairie de Sologny

71960 SOLOGNY

Organisation d'une rencontre inter villages le 4 juillet 

2020 à Sologny
600,00 400,00

00032841 Elan Sportif Nord Maconnais
Place de la Mairie

71260 CLESSE

Création de l'association Elan Sport Maconnais dans le 

but de regrouper plusieurs clubs dans le but de 

mettre en commun les effectifs et les structures

500,00 500,00

00032842
Comité de jumelage Lugny 

Meckenheim

2 rue Saint-Pierre

71260 LUGNY

Organisation d'une manifestation le 6 mars et le 19 

juin 2020 à LUGNY et MECKENHEIM  pour le 40e 

anniversaire du jumelage

2 500,00 400,00

00032845
Les jardins de l'ail et de la 

Bourbonne

212 rue de la Folie

71260 LUGNY

Création d'une association qui a pour but de stimuler 

la vie locale, d'impliquer les habitants de la commune 

dans un projet éco-citoyen.

500,00 500,00

600,00 600,00

00032821 Ligue des Droits de l'Homme
5 rue Guynemer

71200 LE Creusot

Organisation au Creusot  d'une exposition et d'un 

spectacle  en septembre ou octobre 2020 intitulé : 

Pojet Simone Veil

600,00 600,00

GIVRY

HURIGNY

LE CREUSOT-1

229



300,00 300,00

00032893
Amicale des pêcheurs de Saint 

Sernin du Bois

1 A rue des 

chataîgniers

71200 SAINT SERNIN 

Organisation de l'enduro carpe au lac de Saint Sernin 

du Bois les 21,22,23 août 2020
300,00 300,00

1 000,00 1 000,00

00032884

Association Touristique et 

Culturelle du Maconnais 

(ATCM)

92 quai Jean-Jaurès

71000 MACON

Organisation d'une projection au cinemarivaux. Poésie 

dans ma ville le defi le 7 novembre 2020
1 000,00 1 000,00

1 500,00 1 500,00

00032781
Association Mémoires en 

Mâconnais

100 rue Jean Macé

71000 MACON

Organisation d'une exxposition les 20 et 21 juin à la 

galerie d'Art "l'envoutée" de Mâcon.
500,00 500,00

00032918
Association Mâcon Tennis de 

Table (Mâcon TT)

195 allée René Cassin

71000 MACON

Organisation d'un tournoi national au centre 

omnisport de Mâcon le 24 octobre 2020
1 000,00 1 000,00

1 000,00 1 000,00

00032882
Asoociation Meca Sport 

Insertion

38 Arue Guy Mocquet

71230 SAINT VALLIER

Organisation du marché de Noël à la manufacture 

Perrin à Montceau-les-mines du 20 au 22 novembre 

2020.

1 000,00 1 000,00

500,00 350,00

00032737
Baseball Club de Baudrières et 

Saint-Germain-du-Plain

1 rue des Aubépines

71370 Saint-Germain 

du Plain

Organisation des 10 ans  de l'association le 20 juin 

2020 à Baudrières
500,00 350,00

1 300,00 1 300,00

00032869 Association club de l'automne
Mairie de Melay

71340 MELAY

Organisation des 40 ans du club, le 15 octobre 2020 

à la salle des fêtes de Melay
400,00 400,00

00032873
Association club de basket 

loisir VITRY EN CHAROLLAIS

7 lot des charmilles

71600 VITRY EN 

CHAROLLAIS

Création de l'association qui a pour but de 

promouvoir et initier la pratique sportive du basket, 

de partciper à des oeuvres sociales

400,00 400,00

00032926 Lions Club Charollais Brionnais

16 rue Petite Levée du 

canal

71600 PAAY LE MONIAL

Installation d'un parloir coronavirus 30 avril 2020 500,00 500,00

MONTCEAU-LES-MINES

OUROUX-SUR-SAONE

PARAY LE MONIAL

LE CREUSOT-2

MACON-1

MACON-2
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2 500,00 2 100,00

00032717 Les amis de Farges

Mairie

71700 FARGES-LES-

MACON

Organisation  d'une course de caisse à savon le 27 

juin 2020 à Farges-les-Mâcons
500,00 500,00

00032718 Cinemascotte

chez Evelyne PAUGET

vieille route d'Ozenay

71700 TOURNUS

Organisation du 30ième festival du film d'animation à 

Tournus du 25 novembre au 2 décembre 2020
500,00 500,00

00032874
Association compagnie love 

ananas

20 rue de l'ermitage

71240 SENNECEY LE 

GRAND

Création de l'association ayant pour but de 

développer, d'organiser, produire des pièces de 

théâtre et des spectacles tant en France qu'à 

l'étranger.

1 000,00 600,00

00032878
Association café Embarqu'en 

tournugeois

10 chemin du Tremblay

71240 MANCEY

Création d'un café associatif ayant pour buts 

principaux d'être un lieu d'échanges et de renconres 

basées sur l'expression de la citoyenneté, la pratique 

de l'éducation populaire, l'appatenance sociale et 

solidaire.

500,00 500,00

TOURNUS
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Direction des collèges, de la jeunesse et des sports 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 4 

AIDE A LA FORMATION DES JEUNES A L'ANIMATION ET A L'ENCADREMENT 
SPORTIF 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente 
pour l’attribution, l’annulation et la récupération des subventions dans le cadre de tout dispositif décidé par 
l’Assemblée départementale, l’approbation des conventions afférentes et de leurs avenants, et l’autorisation 
donnée au M. le Président du Conseil départemental pour les signer, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant que le Département accorde sous la forme d’un remboursement à l’organisme formateur, de la 
réduction équivalente au montant de l’aide départementale qu’il aura consentie au stagiaire, une aide aux 
jeunes domiciliés dans le département préparant le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) et le 
brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (BAFD), 

Considérant que 19 jeunes de Saône-et-Loire ont suivi une formation en 2020 au BAFA, auprès d’un 
organisme ayant signé la convention de partenariat avec le Département, 

Considérant que les demandes sont conformes au règlement départemental, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité, de verser à l’organisme formateur, selon la répartition figurant en annexe à la présente 
délibération, l’aide départementale à la formation des jeunes, pour un montant global de 
1 710 €. 

Les crédits sont inscrits au budget du Département sur le programme « loisirs et jeunesse », l’opération « 2020-
Formation des cadres », l’article 6574. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Nom - Prénom Canton
Formation 

effectuée
Organisme formateur

Montant 

de l'aide

BOIVIN Louise PIERRE DE BRESSE BAFA
FRANCAS DE SAONE ET 

LOIRE
90 €

DEROFF Constant CUISEAUX BAFA UFCV 90 €

SIVENBOREN Fanny DIGOIN BAFA UFCV 90 €

DIAZ LYNE TOURNUS BAFA Familles rurales de l'Ain 90 €

DA SILVA Laura LA CHAPELLE DE GUINCHAY BAFA Familles rurales de l'Ain 90 €

ALEXANDRE Sacha SAINT VALLIER BAFA UDOVEP 90 €

BAJARD Claudine CHAROLLES BAFA UDOVEP 90 €

BOUDJADJA Lou-Ann CHAROLLES BAFA UDOVEP 90 €

CARRE Alice PARAY LE MONIAL BAFA UDOVEP 90 €

CHEVIGNY Léa CHAROLLES BAFA UDOVEP 90 €

CONTI Laurine CHAROLLES BAFA UDOVEP 90 €

DANGERON Agathe DIGOIN BAFA UDOVEP 90 €

DUVERGER Emma PARAY LE  MONIAL BAFA UDOVEP 90 €

HEYBERGER Chloé CHAROLLES BAFA UDOVEP 90 €

LAGROST Rémi PARAY LE  MONIAL BAFA UDOVEP 90 €

PULICANI Alexis PARAY LE MONIAL BAFA UDOVEP 90 €

SYDNEY Yohan PARAY LE  MONIAL BAFA UDOVEP 90 €

THEVENET Justine AUTUN 2 BAFA UDOVEP 90 €

WLOSIK Marion SAINT VALLIER BAFA UDOVEP 90 €

1 710 €

Liste des stagiaires bénéficiaires de l'aide au BAFA 

Commission permanente septembre  2020
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Mission de l'action culturelle des territoires 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 1 

SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES 

Projets Chorégraphiques 2020-2021 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article L. 216-2 du Code de l’Education qui invite les Départements à définir des principes d’organisation 
des enseignements artistiques en vue d’améliorer l’offre de formation et les conditions d’accès à 
l’enseignement, 

Vu la délibération du 19 décembre 2019 donnant délégation à la Commission permanente et aux termes de 
laquelle le Département a adopté à l’unanimité le nouveau « Schéma départemental des enseignements 
artistiques pour la période 2020-2024 », lequel conforte la mise en œuvre d’actions en faveur de la danse, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant le soutien réaffirmé du dispositif « Parcours Danse » par le Département, dans le cadre de 
« l’Appel à projets en faveur des collégiens », favorisant la pratique artistique des collégiens, 

Considérant le bilan des actions réalisées en 2019-2020 et les perspectives de projets 2020-2021, dans le 
cadre du Schéma départemental des enseignements artistiques,  

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- de prendre acte du bilan des actions réalisées en 2019 – 2020, 
- d’approuver la mise en œuvre du programme 2020-2021 du Volet Danse du Schéma départemental 

des enseignements artistiques. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget du Département, sur le programme « Enseignement 
artistique et pratique amateur », l’Autorisation d’Engagement (AE) « 2020/2021 – Schéma Danse », l’opération 
« Soutien enseignement artistique », l’article 6188. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction générale adjointe aux territoires 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 1 

AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET DE PROMOTION DU 
TERRITOIRE (ADTPT 71) 

Avenant n° 2 relatif aux modifications statutaires 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu la Loi du 24 décembre 1992 portant répartition des compétences dans le domaine du tourisme aux termes 
de laquelle le Département a créé un comité départemental du tourisme (CDT) sous une forme associative 
chargé de préparer et de mettre en œuvre la politique touristique du Département, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du 16 juin 2011 aux termes de laquelle le Conseil général a approuvé les changements de 
statuts du Comité départemental du tourisme (CDT) et son changement de dénomination en Agence de 
développement touristique et de promotion du territoire (ADTPT 71), 

Vu la délibération du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente pour l’approbation des 
statuts de tout organisme auquel appartient le Département et leurs modifications ne donnant lieu à aucune 
incidence financière ni modification des modalités d'intervention départementale, 
Vu la délibération du 23 juin 2017, aux termes de laquelle l’Assemblée départementale a approuvé la 
modification des statuts de l’ADTPT 71, 

Vu la délibération du 3 mai 2019, aux termes de laquelle la Commission permanente du Conseil départemental 
a approuvé l’avenant n° 1 relatif aux modifications statutaires proposées par l’ADTPT71, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant que l’ADTPT 71 a souhaité apporter les modifications suivantes à ses statuts adoptés lors de l’AG 
du 23 mai 2019, qui seront présentés lors de son Assemblée générale du 24 septembre 2020 :  

Modifications : 

La société Attelages du Brionnais située au lieu-dit « les murs » à Tancon 71740, représentée par M. Michel 
Jean Aimo ayant cessé son activité, il est donc proposé de retirer Attelages du Brionnais du collège 4 des 
statuts de l’ADTPT 71. 

La société Loire Bourgogne Randonnée située au lieu-dit « Putinat » à Melay 71340, représentée par Mme 
Céline Crola, suppléante de M. Michel Jean Aimo, il lui est proposé de devenir suppléante du Président de 
l’Association de développement du tourisme équestre (ADTE) de Bourgogne Franche Comté représentée par 
M. Yannick Guyot de Caïla qui appartient au collège 3 des statuts de l’ADTPT 71. 

Considérant le projet d’avenant n° 2 regroupant les modifications ci-dessus, 
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Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité d’approuver les modifications statutaires proposées par l’Agence de développement 
touristique et de promotion du territoire (ADTPT 71) conformément au projet d’avenant n° 2 aux statuts joint à 
la présente délibération. 

En raison de ses fonctions au sein de l’ADTPT 71, M. Arnaud Durix ne prend pas part au vote. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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1/1 

Avenant n°2 aux statuts de l’Agence de Développement Touristique 
et de Promotion du Territoire de Saône-et-Loire 

MAI 2020 

Considérant que les statuts de l’Agence de Développement Touristique et de Promotion du Territoire 
de Saône-et-Loire adoptés en Assemblée Générale Extraordinaire le 5 juillet 2017, que les dernières 
modifications ont été présentées au Conseil d’Administration du 24 avril 2019 puis lors de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 23 mai 2019. 

Considérant que M. Michel Jean AIMO, représentant la société Attelages en Brionnais située au Lieu-
dit « Les Murs » à Tancon 71740, a cessé son activité, qu’il est proposé de retirer Attelages du Brionnais 
du collège 4 des statuts de l’ADTPT 71 ; 

Considérant qu’il est proposé à Mme Céline CROLA, suppléante de M. Michel Jean AIMO et 
représentant la société Loire Bourgogne Randonnée située au lieu-dit « Putinat » à Melay 71340, de 
devenir suppléante du Président de l’association de développement du tourisme équestre (ADTE) de 
Bourgogne Franche Comté représentée par M. Yannick GUYOT DE CAÏLA qui appartient au collège 3 
des statuts de l’ADTPT71, 

Le Conseil d’administration en date du 12 mai 2020 

Après en avoir délibéré 

Décide 

Article unique  
« A l’article 3.2 des statuts : La représentante de la Société Loire Bourgogne Randonnée devient 
suppléante du Président de l’association de développement du tourisme équestre (ADTE) qui 
appartient au collège 3.  
Le représentant de la société Attelages du Brionnais est retiré du collège 4.»  

Le Président, 

Arnaud DURIX 
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Direction générale adjointe aux territoires 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 2 

PLAN DE SOUTIEN SOLIDAIRE EN FAVEUR DES ACTEURS DU TOURISME SUITE 
A LA CRISE COVID-19 

Prolongation du délai de dépôt des dossiers de candidatures pour le programme d’animation et de 
promotion de la Route 71 avec les acteurs économiques bénéficiaires du Fonds de solidarité 
national et adaptation du Règlement d'intervention. 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu la Loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de COVID-19, 

Vu l’ordonnance n°2020-317 du 25 mars 2020 sur le fondement de l’article 11 de la loi n°2020-290 du 23 mars 
2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19 suivis des décrets n°2020-371 du 30 mars 2020 et 
n° 2020-394 du 2 avril 2020, permettant aux Collectivités territoriales d’abonder le Fonds de solidarité national, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3211-2, L3221-10-1, L.3221-11, 
L.3221-12 et L.3221-12-1, 

Vu la délibération du 14 mai 2020 aux termes de laquelle le Conseil départemental a mis en place un Plan de 
soutien exceptionnel afin de prévenir les conséquences sociales durables qui pourraient découler de cette crise 
sanitaire et ses impacts, par le biais notamment de la création et le développement d’un réseau 
d’ambassadeurs Route 71, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 14 mai 2020 donnant délégation à la Commission permanente 
pour procéder aux modifications et ajustements nécessaires au dispositif, 

Vu la délibération de  la Commission permanente du 5 juin 2020 qui a  élargi le champ des bénéficiaires  à 
toute  entreprise localisée en Saône-et-Loire ayant un intérêt à devenir ambassadeurs Route 71 et  ayant 
bénéficié du fonds de solidarité national mis en place dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire consécutif à 
la pandémie Covid-19, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant l’enjeu de cohésion et la mobilisation de l’ensemble des acteurs pour la promotion et valorisation 
du patrimoine et territoire de Saône-et-Loire, dans le cadre du  dispositif  élargi à toute entreprise localisée en 
Saône-et-Loire ayant un intérêt à devenir ambassadeurs Route 71,  une subvention d’équipement de 1 500 € 
sera versée pour  les demandes déposées avant le 31 juillet 2020, 

Considérant la période, il est proposé de prolonger la date de dépôt des dossiers sur la plateforme  dédiée au 
Programme d’animation et de promotion de la Route 71 avec les acteurs économiques bénéficiaires du Fonds 
de solidarité national au 15 septembre 2020, 

Considérant que selon le règlement initial, les entreprises devaient être en activité après la date du 17 mars 
2019, 

Considérant que  l’examen des candidatures a révélé que certains gérants ou propriétaires d’établissements 
ne pouvaient pas justifier d’une activité entre le 17 mars 2019 et le 17 mars 2020 en raison du rachat et de la 
reprise d’activité de ces établissements à une date ultérieure au 17 mars  2019 , alors même que la continuité 
de l’entreprise a été assurée,
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Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité  : 

- de prolonger jusqu’au 15 septembre 2020 la date de dépôt des candidatures pour les  entreprises 
localisées en Saône-et-Loire souhaitant devenir ambassadeurs Route 71 et  ayant bénéficié du fonds de 
solidarité national (FSN),      

- d’approuver l’aménagement au règlement initial relatif  pour  la prise en compte des dossiers déposés 
par les nouveaux gérants ou propriétaires d’établissements acquis ou repris en gérance après le 17 mars 2019, 
sous réserve de la production d’une attestation sur la continuité d’activité durant cette période. 

Les crédits sont inscrits au budget du Département sur le programme «Equipements et infrastructures 
à vocation économique», l’opération « Participation aux entreprises diverses», l’article 20421, le 
programme «Aménagements touristiques», l’opération « Participations directes aux entreprises du 
tourisme », l’article 20421. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction de l'accompagnement des territoires 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 1 

SAONE-ET-LOIRE 2020 : APPEL A PROJETS 2020 

Modifications et attributions d'aides 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, pris en son article L3211-1 notamment, 

Vu la délibération du 31 mars 2017 aux termes de laquelle le Conseil départemental a défini les fondements 
d’une nouvelle approche de l’intervention départementale en direction des territoires avec la mise en place 
d’une démarche pluriannuelle « Saône et Loire 2020 » et le lancement d’appels à projets annuels, 

Vu la délibération du 14 novembre 2019 aux termes de laquelle le Conseil départemental a défini le règlement 
d’intervention pour l’appel à projets 2020 et a donné délégation à la Commission permanente pour l’examen 
des dossiers, l’attribution et la prolongation éventuelle des subventions allouées aux collectivités et EPCI, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 13 mars 2020 qui a adopté la programmation 2020 de 
l’appel à projets, avec 414 dossiers, pour un montant total de subvention de 7 176 936 €, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant qu’un certain nombre de demandes déposées par les collectivités et EPCI n’ont pas pu être 
instruites dans le cadre de la programmation initiale adoptée le 13 mars 2020, 

Considérant que certaines collectivités ont signalé au Département des évolutions dans le financement de 
leurs projets nécessitant un ajustement des aides départementales pour leurs réalisations, 

Considérant que les projets de certaines collectivité et EPCI ont évolué, conduisant à une demande de 
réinscription du projet dans le cadre du programme 2020, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité, 

- d’approuver les attributions et les modifications des aides présentées dans les tableaux annexés à la 
présente délibération. 

Les crédits de l’AAP 2020 sont inscrits au budget 2020 du Département sur l’autorisation de programme «PACT 
2017-2021 », le programme « aide aux territoires », l’opération « 2020 - Appel à projets départemental », les 
articles 204141 et 204142. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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ANNEXE

SCOT CANTON Tiers Type d'investissement Dossiers Montant Devis HT (en €)
Base subventionnable (en 

€)
Montant aide  (en €)

PAYS DE L'AUTUNOIS 

MORVAN
AUTUN 2 Commune de MESVRES Bâtiments

Changement des huisseries 

dans les bâtiments 

communaux

16 388 16 388 4 097

BRESSE BOURGUIGNONNE PIERRE DE BRESSE
Commune de MOUTHIER-

EN-BRESSE
Bâtiments

Réhabilitation d'anciens 

bureaux en salle de 

réunions

12 184 12 184 3 046

MACONNAIS HURIGNY Commune de PERONNE Bâtiments
Travaux insonorisation de 

la salle de fêtes
56 336 56 336 14 084

PAYS DE L'AUTUNOIS 

MORVAN
AUTUN 2

Commune SAINT-DIDIER-

SUR-ARROUX
Voirie Numérotation des rues 17 502 17 502 3 500

BRESSE BOURGUIGNONNE OUROUX SUR SAONE
Commune de CHATENOY-

EN-BRESSE
Aménagement de bourg Rénovation d'un city stade 13 329 13 329 3 332

28 059

SCOT CANTON Tiers Type d'investissement Dossiers Observations Montant Devis HT (en €)
Base subventionnable 

(en €)
Nouveau Montant (en €)

Montant aide initiale (en 

€)
Différence (en €)

REGION MACONNAISE MACON 1 Commune de SANCE Locaux scolaires
Réalisation d'un pôle multi-

accueil enfance

2ème tranche création d'un 

restaurant scolaire et non pas 

travaux dans locaux 

périscolaires

578 685 200 000 80 000 25 000 55 000

REGION MACONNAISE HURIGNY
Commune de SAINT-

ALBAIN
Bâtiments

Aménagement d'un 

bâtiment scolaire et 

rénovation énergétique

Travaux d'aménagement en 2 

tranches (modification du 

planning des travaux)  : 2020 

Panneaux photovoltaïques 

etgéothermie - 2021 

Aménagement des bâtiments

140 000 40 000 12 000 25 000 -13 000

CHALONNAIS CHAGNY
Commune SAINT-SERNIN-

DU-PLAIN
Bâtiments

Rénovation thermique 

logement communal

Taux de subvention de  35% 

(majoration de 10% car 

rénovation visant à réduire les 

dépenses énergétiques)

19 943 19 943 6 980 4 986 1 994

CUCM SAINT VALLIER Commune SAINT-VALLIER Voirie Aménagement d’un parking Rectification devis 56 780 26 000 5 200 3 251 1 949

MACONNAIS
LA CHAPELLE DE 

GUINCHAY

Commune LA VINEUSE-

SUR-FREGANDE
Bâtiments

Rénovation thermique 

logement communal

Taux de subvention de  35% 

(majoration de 10% car 

rénovation visant à réduire les 

dépenses énergétiques) sur la 

partie logement

86 200 86 200 30 170 25 000 5 170

51 113

SCOT CANTON Tiers Type d'investissement Dossiers Observations Montant Devis HT (en €)
Base subventionnable 

(en €)
 Montant (en €)

PROJET 1 : Rénovation d’un 

bâtiment pour accueil 

enfant 

 Projet annulé 73 968 73 968 - 18 492

PROJET 2 : Rénovation de 

2 groupes scolaires 
Nouveau projet 101 545 100 000 25 000

6 508

85 680 € TOTAL des nouvelles propositions de répartition des aides

Dépôt de nouveaux projets - 2020 

Nouvelles Propositions de répartition des aides

Actualisation du montant de l'aide suite révision du plan de financement - 2020 

Changement de destination du projet - 2020 

CHALONNAIS SAINT REMY Commune SAINT-REMY Bâtiments
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Direction de l'accompagnement des territoires 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 2 

CONTRAT SAONE, CORRIDOR ALLUVIAL ET TERRITOIRES ASSOCIES 

Projet d'avenant 2020 - 2021 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 

247



LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu la Directive européenne du 23 octobre 2000 dite Directive cadre sur l’eau (DCE), 

Vu la Loi du 21 avril 2004 qui a transposé en droit français la DCE, notamment l’article L3211-1 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du 19 juin 2015 aux termes de laquelle le Conseil départemental a approuvé le Contrat 
Saône, corridor alluvial et territoires associés, 

Vu l’avis favorable de la Commission des aides de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse du 
25 juin 2020 

Vu la délibération du Conseil départemental du 19 juin 2015 donnant délégation à la Commission permanente 
pour approuver les avenants au contrat, 

Vu l’avis favorable de la Commission des aides de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse du 
25 juin 2020 qui a fixé le montant de son intervention à 2,72 M€, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Considérant la nécessité de faire évoluer le contrat vers plus d’opérationnalité et afin de relancer sa dynamique, 

Considérant le projet d’avenant au Contrat de rivière « Saône, corridor alluvial et territoires associés ». 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- d’approuver le projet d’avenant 2020 au Contrat de rivière  « Saône, corridor alluvial et territoires 
associés », 

- d’autoriser le M. Président à  le signer ainsi que les documents contractuels s’y rapportant. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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AVENANT FINANCIER 
AU CONTRAT SAÔNE, CORRIDOR ALLUVIAL ET TERRITOIRES ASSOCIES 

POUR LA PERIODE 2020 - 2021  

Le comité de rivière Saône, corridor alluvial et territoires associés, représenté par son 
Président, Monsieur Dominique GIRARD, 

L’Etablissement public territorial de bassin Saône & Doubs, représenté par son 
Président, Monsieur Landry LEONARD, désigné ci-après par « L’EPTB Saône-Doubs », 

Voies Navigables de France Rhône Saône, représentée par sa Directrice, Madame Cécile 
AVEZARD, 

La Communauté de communes Vosges Côté Sud-Ouest, représentée par son Président, 
Monsieur Bernard SALQUEBRE, 

La Communauté de communes des Monts de Gy, représentée par sa Présidente, 
Madame Nicole MILESI 

La Communauté de communes Val de Gray, représentée par son Président, Monsieur 
Alain BLINETTE, 

La Communauté de communes des Savoir-Faire, représentée par son Président, 
Monsieur Eric DARBOT, 

La Communauté d’agglomération d’Epinal, représentée par son Président, Monsieur 
Michel HEINRICH, 

La Commune de Ray-sur-Saône, représentée par son Maire, Monsieur Michel ALBIN, 

La Commune de Trévoux, représentée par son Maire, Monsieur Marc PECHOUX, 

Le Syndicat de l’Amance, représenté par son Président, Monsieur Jany GAROT, 

Le Syndicat intercommunal d’aménagement du bassin versant des Cosnes, représenté 
par son Président, Monsieur Jean-Louis MORATIN, 

La Fédération de pêche des Vosges, représentée par son Président, Monsieur Michel 
BALAY, 

La Fédération de pêche de Haute-Saône, représentée par son Président, Monsieur Jean-
François DEVOILLE, 

La Fédération de pêche de Côte-d’Or, représentée par son Président, Monsieur Jean-
Pierre SONVICO, 

La Fédération de pêche du Rhône et de la métropole de Lyon, représentée par son 
Président, Monsieur Alain LAGARDE, 
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Le Conservatoire des Espaces Naturels Rhône-Alpes, représenté par son Président, 
Monsieur Jean-Yves CHETAILLE, 

France Nature Environnement Auvergne-Rhône-Alpes, représentée par son Président, 
Monsieur Eric FERAILLE 

d’une part, 
et 

Le Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, représenté par son Président, Monsieur 
Laurent WAUQUIEZ, 

Le Conseil régional Bourgogne-Franche-Comté, représenté par sa Présidente, Madame 
Marie-Guite DUFAY, 

Le Conseil régional Grand Est, représenté par son Président, Monsieur Jean ROTTNER, 

Le Conseil départemental de l’Ain, représenté par son Président, Monsieur Jean 
DEGUERRY, 

Le Conseil départemental de la Côte d’Or, représenté par son Président, Monsieur 
François SAUVADET,  

Le Conseil départemental de la Haute-Marne, représenté par son Président, Monsieur 
Nicolas LACROIX,  

Le Conseil départemental du Rhône, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
GUILLOTEAU,  

Le Conseil départemental de la Saône-et-Loire, représenté par son Président, Monsieur 
André ACCARY,  

Le Conseil départemental de la Haute-Saône, représenté par son Président Monsieur 
Yves KRATTINGER,  

Le Conseil départemental des Vosges, représenté par son Président, Monsieur François 
VANNSON,  

L’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, représentée par son Directeur général, 
Monsieur Laurent ROY, désignée ci-après par « l’Agence »,  

d’autre part, 

• Vu l’arrêté du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin
Rhône-Méditerranée et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ;

• Vu la délibération n° 2018-35 du Conseil d’Administration du 29 octobre 2018 approuvant
le 11ème programme d’intervention 2019-2024 « Sauvons l’eau » de l’Agence ;

• Vu la délibération n° 2018-37 du Conseil d’Administration du 29 octobre 2018 relative à la
commission des aides et aux délégations données au Directeur général de l’Agence en
matière d’attribution des aides ;
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• Vu la délibération n° 2014-369 de la Commission des Aides du 04/12/2014 validant le
projet de Contrat Saône, corridor alluvial et territoires associés pour la période
2015-2020 ;

• Vu la délibération n° XXXX-XXX de la Commission des aides du 18 juin 2020 donnant un
avis favorable au projet d’avenant financier et autorisant le Directeur général à le signer
après sa mise au point définitive.

CONTEXTE 

Le présent avenant financier concerne le 2ème contrat de rivières sur la Saône, intitulé  
« Saône, Corridor alluvial & territoires associés » sur la période 2015-2020. Les territoires 
associés l’ont été en raison de leur caractère orphelin à la signature du contrat.  

Ce territoire est couvert d’amont en aval par les régions Grand Est, Bourgogne-Franche-
Comté, Auvergne-Rhône-Alpes et 8 départements : les Vosges, la Haute-Marne, la Haute- 
Saône, la Côte d’Or, le Jura, la Saône-et-Loire, l’Ain et le Rhône. 

Le contrat de rivières « Saône, Corridor alluvial & territoires associés » avait initialement été 
signé pour 6 ans, de 2015 à 2020, décliné en 2 périodes de 3 ans 2015-2017 et 2018-2020. 

Suite à la réalisation du bilan à mi-parcours en 2017, le comité de rivière a décidé 
d’améliorer la gouvernance par l’installation d’un bureau du comité de rivière et d’établir un 
avenant financier pour la période 2020-2021, sur la base d’un programme d’action actualisé 
et opérationnel. 

Il est également prévu pendant cette période de préparer une nouvelle démarche 
contractuelle pour la période 2022-2027 visant spécifiquement l’axe Saône et intégrant les 
évolutions en matière de compétences GEMAPI. 

Compte tenu de l’engagement d’autres politiques contractuelles notamment sur le petit cycle 
de l’eau (assainissement et eau potable), il a été par ailleurs décidé de consacrer le contenu 
de cet avenant aux seules mesures du SDAGE en lien avec le grand cycle de l’eau (milieux 
naturels). 

Ceci étant préalablement exposé, il est arrêté et convenu ce qui suit :  

Article 1 - Objet de l’avenant 

Cet avenant financier vise à réaliser les actions concourant à la mise en œuvre du 2ème plan 
de gestion de la Directive Cadre sur l’Eau pour les actions « milieu » sur le périmètre du 
contrat Saône.  

Il formalise les engagements des signataires pour la période 2020-2021, en prolongation des 
engagements financiers initiaux sur la période 2015-2017. 

Article 2 - Le périmètre du contrat 

Le périmètre du contrat couvre les communes riveraines de l’axe Saône, soit 3 sous-bassins 
(9 masses d’eau, de l’ordre de 800 km2) et les territoires associés, soit 17 sous-bassins (68 
masses d’eau, de l’ordre de 4 200 km2). 
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A noter, trois actions en tête de bassin de la Saône en marge de ce périmètre. Deux sur 
l’Apance et une sur le Coney. 

Article 3 - Les objectifs du contrat et lien avec l’avenant financier 

Bien que très ciblé sur l’axe B de manière opérationnelle (études/travaux), le présent 
avenant financier permettra de progresser sur l’ensemble des axes du contrat de rivière 
comme précisé ci-dessous. A noter, que les objectifs des axes sont guidés en tout premier 
lieu par la mise en œuvre du 2ème plan de gestion de la DCE. 

Objectifs du contrat « Saône, Corridor alluvial 
& territoires associés » 2015-2020 

Prise en compte dans l’avenant 
financier 2020-2021 

Axe A : reconquérir la qualité des eaux et 
préserver les ressources stratégiques 

Indirecte, en lien avec les actions de 
l’axe B sur le lit majeur 

Axe B : réhabiliter les milieux naturels et préserver 
la biodiversité 

Directe, objectif premier de l’avenant 
financier 

Axe C : prendre en compte le risque inondation 
dans l’aménagement du territoire 

Indirecte, en lien avec les actions de 
l’axe B sur le lit majeur et de l’axe D 

Axe D : renforcer l’identité et accompagner le 
développement du Val de Saône Directe, en lien avec l’animation du 

contrat et l’organisation d'un événement 
politique en 2021 Axe E : améliorer les connaissances de la Saône 

et des affluents orphelins 
Axe F : organiser la gestion du territoire 

Article 4 - Engagement des financeurs 

4.1. Engagement spécifique du département de l’Ain 

Le Conseil département de l’Ain s’engage à participer au financement des opérations 
inscrites au présent contrat, sur la période 2020-2021, à compter de sa signature, dans le 
cadre des modalités de sa politique en faveur de l’eau et des milieux naturels en vigueur à la 
date de chaque décision d’aide.  

Les engagements financiers auprès des maîtres d’ouvrage concernés feront l’objet de votes 
en commission permanente du Conseil départemental et seront valorisés dans le cadre des 
contrats de territoires départementaux.  

Toutes les actions liées aux milieux naturels aux espaces naturels sensibles et à la 
restauration écologique des milieux ainsi qu’à leur valorisation s’inscrivent dans la cadre du 
« plan nature » voté en septembre 2016. 

Le Département s’engage à apporter son appui technique aux maîtres d’ouvrage pour les 
actions prévues au présent contrat. Notamment, il participera aux comités techniques et aux 
comités de pilotage. 

4.2. Engagement spécifique du département de Côte-d’Or 

Le Département de la Côte d’Or s’engage à participer au financement des opérations 
inscrites au présent contrat, sur la période 2020-2021, à compter de sa signature, dans le 
cadre des modalités de sa politique en faveur de l’eau et des milieux naturels en vigueur à la 
date de chaque décision d’aide. 
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Les engagements financiers auprès des maîtres d’ouvrage concernés feront l’objet de votes 
en commission permanente du Conseil départemental et seront conditionnés aux 
disponibilités financières. 

Le Département s’engage à apporter son appui technique aux maîtres d’ouvrage pour les 
actions prévues au présent contrat. Notamment, il participera aux comités techniques et aux 
comités de pilotage. 

4.3. Engagement spécifique du département de la Haute-Marne 

Le Conseil départemental de la Haute-Marne, au vu de sa participation initiale au contrat 
Saône, corridor alluvial et territoires associés en 2016, participera à la signature de l’avenant 
financier au contrat « Saône, Corridor alluvial & territoires associés », sur une période 
couvrant les années 2020 à 2021. 

Les montants et les taux d’aide seront calculés sur la base des modalités d’intervention du 
programme d’intervention départemental en vigueur, au vu des éléments techniques fournis 
et suivant les disponibilités financières. 

4.4. Engagement spécifique du département du Rhône  

Le Conseil départemental du Rhône s’engage à participer au financement des actions 
inscrites à l’avenant financier au contrat « Saône, Corridor alluvial & territoires associés », 
sur une période couvrant les années 2020 à 2021 selon leurs modalités d’aide en vigueur à 
la date de chaque décision d’aide et dans la limite de ses crédits disponibles. 

Les montants et les taux d’aide seront calculés sur la base des modalités d’intervention du 
programme d’intervention départemental en vigueur, au vu des éléments techniques fournis 
et suivant les disponibilités financières. 

4.5 Engagement spécifique du département de la Haute-Saône 

4.6. Engagement spécifique du département de la Saône-et-Loire  

Le Conseil départemental de Saône-et-Loire, au vu de sa participation initiale au contrat 
Saône, corridor alluvial et territoires associés en 2016, est partie prenante de l’avenant 
financier au contrat « Saône, Corridor alluvial & territoires associés », sur une période 
couvrant les années 2020 à 2021. Le Conseil départemental de Saône-et-Loire ne 
s’engagera pas financièrement sur cet avenant étant donné que son règlement d’aide annuel 
ne permet pas un accompagnement financier sur cette durée.

4.7. Engagement spécifique du département des Vosges  

Le Conseil départemental des Vosges, au vu de sa participation initiale au contrat Saône, 
corridor alluvial et territoires associés en 2016, participera à la signature de l’avenant 
financier au contrat « Saône, Corridor alluvial & territoires associés », sur une période 
couvrant les années 2020 à 2021.  

Le Conseil départemental des Vosges pourra, au cas par cas, participer au financement des 
actions via ses aides aux collectivités. 
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4.8. Engagement spécifique de la région Grand-Est 

Le Conseil régional Grand-Est s’engage à participer au financement des actions inscrites à 
l’avenant financier au contrat « Saône, Corridor alluvial & territoires associés », sur une 
période couvrant les années 2020 à 2021 selon ses modalités d’aide en vigueur à la date de 
chaque décision d’aide et dans la limite de ses crédits disponibles. 

Les montants et les taux d’aide sont estimés sur la base des modalités d’intervention 
de son programme d’intervention en vigueur lors de l’élaboration du contrat, au vu des 
éléments techniques disponibles. 

4.9. Engagement spécifique de la région Bourgogne-Franche-Comté  

4.10. Engagement spécifique de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

4.11. Engagement spécifique de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse 

L’Agence de l’eau s’engage à participer au financement des actions inscrites à l’avenant 
financier au contrat « Saône, Corridor alluvial & territoires associés », sur une période 
couvrant les années 2020 à 2021 selon les modalités d’aide en vigueur à la date de chaque 
décision d’aide et sous réserve des disponibilités financières.  

Les montants et les taux d’aide de l’Agence sont calculés sur la base des modalités 
d’intervention du programme d’intervention en vigueur lors de l’élaboration du contrat, au vu 
des éléments techniques disponibles. 

L’engagement financier de l’agence de l’eau sur la période 2020 à 2021 ne pourra excéder 
un montant total d’aide de 2 720 736 euros. 

Les actions de gestion des espèces exotiques envahissantes sont subordonnées à un plan 
de gestion des EEE selon les attendus de la stratégie de bassin.  

Dans le cadre du présent contrat, l’agence de l’eau s’engage spécifiquement sur les points 
suivants :  
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 Garantie de financement et de taux d’aide

Compte tenu des objectifs d’atteinte du bon état des eaux fixés dans le cadre du SDAGE Rhône méditerranée, l’avenant financier au contrat 
« Saône, Corridor alluvial & territoires associés »  identifie des actions prioritaires. Pour ces actions identifiées et listées ci-dessous, l’agence de 
l’eau garantit le financement aux taux prévus à l’article 4, dans la limite des montants d’aide prévus au contrat et sous réserve du respect de 
l’échéancier prévu au contrat.  

Garantie de taux des aides classiques 

N° 
ordre 

Maître 
d'ouvrage Libellé opération 

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 
climatique 

oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération 

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

1 Commune 
de Trévoux 

Travaux de restauration de la 
zone humide de la petite 

Saône sur 5 000 m² au lieu-
dit le Roquet à Trévoux 

1807b MIA0202 oui 2020 214 840 € HT 50 % 107 420 € 

2 EPTB SD 

Réalisation d’un plan de 
gestion global pour la 

restauration d’une zone 
humide dégradée sur la 
commune d’Amance au 
lieu-dit les Pâtures de 

Beauregard 

1806a MIA0602 oui 2020 11 500 € TTC 70 % 8 050 € 

3 EPTB SD 

Acquisition d'environ 10 ha 
de parcelles manquantes de 
la zone humide à restaurer 
sur la commune d’Amance  
au lieu-dit les pâtures de 

Beauregard 

1806a MIA0601 oui 2020 97 000 € TTC 70 % 67 900 € 
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Garantie de taux des aides classiques 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération 

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 
climatique 

oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération 

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

4 EPTB SD 

Etude d'esquisse de la Raie 
du Lac et du Gravier en vue 
de travaux de restauration 

éco-morphologique et 
hydraulique sur les 

communes de Glanon, Broin 
et Auvillars sur Saône 

1806c ZH oui 2020 12 000 € TTC 50 % 6 000 € 

5 EPTB SD 

Travaux de restauration de 
10 ha de la zone humide et 

de l'Espace Naturel Sensible 
« Prairies et forêts alluviales 

du Val de Saône » à 
Lamarche-sur-Saône et 

Poncey-lès-Athée aux lieux-
dits les Bas Prés et les 

Grandes Faux 

1806b MIA0602 oui 2020 250 000 € TTC 50 % 125 000 € 

6 EPTB SD 

Etude préalable pour 
améliorer la connectivité du 
bief du Triot sur la commune 

d'Ecuelles 

1807a MIA0202 oui 2020 12 000 € TTC 50 % 6 000 € 

7 EPTB SD 

Etude projet et dossier 
réglementaire à la 

réhabilitation des Iles 
Percées sur la commune de 

Bragny-sur-Saône 

1807a MIA0203 oui 2020 30 000 € TTC 50 % 15 000 € 
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Garantie de taux des aides classiques 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération 

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 
climatique 

oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération 

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

8 EPTB SD 

Etude d'aménagement de la 
Gravière de Fleurville et du 

ruisseau de l'Ache sur la 
commune de Fleurville 

1807a MIA0202 oui 2020 12 000 € TTC 50 % 6 000 € 

9 EPTB SD 
Etude de restauration de la 

frayère de Grelonges à 
Fareins 

1807a MIA0202 oui 2020 24 000 € TTC 50 % 12 000 € 

10 EPTB SD 

Etude nécessaire à la 
restauration fonctionnelle 

d'un bief sur 150 ml au sein 
des prairies inondables de 

Montgoin à Garnerans 

1807a MIA0202 oui 2020 18 000 € TTC 50 % 9 000 € 

11 FDP 21 

Travaux de reconnexion de 
la zone humide de la 

Bernassaire avec la Saône 
sur la commune d'Auxonne 

1806b MIA0202 oui 2020 17 473 € TTC 50 % 8 736 € 

12 FDP 70 
Acquisition de 40 ares de 
l'annexe "Port au Bœuf" à 
Rigny lieu-dit en Fasnières 

1806b MIA0202 oui 2020 16 500 € TTC 70 % 11 550 € 

13 FDP 70 

Restauration des connexions 
des frayères et amélioration 

de leur fonctionnalité par 
l'enlèvement des éléments 

ligneux pénalisants 

1806a 
et 

1806b 
MIA0202 oui 2020 10 000  € TTC 50 % 5 000 € 
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Garantie de taux des aides classiques 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération 

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 

climatique 
oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération 

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

15 SIA 
COSNES 

Etude diagnostique et 
proposition d'actions de 
restauration des milieux 

incluant trois volets 
(ripisylve, EBF, gestion des 

ouvrages) 

- MIA0202 oui 2020 70 000 € TTC 50 % 35 000 € 

16 
CEN 

Rhône-
Alpes 

Révision du plan de gestion 
et communication grand 

public de l’ENS de l'île de la 
Motte sur la commune de 

Saint-Bénigne  

1807a MIA0202 oui 2020 et 
2021 17 066 € TTC 50 % 8 533 € 

17 
CEN 

Rhône-
Alpes 

Révision du plan de gestion 
et avant-projet de résorption 

des rejets de l'ancienne 
porcherie des zones 
humides de la lande 

tourbeuse de l’ENS des 
Oignons sur la commune de 

Boz 

1807a ZH oui 2020 et 
2021 28 940 € TTC 70 % 20 258 € 

18 
CEN 

Rhône-
Alpes 

Révision et travaux de mise 
en œuvre du plan de gestion 
(élagage, sensibilisation et 
suivis) des zones humides 

du site des Charmes à 
Sermoyer 

1807a ZH oui 2020 et 
2021 

17 300 € TTC 50 % 8 650 € 

19 EPTB SD 
Animation du contrat de 

rivière Saône et de l'avenant 
financier et communication 

- oui 2020 et 
2021 200 000 € TTC 50 % 100 000 € 
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Garantie de taux des aides classiques 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 

climatique 
oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération  

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

20 VNF 
Actions de lutte contre les 

espèces exotiques 
envahissantes 

-   non 2020 et 2021 50 000 € TTC  30 % 15 000 € 

21 VNF 
Suivis des travaux de 

restauration de la lône du 
Breuil à Gergy 

1807a MIA0203 oui 2020 et 2021 26 180 € TTC  50 % 13 090 € 

22 CA 
d'Épinal 

Travaux de restauration 
morphologique (2 000 m) et 
de la continuité (ROE14080 
Barrage Birh) du Coney à 

Uriménil  

694 MIA 0301 oui 2021 250 000 € TTC  70 % 175 000 € 

23 
CC  

Monts de 
Gy 

Etude projet et dossier 
réglementaire en vue de la 

restauration de la Colombine 
dans la traversée de Choye 

11890 MIA0202 oui 2021 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 

24 

CC  
Monts de 

Gy /CC Val 
de Gray 

Etude projet et dossiers 
réglementaires pour la 

restauration de la zone de 
confluence 

Morthe/Cabri/Colombine 

670 et 
11890 MIA0202 oui 2021 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 

25 
CC  

Savoir-
Faire 

Travaux de restauration de 
l'Apance entre Arnoncourt et 

Danonce (3 400 m de 
recharge sédimentaire) en 
amont de Bourbonne-les-

Bains (1ère tranche) 

696 MIA0203 oui 2021 697 000 € TTC  70 % 487 900 € 
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Garantie de taux des aides classiques 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 

climatique 
oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération  

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

26 
CC  

Savoir-
Faire 

Travaux de renaturation du 
ruisseau du Renoy : remise 
dans son lit d'origine à l'aval 

d'Arnoncourt sur 500 ml 
environ 

696 MIA0203 oui 2021 80 000 € TTC  50 % 40 000 € 

27 
CC  

Val de 
Gray 

Etude projet et dossiers 
réglementaires pour la 

restauration de la Tenise à 
Noiron (remise dans son lit 

d'origine) 

10023 MIA0202 oui 2021 25 000 € TTC  50 % 12 500 € 

28 
CC  

Val de 
Gray 

Etude projet et dossiers 
réglementaires sur un site 
issu de l'étude restauration 

des petits affluents de la 
Saône (Ecoulottes, 

Echalonge) 

10486 MIA0101 oui 2021 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 

29 

CC  
Vosges 

Côté Sud-
Ouest 

Etude du fonctionnement 
hydraulique et 

morphologique de la Saône 
et de ses annexes entre 
Godoncourt et Mont de 

Savillon 

698 
MIA0202 

- 
MIA0301 

oui 2021 40 000 € TTC  70 % 28 000 € 

30 

CC  
Vosges 

Côté Sud-
Ouest 

Etude projet pour la 
restauration de la frayère de 

Chivau en fonction du 
scénario retenu pour 

l'aménagement de l'ouvrage 
du Mont de Savillon 

698 
MIA0202 

- 
MIA0301 

oui 2021 25 000 € TTC  50 % 12 500 € 
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Garantie de taux des aides classiques 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 

climatique 
oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération  

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

31 

CC  
Vosges 

Côté Sud-
Ouest 

Etude d'avant-projet de 
restauration de l'ancien 
méandre de la Saône à 

Monthureux-sur-Saône à 
l'aval du Moulin de la Perche 

698 
MIA0202 

- 
MIA0301 

oui 2021 15 000 € TTC  50 % 7 500 € 

32 
CC Vosges 
Côté Sud-

Ouest 

Restauration de l'annexe 
hydraulique des Près 

Torches rive droite Saône 
120 m aval confluence Sâle 
à Saint-Julien (Section ZD - 

Parcelle 26)". 

698 
MIA0202 

- 
MIA0301 

oui 2021 20 000 € TTC  50 % 10 000 € 

33 CD21 

Travaux hydrauliques pour 
améliorer la fonctionnalité de 
la frayère des Maillys sur les 
parcelles du Département de 

Côte d'Or au lieu-dit les 
Grands Nissards 

1806b MIA0202 oui 2021 59 000 € TTC  50 % 29 500 € 

34 
CEN 

Rhône-
Alpes 

Travaux de restauration et 
de préservation du marais 

de Boistray sur les 
communes de Saint-

Georges-de-Reneins et 
d'Arnas 

1806b MIA0202 oui 2021 71 500 € TTC  50 % 35 750 € 

35 
CEN 

Rhône-
Alpes 

Suivis écologiques de la lône 
de Taponas 1806b MIA0202 oui 2021 20 000 € TTC  50 % 10 000 € 
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Garantie de taux des aides classiques 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 
climatique 

oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération  

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

36 
Commune 
de Ray-

sur-Saône 

Etude de restauration d'une 
zone humide à Ray-sur-

Saône 
1806a MIA0602 oui 2021 20 000 € TTC  50 % 10 000 € 

37 EPTB SD 

Travaux d'expérimentation 
de protection des platis et de 
diversifications des habitats 

de la Saône 

- MIA0202 oui 2021 96 000 € TTC  50 % 48 000 € 

38 EPTB SD 

Elaboration d'un plan de 
gestion des espèces 

exotiques envahissantes 
(jussie, myriophylle, érable 

négundo….) sur l’axe Saône  

-   non 2021 30 000 € TTC  70 % 21 000 € 

39 EPTB SD 

Organisation d'un colloque 
technique, politique et 

scientifique consacré à la 
Saône 

MIA20
2-203 
MIA60
1-602 

  oui 2021 70 000 € TTC  50 % 35 000 € 

40 EPTB SD 

Etude de réhabilitation 
écologique de la frayère de 

l'écluse sur la commune 
d'Auxonne 

1806b MIA0202 oui 2021 36 000 € TTC  50 % 18 000 € 
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Garantie de taux des aides classiques 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 
climatique 

oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération  

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

41 EPTB SD 

Etude d'aménagement et 
travaux de restauration de 3 

zones humides Pont-de- 
Thorey, Pâquier et le Quart 
Perrault à Gigny-sur-Saône 

1807a MIA0202 oui 2021 60 000 € TTC  50 % 30 000 € 

42 EPTB SD 

Aménagement d'une annexe 
hydraulique à la confluence 

Saône-Mouge sur la 
commune de la Salle au lieu-

dit les Fosses 

1807a MIA0202 oui 2021 60 000 € TTC  50 % 30 000 € 

43 EPTB SD 

Travaux de restauration du 
Franc-Bord de Bougerot sur 

250 ml, remise en prairie 
d'une ancienne peupleraie 
de 3 ha et création d'une 
baissière à brochet sur la 

commune de Gergy 

1807a MIA0203 oui 2021 396 000 € TTC  50 % 198 000 € 

44 EPTB SD 

Travaux de restauration éco-
morphologique d'1 km de 

cours d'eau sur le Nacey sur 
la commune de Flammerans 

1806b MIA0202 oui 2021 156 000 € TTC  50 % 78 000 € 

45 EPTB 
SD/FDP 21 

Acquisition de 90 ha 
parcelles de zones humides 
à restaurer et à préserver 

sur les communes 
d’Auxonne, les Maillys, 

Tillenay et Athée   

1806b MIA0601 oui 2021 140 000 € TTC  70 % 98 000 € 
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Garantie de taux des aides classiques 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Code 
masse 
d'eau 

PDM 
Changement 
climatique 

oui/non 

Année 
engagement 
ordre service 

Montant de 
l’opération  

Taux d’aide 
classique 

AE* 
Montant aide 
classique AE* 

46 FDP 21 

Etude de reconnexion de la 
baissière les Essarts sur la 
commune de Labergement-

lès-Auxonne 

1806b MIA0202 oui 2021 19 000 € TTC  50 % 9 500 € 

47 
FDP 69 et  
métropole 

Lyon 

Travaux de restauration de 
la frayère de Doyères à 

Quincieux 
1807b MIA0202 oui 2021 60 000 € TTC  50 % 30 000 € 

48 FDP 70 

Etudes de connaissance sur 
la Saône en Haute-Saône 

des peuplements piscicoles, 
des matières en suspension 

et du fonctionnement des 
annexes hydrauliques 

1806a 
et 

1806b 
MIA0202 oui 2021 120 000 € TTC  50 % 60 000 € 

49 FDP 70 

Restauration de la frayère 
de Seveux en rive gauche 

de la Saône 100 m à l'amont 
du barrage de Seveux 

1806a MIA0202 oui 2021 25 000 € TTC  50 % 12 500 € 

50 SI de 
l'Amance 

Travaux de restauration du 
Val de Presles aval sur  

1 500 ml 
11583 MIA0203 oui 2021 300 000 € HT  70 % 210 000 € 

TOTAL 4 205 118 €  2 369 837 € 
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 Majorations de taux  

 
Les actions susceptibles d’être majorées sont les suivantes : 
 

Majoration de taux 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  PDM 

Changement 
climatique 

oui/non 

Année 
engagement 

(ordre service) 
Montant de 
l’opération 

Taux 
d’aide 

classique 
AE*  

Montant 
aide 

classique 
AE* 

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE* 

Montant 
total des 
aides AE* 

1 Commune de 
Trévoux 

Travaux de restauration de la zone 
humide de la petite Saône sur 5 000 m² 

au lieu-dit le Roquet à Trévoux 
MIA0202 oui 2020 214 840 € HT  50 % 107 420 € 20 % 42 968 € 70 % 150 388 € 

6 EPTB SD 
Etude préalable pour améliorer la 
connectivité du bief du Triot sur la 

commune d'Ecuelles 
MIA0202 oui 2020 12 000 € TTC  50 % 6 000 € 20 % 2 400 € 70 % 8 400 € 

7 EPTB SD 
Etude projet et dossier réglementaire à la 

réhabilitation des Iles Percées sur la 
commune de Bragny sur Saône 

MIA0203 oui 2020 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 20 % 6 000 € 70 % 21 000 € 

9 EPTB SD Etude de restauration de la frayère de 
Grelonges à Fareins MIA0202 oui 2020 24 000 € TTC  50 % 12 000 € 20 % 4 800 € 70 % 16 800 € 

10 EPTB SD 

Etude nécessaire à la restauration 
fonctionnelle d'un bief sur 150 ml au sein 

des prairies inondables de Montgoin à 
Garnerans 

MIA0202 oui 2020 18 000 € TTC  50 % 9 000 € 20 % 3 600 € 70 % 12 600 € 

11 FDP 21 
Travaux de reconnexion de la zone 

humide de la Bernassaire avec la Saône 
sur la commune d'Auxonne 

MIA0202 oui 2020 17 473 € TTC  50 % 8 736 € 20 % 3 495 € 70 % 12 231 € 

13 FDP 70 

Restauration des connexions des 
frayères et amélioration de leur 

fonctionnalité par l'enlèvement des 
éléments ligneux pénalisants 

MIA0202 oui 2020 10 000 € TTC  50 % 5 000 € 20 % 2 000 € 70 % 7 000 € 

15 SIA COSNES 

Etude diagnostique et proposition 
d'actions de restauration des milieux 
incluant trois volets (ripisylve, EBF, 

gestion des ouvrages) 

MIA0202 oui 2020 70 000 € TTC  50 % 35 000 € 20 % 14 000 € 70 % 49 000 € 

21 VNF Suivis des travaux de restauration de la 
lône du Breuil à Gergy MIA0203 oui 2020 et 2021 26 180 € TTC  50 % 13 090 € 20 % 5 236 € 70 % 18 326 € 

23 CC Monts de 
Gy 

Etude projet et dossier réglementaire en 
vue de la restauration de la Colombine 

dans la traversée de Choye 
MIA0202 oui 2021 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 20 % 6 000 € 70 % 21 000 € 

24 
CC Monts de 
Gy /CC Val de 

Gray 

Etude projet et dossiers réglementaires 
pour la restauration de la zone de 

confluence Morthe/Cabri/Colombine 
MIA0202 oui 2021 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 20 % 6 000 € 70 % 21 000 € 

27 CC Val de Gray 
Etude projet et dossiers réglementaires 

pour la restauration de la Tenise à Noiron 
(remise dans son lit d'origine) 

MIA0202 oui 2021 25 000 € TTC  50 % 12 500 € 20 % 5 000 € 70 % 17 500 € 

28 CC Val de Gray 

Etude projet et dossiers réglementaires 
sur un site issu de  l'étude restauration 

des petits affluents de la Saône 
(Ecoulottes, Echalonge) 

MIA0101 oui 2021 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 20 % 6 000 70 % 21 000 € 
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Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  PDM 

Changement 
climatique 

oui/non 

Année 
engagement 

(ordre service) 
Montant de 
l’opération 

Taux 
d’aide 

classique 
AE*  

Montant 
aide 

classique 
AE* 

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE* 

Montant 
total des 
aides AE* 

30 CC Vosges 
Côté Sud-Ouest 

Etude projet pour la restauration de la 
frayère de Chivau en fonction du 

scénario retenu pour l'aménagement de 
l'ouvrage du Mont de savillon 

MIA0202 
- 

MIA0301 
oui 2021 25 000 € TTC  50 % 12 500 € 20 % 5 000 € 70 % 17 500 € 

31 CC Vosges 
Côté Sud-Ouest 

Etude d'avant-projet de restauration de 
l'ancien méandre de la Saône à 

Monthureux-sur-Saône à l'aval du Moulin 
de la Perche 

MIA0202 
- 

MIA0301 
oui 2021 15 000  € TTC  50 % 7 500 € 20 % 3 000 € 70 % 10 500 € 

32 CC Vosges 
Côté Sud-Ouest 

Restauration de l'annexe hydraulique des 
Près Torches rive droite Saône 120 m 

aval confluence Sâle à Saint-Julien 
(Section ZD - Parcelle 26)". 

MIA0202 
- 

MIA0301 
oui 2021 20 000  € TTC  50 % 10 000 € 20 % 4 000 € 70 % 14 000 € 

33 CD 21 

Travaux hydrauliques pour améliorer la 
fonctionnalité de la frayère des Maillys 

sur les parcelles du Département de Côte 
d'Or au lieu-dit les Grands Nissards 

MIA0202 oui 2021 59 000  € TTC  50 % 29 500 € 20 % 11 800 € 70 % 41 300 € 

37 EPTB SD 
Travaux d'expérimentations de protection 

des platis et de diversifications des 
habitats de la Saône 

  oui 2021 96 000  € TTC  50 % 48 000 € 20 % 19 200 € 70 % 67 200 € 

39 EPTB SD 
Organisation d'un colloque technique, 
politique et scientifique consacré à la 

Saône 
  oui 2021 70 000  € TTC  50 % 35 000 € 20 % 14 000 € 70 % 49 000 € 

40 EPTB SD 
Etude de réhabilitation écologique de la 

frayère de l'écluse sur la commune 
d'Auxonne 

MIA0202 oui 2021 36 000  € TTC  50 % 18 000 € 20 % 7 200 € 70 % 25 200 € 

41 EPTB SD 

Etude d'aménagement et travaux de 
restauration de 3 zones humides Pont de 

Thorey, Pâquier et le Quart Perrault à 
Gigny-sur-Saône 

MIA0202 oui 2021 60 000  € TTC  50 % 30 000 € 20 % 12 000 € 70 % 42 000 € 

42 EPTB SD 

Aménagement d'une annexe hydraulique 
à la confluence Saône-Mouge sur la 
commune de la Salle au lieu-dit les 

Fosses 

MIA0202 oui 2021 60 000  € TTC  50 % 30 000 € 20 % 12 000 € 70 % 42 000 € 

43 EPTB SD 

Travaux de restauration du Franc-Bord 
de Bougerot sur 250 ml, remise en prairie 

d'une ancienne peupleraie de 3 ha et 
création d'une baissière à Brochet sur la 

commune de Gergy 

MIA0203 oui 2021 396 000  € TTC  50 % 198 000 € 20 % 79 200 € 70 % 277 200 € 

44 EPTB SD 

Travaux de restauration éco-
morphologique d'1 km de cours d'eau sur 

le Nacey sur la commune de 
Flammerans 

MIA0202 oui 2021 156 000  € TTC  50 % 78 000 € 20 % 31 200 € 70 % 109 200 € 

46 FDP 21 
Etude de reconnexion de la baissière les 

Essarts sur la commune de 
Labergement-lès-Auxonne 

MIA0202 oui 2021 19 000  € TTC  50 % 9 500 € 20 % 3 800 € 70 % 13 300 € 

 
 
 
 
 
 

266



19 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  PDM 

Changement 
climatique 

oui/non 

Année 
engagement 

(ordre service) 
Montant de 
l’opération 

Taux 
d’aide 

classique 
AE*  

Montant 
aide 

classique 
AE* 

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE* 

Montant 
total des 
aides AE* 

47 FDP 69 et  
métropole Lyon 

Travaux de restauration de la frayère de 
Doyères à Quincieux MIA0202 oui 2021 60 000  € TTC  50 % 30 000 € 20 % 12 000 € 70 % 42 000 € 

48 FDP 70 

Etudes de connaissance sur la Saône en 
Haute-Saône des peuplements 

piscicoles, des matières en suspension et 
du fonctionnement des annexes 

hydrauliques 

MIA0202 oui 2021 120 000  € TTC  50 % 60 000 € 20 % 24 000 € 70 % 84 000 € 

49 FDP 70 
Restauration de la frayère de Seveux en 
rive gauche de la Saône 100 m à l'amont 

du barrage de Seveux 
MIA0202 oui 2021 25 000  € TTC  50 % 12 500 € 20 % 5 000 E 70 % 17 500 € 

 TOTAL  1 754 493 €   877 246 €   350 899 €   1 228 145 € 
 
 
* dans les limites permises par la réglementation en vigueur au moment de la décision d’aide. 
 
 
L’attribution des majorations de taux prévues ci-dessus est liée au strict respect des calendriers d’engagement des actions. 
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Article 5 - Engagement des maîtres d’ouvrages 
 
Les maîtres d’ouvrage des actions identifiées dans le programme d’action annexé à cet 
avenant s’engagent à mettre en œuvre les moyens techniques et financiers nécessaires à la 
réalisation des actions selon les délais prévisionnels indiqués dans l’article n° 4 et dans 
l’annexe n° 1 du présent avenant. 
 
Ils s’engagent dans ce cadre notamment à mettre en place des comités de pilotage dès le 
montage des dossiers jusqu’à la réception de l’opération en lien avec les partenaires 
techniques concernés et l’ensemble des partenaires financiers du contrat. 
 
 
Article 6 – Engagement de l’EPTB Saône et Doubs     
 
Au-delà des études et travaux portés en maîtrise d’ouvrage, l’EPTB Saône et Doubs 
s’engage à :  
 
• Poursuivre l’animation, la coordination et le pilotage de cet avenant financier, 

notamment par : 
o l’élaboration des outils de suivi des opérations de l’avenant, 
o l’appui technique et administratif pour l’engagement des opérations des 

maîtres d’ouvrages. 
• Assurer l‘animation générale du contrat de rivières « Saône, Corridor alluvial & territoires 

associés » et en particulier la préparation des conditions de l’élaboration d’un projet 
politique à 15-20 ans sur l’axe Saône.  

 
 
Article 7 – Engagement de Voies Navigables de France Rhône-Saône     
 
Au-delà des études et travaux portés en maîtrise d’ouvrage, Voies Navigables de France 
Rhône-Saône s’engage à demander au Directeur général de Voies Navigables de France, 
pour chaque projet de restauration du milieu sans impact sur l’usage navigation, une 
décision tarifaire de gratuité pour les usages du domaine public fluvial entrant dans le champ 
des possibilités offertes par l’article L2125-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques. 
 
 
Article 8 – Engagement des signataires de l'avenant 
 
Chaque signataire s’engage à collaborer aux travaux de suivi de cet avenant financier et aux 
travaux et réflexions qui seront conduits dans le cadre du comité de rivières et en particulier 
à l’élaboration d’un projet politique à 15-20 ans sur l’axe Saône. 
 
 
Article 9 – Suivi - Réalisation 
 
L’engagement des financeurs est lié à la réalisation d’un bilan annuel des actions engagées 
au cours de l’année écoulée. 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée de 2 ans jusqu’au 31/12/2021. 
 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties à l’un des engagements du présent 
contrat, celui-ci sera résilié de plein droit immédiatement, et sans indemnité d'aucune part. 
Les financeurs se réservent alors le droit de demander le remboursement partiel ou total de 
leurs aides. 
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Fait sur 30 pages dont 1 annexe, en 29 exemplaires, 
 
A ……………, le ………………. 
 

Le Président 
du Comité de rivière Saône 

Corridor alluvial et territoires associés 
 
 
 
 

Dominique GIRARD 

Le Président 
de l’Etablissement public territorial 

de bassin Saône et Doubs 
 
 
 
 

Landry LEONARD 
  

La Directrice 
des Voies navigables de France 

Rhône-Saône 
 
 
 
 

Cécile AVEZARD 

Le Président 
de la Communauté de communes 

Vosges côté Sud-Ouest 
 
 
 
 

Bernard SALQUEBRE 
  

La Présidente 
de la Communauté de communes 

des Monts de Gy 
 
 
 
 

Nicole MILESI 

Le Président 
de la Communauté de communes 

Val de Gray 
 
 
 
 

.Alain BLINETTE 
  

Le Président 
de la Communauté de communes des 

Savoir-Faire 
 
 
 
 

Eric DARBOT 

Le Président 
de la Communauté d’agglomération 

d’Epinal 
 
 
 

 
Michel HEINRICH 

  
Le Maire 

de la commune de Rays-sur-Saône 
 
 
 
 

Michel ALBIN 

Le Maire 
de la commune de Trévoux 

 
 
 
 

Marc PECHOUX 
  

Le Président 
du Syndicat de l’Amance 

 
 
 
 

Jany GAROT 
 

Le Président 
du SIA du bassins-versant des Cosnes 

 
 
 
 

Jean-Louis MORATIN 
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Le Président 
de la Fédération de pêche des Vosges 

 
 
 
 

Michal BALAY 

Le Président 
de la Fédération de pêche de Haute-Saône 

 
 
 
 

François DEVOILLE 
  

Le Président 
de la Fédération de pêche de Côte-d’Or 

 
 
 
 

Pierre SONVICO 

Le Président 
de la Fédération de pêche du Rhône 

et de la métropole de Lyon 
 
 
 

Alain LAGARDE 
  

Le Président 
du Conservatoire des espaces naturels 

Rhône-Alpes 
 
 
 
 

Jean-Yves CHETAILLE 

Le Président 
de France nature environnement 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 
 

Eric FERAILLE 
  

Le Président 
du Conseil régional 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 
 

Laurent WAUQUIEZ 

Madame la Présidente 
du Conseil Régional 

Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 
 

Marie-Guite DUFAY 
  

Monsieur le Président 
du Conseil régional Grand Est 

 
 
 
 

Jean ROTTNER 

Le Président 
du Conseil départemental de l’Ain 

 
 
 
 

Jean DEGUERRY 
  

Le Président 
du Conseil départemental de Côte-d’Or 

 
 
 
 

François SAUVADET 

Le Président 
du conseil départemental de Haute-Marne 

 
 
 
 

Nicolas LACROIX 
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Le Président 
du Conseil départemental du Rhône 

 
 
 
 

Christophe GUILLOTEAU 

Le Président 
du Conseil départemental de Saône-et-Loire 

 
 
 
 

André ACCARY 
  

Le Président 
du Conseil départemental de Haute-Saône 

 
 
 
 

Yves KRATTINGER 

Le Président 
du Conseil départemental des Vosges 

 
 
 
 

François VANNSON 
  

Le Directeur général 
de l’Agence de l’eau 

Rhône Méditerranée Corse 
 
 
 
 

Laurent ROY 
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ANNEXE 1 : Liste des actions pour la période 2020-2021 
 
 

Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Année 
engagement 

(ordre 
service) 

Montant de 
l’opération  

Taux 
d’aide 

classiqu
e AE* 

Montant 
aide 

classique 
AE*  

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE*  

Montant 
total des 

aides 
AE*  

1 Commune 
de Trévoux 

Travaux de restauration de la zone 
humide de la petite Saône sur 5 000 m² 

au lieu-dit le Roquet à Trévoux 
2020 214 840 € HT  50 % 107 420 € 20 % 42 968 € 70 % 150 388 € 

2 EPTB SD 

Réalisation d’un plan de gestion global 
pour la restauration d’une zone humide 
dégradée sur la commune d’Amance au 

lieu-dit les Pâtures de Beauregard 

2020 11 500 € TTC  70 % 8 050 € 0 % 0 € 70 % 8 050 € 

3 EPTB SD 

Acquisition d'environ 10 ha de parcelles 
manquantes de la zone humide à 

restaurer sur la commune d’Amance  au 
lieu-dit les Pâtures de Beauregard 

2020 97 000 € TTC  70 % 67 900 € 0 % 0 € 70 % 67 900 € 

4 EPTB SD 

Etude d'esquisse de la Raie du Lac et du 
Gravier en vue de travaux de 

restauration éco-morphologique et 
hydraulique sur les communes de 

Glanon, Broin et Auvillars sur Saône 

2020 12 000 € TTC  50 % 6 000 € 0 % 0 € 50 % 6 000 € 

5 EPTB SD 

Travaux de restauration de 10 ha de la 
zone humide et de l'Espace Naturel 

Sensible « Prairies et forêts alluviales du 
Val de Saône » à Lamarche-sur-Saône 
et Poncey-les-athée aux lieux-dits les 

Bas Prés et les Grandes Faux 

2020 250 000 € TTC  50 % 125 000 € 0 % 0 € 50 % 125 000 € 

6 EPTB SD 
Etude préalable pour améliorer la 
connectivité du bief du Triot sur la 

commune d'Ecuelles 
2020 12 000 € TTC  50 % 6 000 € 20 % 2 400 € 70 % 8 400 € 
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Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Année 
engagement 

(ordre 
service) 

Montant de 
l’opération  

Taux 
d’aide 

classiqu
e AE* 

Montant 
aide 

classique 
AE*  

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE*  

Montant 
total des 

aides 
AE*  

7 EPTB SD 
Etude projet et dossier réglementaire à la 

réhabilitation des Iles Percées sur la 
commune de Bragny-sur-Saône 

2020 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 20 % 6 000 € 70 % 21 000 € 

8 EPTB SD 
Etude d'aménagement de la Gravière de 
Fleurville et du ruisseau de l'Ache sur la 

commune de Fleurville 
2020 12 000 € TTC  50 % 6 000 € 0 % 0 € 50 % 6 000 € 

9 EPTB SD Etude de restauration de la frayère de 
Grelonges à Fareins 2020 24 000 € TTC  50 % 12 000 € 20 % 4 800 € 70 % 16 800 € 

10 EPTB SD 

Etude nécessaire à la restauration 
fonctionnelle d'un bief sur 150 ml au sein 

des prairies inondables de Montgoin à 
Garnerans 

2020 18 000 € TTC  50 % 9 000 € 20 % 3 600 € 70 % 12 600 € 

11 FDP 21 
Travaux de reconnexion de la zone 

humide de la Bernassaire avec la Saône 
sur la commune d'Auxonne 

2020 17 473 € TTC  50 % 8 736 € 20 % 3 495 € 70 % 12 231 € 

12 FDP 70 Acquisition de 40 ares de l'annexe "Port 
au Bœuf" à Rigny lieu-dit en Fasnières 2020 16 500 € TTC  70 % 11 550 € 0 % 0 € 70 % 11 550 € 

13 FDP 70 

Restauration des connexions des 
frayères et amélioration de leur 

fonctionnalité par l'enlèvement des 
éléments ligneux pénalisants 

2020 10 000 € TTC  50 % 5 000 € 20 % 2 000 € 70 % 7 000 € 

14 

France 
Nature 

Environnem
ent 

Travaux de restauration de mares et 
plantation de haies bocagères et actions 
de sensibilisation et de communication 

sur plusieurs communes du Val-de-
Saône dans l'Ain 

2020 89 819 € TTC  Appel à 
projets 0 € 0 % 0 € 0 % 0 € 
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Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Année 
engagement 

(ordre 
service) 

Montant de 
l’opération  

Taux 
d’aide 

classiqu
e AE* 

Montant 
aide 

classique 
AE*  

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE*  

Montant 
total des 

aides 
AE*  

15 SIA 
COSNES 

Etude diagnostique et proposition 
d'actions de restauration des milieux 
incluant trois volets (ripisylve, EBF, 

gestion des ouvrages) 

2020 70 000 € TTC  50 % 35 000 € 20 % 14 000 E 70 % 49 000 € 

16 CEN Rhône-
Alpes 

Révision du plan de gestion et 
communication grand public de l’ENS de 
l'île de la Motte sur la commune de Saint-

Bénigne  

2020 et 2021 17 066 € TTC  50 % 8 533 € 0 % 0 € 50 % 8 533 € 

17 CEN Rhône-
Alpes 

Révision du plan de gestion et avant-
projet de résorption des rejets de 

l'ancienne porcherie des zones humides 
de la lande tourbeuse de l’ENS des 

Oignons sur la commune de Boz 

2020 et 2021 28 940 € TTC  70 % 20 258 € 0 % 0 € 70 % 20 258 € 

18 CEN Rhône-
Alpes 

Révision et travaux de mise en œuvre du 
plan de gestion (élagage, sensibilisation 
et suivis) des zones humides du site des 

Charmes à Sermoyer 

2020 et 2021 17 300 € TTC  50 % 8 650 € 0 % 0 € 50 % 8 650 € 

19 EPTB SD Animation du contrat de rivière Saône et 
de l'avenant financier et communication 2020 et 2021 200 000 € TTC  50 % 100 000 € 0 % 0 € 50 % 100 000 € 

20 VNF Actions de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes 2020 et 2021 50 000 € TTC  30 % 15 000 € 0 % 0 € 30 % 15 000 € 

21 VNF Suivis des travaux de restauration de la 
lône du Breuil à Gergy 2020 et 2021 26 180 € TTC  50 % 13 090 € 20 % 5 236 € 70 % 18 326 € 
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Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Année 
engagement 

(ordre 
service) 

Montant de 
l’opération  

Taux 
d’aide 

classiqu
e AE* 

Montant 
aide 

classique 
AE*  

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE*  

Montant 
total des 

aides 
AE*  

22 CA d'Épinal 
Travaux de restauration morphologique 
(2 000 m) et de la continuité (ROE14080 

Barrage Birh) du Coney à Uriménil  
2021- 250 000 € TTC  70 % 175 000 € 0 % 0 € 70 % 175 000 € 

23 CC Monts 
de Gy 

Etude projet et dossier réglementaire en 
vue de la restauration de la Colombine 

dans la traversée de Choye 
2021- 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 20 % 6 000 € 70 % 21 000 € 

24 
CC Monts 
de Gy /CC 

Val de Gray 

Etude projet et dossiers réglementaires 
pour la restauration de la zone de 

confluence Morthe/Cabri/Colombine 
2021- 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 20 % 6 000 € 70 % 21 000 € 

25 CC Savoir-
Faire 

Travaux de restauration de l'Apance 
entre Arnoncourt et Danonce (3 400 m 
de recharge sédimentaire) en amont de 

Bourbonne-les-Bains (1ère tranche) 

2021- 697 000 € TTC  70 % 487 900 € 0 % 0 € 70 % 487 900 € 

26 CC Savoir-
Faire 

Travaux de renaturation du ruisseau du 
Renoy : remise dans son lit d'origine à 
l'aval d'Arnoncourt sur 500 ml environ 

2021- 80 000 € TTC  50 % 40 000 € 0 % 0 € 50 % 40 000 € 

27 CC Val de 
Gray 

Etude projet et dossiers réglementaires 
pour la restauration de la Tenise à Noiron 

(remise dans son lit d'origine) 
2021- 25 000 € TTC  50 % 12 500 € 20 % 5 000 € 70 % 17 500 € 

28 CC Val de 
Gray 

Etude projet et dossiers réglementaires 
sur un site issu de  l'étude restauration 

des petits affluents de la Saône 
(Ecoulottes, Echalonge) 

2021- 30 000 € TTC  50 % 15 000 € 20 % 6 000 € 70 % 21 000 € 
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Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Année 
engagement 

(ordre 
service) 

Montant de 
l’opération  

Taux 
d’aide 

classiqu
e AE* 

Montant 
aide 

classique 
AE*  

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE*  

Montant 
total des 

aides 
AE*  

29 
CC Vosges 
Côté Sud-

Ouest 

Etude du fonctionnement hydraulique et 
morphologique de la Saône et de ses 
annexes entre Godoncourt et Mont de 

Savillon 

2021- 40 000 € TTC  70 % 28 000 € 0 % 0 € 70 % 28 000 € 

30 
CC Vosges 
Côté Sud-

Ouest 

Etude projet pour la restauration de la 
frayère de Chivau en fonction du 

scénario retenu pour l'aménagement de 
l'ouvrage du Mont de savillon 

2021- 25 000 € TTC  50 % 12 500 € 20 % 5 000 € 70 % 17 500 € 

31 
CC Vosges 
Côté Sud-

Ouest 

Etude d'avant-projet de restauration de 
l'ancien méandre de la Saône à 

Monthureux-sur-Saône à l'aval du Moulin 
de la Perche 

2021- 15 000 € TTC  50 % 7 500 € 20 % 3 000 € 70 % 10 500 € 

32 
CC Vosges 
Côté Sud-

Ouest 

Restauration de l'annexe hydraulique des 
Près Torches rive droite Saône 120 m 

aval confluence Sâle à Saint-Julien 
(Section ZD - Parcelle 26)". 

2021- 20 000 € TTC  50 % 10 000 € 20 % 4 000 € 70 % 14 000 € 

33 CD21 

Travaux hydrauliques pour améliorer la 
fonctionnalité de la frayère des Maillys 
sur les parcelles du Département de 

Côte d'Or au lieu-dit les Grands Nissards 

2021- 59 000 € TTC  50 %  29 500 € 20 % 11 800 € 70 % 41 300 € 

34 CEN Rhône-
Alpes 

Travaux de restauration et de 
préservation du marais de Boistray sur 
les communes de Saint-Georges-de-

Reneins et d'Arnas 

2021- 71 500 € TTC  50 % 35 750 € 0 % 0 € 50 %  35 750 € 

35 CEN Rhône-
Alpes 

Suivis écologiques de la lône de 
Taponas 2021- 20 000 € TTC  50 % 10 000 € 0 % 0 € 50 % 10 000 € 

36 
Commune 

de Ray-sur-
Saône 

Etude de restauration d'une zone humide 
à Ray-sur-Saône 2021- 20 000 € TTC  50 % 10 000 € 0 % 0 € 50 %  10 000 € 
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Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Année 
engagement 

(ordre 
service) 

Montant de 
l’opération  

Taux 
d’aide 

classiqu
e AE* 

Montant 
aide 

classique 
AE*  

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE*  

Montant 
total des 

aides 
AE*  

37 EPTB SD 
Travaux d'expérimentations de protection 

des platis et de diversifications des 
habitats de la Saône 

2021- 96 000 € TTC  50 % 48 000 € 20 % 19 200 € 70 % 67 200 € 

38 EPTB SD 

Elaboration d'un plan de gestion des 
espèces exotiques envahissantes 

(Jussie, myriophylle, érable négundo….) 
sur l’axe Saône  

2021- 30 000 € TTC  70 % 21 000 0 % 0 € 70 % 21 000 € 

39 EPTB SD 
Organisation d'un colloque technique, 
politique et scientifique consacré à la 

Saône 
2021- 70 000 € TTC  50 % 35 000 € 20 % 14 000 € 70 % 49 000 € 

40 EPTB SD 
Etude de réhabilitation écologique de la 

frayère de l'écluse sur la commune 
d'Auxonne 

2021- 36 000 € TTC  50 % 18 000 € 20 7 200 € 70 % 25 200 € 

41 EPTB SD 

Etude d'aménagement et travaux de 
restauration de 3 zones humides Pont de 

Thorey, Pâquier et le Quart Perrault à 
Gigny-sur-Saône 

2021- 60 000 € TTC  50 % 30 000 € 20 % 12 000 € 70 % 42 000 € 

42 EPTB SD 

Aménagement d'une annexe hydraulique 
à la confluence Saône-Mouge sur la 
commune de la Salle au lieu-dit les 

Fosses 

2021- 60 000 € TTC  50 % 30 000 € 20 % 12 000 € 70 % 42 000 € 

43 EPTB SD 

Travaux de restauration du Franc-Bord 
de Bougerot sur 250 ml, remise en prairie 

d'une ancienne peupleraie de 3 Ha et 
création d'une baissière à Brochet sur la 

commune de Gergy 

2021- 396 000 € TTC  50 % 198 000 € 20 % 79 200 € 70 % 277 200 € 

44 EPTB SD 

Travaux de restauration éco-
morphologique d'1 km de cours d'eau sur 

le Nacey sur la commune de 
Flammerans 

2021- 156 000 € TTC  50 % 78 000 € 20 % 31 200 € 70 % 109 200 € 
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Code Maître 
d'ouvrage Libellé opération  

Année 
engagement 

(ordre 
service) 

Montant de 
l’opération  

Taux 
d’aide 

classiqu
e AE* 

Montant 
aide 

classique 
AE*  

Taux 
bonus* 

Montant 
bonus* 

Taux 
d'aide 
global 

AE*  

Montant 
total des 
aides AE*  

45 EPTB 
SD/FDP 21 

Acquisition de 90 Ha parcelles de zones 
humides à restaurer et à préserver sur 
les communes d’Auxonne, les Maillys, 

Tillenay et Athée   

2021- 140 000 € TTC  70 % 98 000 € 0 % 0 € 70 % 98 000 € 

46 FDP 21 
Etude de reconnexion de la baissière les 
Essarts sur la commune de Labergement 

les Auxonne 
2021- 19 000 € TTC  50 % 9 500 € 20 % 3 800 € 70 % 13 300 € 

47 
FDP 69 et  
métropole 

Lyon 

Travaux de restauration de la frayère de 
Doyères à Quincieux 2021- 60 000  € TTC  50 % 30 000 € 20 % 12 000 € 70 % 42 000 € 

48 FDP 70 

Etudes de connaissance sur la Saône en 
Haute-Saône des peuplements 

piscicoles, des matières en suspension 
et du fonctionnement des annexes 

hydrauliques 

2021- 120 000 € TTC  50 % 60 000 € 20 % 24 000 € 70 % 84 000 € 

49 FDP 70 
Restauration de la frayère de Seveux en 
rive gauche de la Saône 100 m à l'amont 

du barrage de Seveux 
2021- 25 000 € TTC  50 % 12 500 € 20 % 5 000 € 70 % 17 500 € 

50 SI de 
l'Amance 

Travaux de restauration du Val de 
Presles aval sur 1 500 ml 2021- 300 000 € HT  70 % 210 000 € 0 % 0 € 70 % 210 000 € 

TOTAL 4 205 118 €    2 369 837 €    350 899  €    2 720 736 €  

 
 

 
* dans les limites permises par la réglementation en vigueur au moment de la décision d’aide. 
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AVENANT AU CONTRAT SAONE ET CORRIDOR ALLUVIAL ET TERRITOIRES ASSOCIES

Projets prévus sur la Saône-et-Loire 

code Maître d'ouvrage Libellé opération 
DEPARTE

MENT
EPCI COMMUNE

COURS 

D'EAU

Année 

engagement 

(ordre service)

Montant de 

l’opération (€)

6 EPTB SD Etude préalable pour améliorer la connectivité du bief du Triot sur la commune d'Ecuelles 71
CC Saône Doubs 

Bresse
Ecuelles Saône 2020 12 000 € TTC 

7 EPTB SD
Etude projet et dossier réglementaire à la réhabilitation des Iles Percées sur la commune de 

Bragny sur Saône
71

CC Saône Doubs 

Bresse

Bragny sur 

Saône
Saône 2020 30 000 € TTC 

8 EPTB SD
Etude d'aménagement de la Gravière de Fleurville et du ruisseau de l'Ache sur la commune 

de Fleurville
71

CC Maconnais 

Tournugeois
Fleurville Saône 2020 12 000 € TTC 

15 SIA COSNES
Etude diagnostic et proposition d'actions de restauration des milieux incluant le volet 

ripisylve dans le cadre d'un projet de valorisation du bois
71

CA du Grand 

Chalon

plusieurs 

communes

Cosnes et 

Cosne 

Epinossous

2020 70 000 € TTC 

21 VNF Suivis des travaux de restauration de la lône du Breuil à Gergy 71
CA du Grand 

Chalon
Gergy Saône 2020 et 2021 26 180 € TTC 

41 EPTB SD
Etude d'aménagement et travaux de restauration de 3 zones humides Pont de Thorey, 

Pâquier et le Quart Perrault à Gigny-sur-Saône
71

CC Entre Saône et 

Grosne

Gigny sur 

Saône
Saône 2021- 60 000 € TTC 

42 EPTB SD
Aménagement d'une annexe hydraulique à la confluence Saône-Mouge sur la commune de 

la Salle au lieu-dit les Fosses
71

Maconnais 

Beaujolais 

Agglomération

La Salle Saône 2021- 60 000 € TTC 

43 EPTB SD
Travaux de restauration du Franc-Bord de Bougerot sur 250 ml, remise en prairie d'une 

ancienne peupleraie de 3 Ha et création d'une baissière à Brochet sur la commune de Gergy
71

CA du Grand 

Chalon
Gergy Saône 2021- 396 000 € TTC 

ANNEXE 2
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Direction des routes et des infrastructures 

 
  
 
Réunion du 4 septembre 2020 
 

 

  
Date de convocation : 21 août 2020 
 

 

  
Délibération N° 1  
  
CONVENTION  D'OCCUPATION  ET  D'ENTRETIEN  DU  DOMAINE  PUBLIC 
 
Commune de Sermesse - RD 454 
 
 
Président : M. André Accary 
 
 
Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 
 
 
Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 
 
 
M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du 17 décembre 2010 aux termes de laquelle le Conseil général a approuvé la convention 
générale d’occupation du domaine public départemental et d’entretien des aménagements,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente, 
 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Considérant que les travaux à exécuter sur le domaine public départemental par une autre collectivité 
territoriale exigent que soit établie une convention entre le Département et la collectivité concernée afin de 
définir les modalités de réalisation, d’entretien et les responsabilités de chacune des parties,  
 
Considérant que la Commune de Sermesse a décidé de procéder à l’aménagement d’un trottoir d’une longueur 
de 150 mètres au droit de la RD 454 touchant ainsi à l’intégrité du domaine public routier départemental,  
 
Considérant que par délibération du Conseil municipal du 13 mars 2020, la Commune de Sermesse s’engage 
à assurer l’entretien du cheminement revêtu, des bordures ainsi que le fauchage et nettoyage des abords et 
du talus du PR 0+180 au PR 0+330, côté gauche de la RD 454 et à prendre en charge le financement 
correspondant,  
 
Considérant qu’aucune observation sur la nature de cette occupation n’est formulée par les services techniques 
départementaux,  
 
Considérant que la convention générale d’occupation du domaine public susvisée n’a pas été signée par la 
Collectivité précitée, qu’il convient donc d’établir une convention particulière entre les parties concernées pour 
installer cet aménagement sur le domaine public départemental, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
Décide à l’unanimité, d’approuver la convention d'occupation et d’entretien du domaine public départemental 
relative à l’aménagement d’un trottoir au droit de la RD 454 à Sermesse, jointe en annexe à la présente 
délibération, à conclure entre le Département de Saône-et-Loire et la Commune de Sermesse et d’autoriser 
Monsieur le Président à la signer. 
 

         
 Le Président, 
 Signé André Accary 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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CONVENTION D'OCCUPATION ET D’ENTRETIEN DU DOMAINE PUBLIC 

 
 
 
Entre 
 
Le Département de Saône-et-Loire, représenté par son Président, dûment habilité par délibération de 
la Commission permanente du ................................. 
 
et 
 
La Commune de Sermesse représentée par son Maire, dûment habilité par délibération du 
…………….. décidant de procéder à l’aménagement de trottoirs en bordure de la RD 454. 
 
 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le Code de voirie routière ; 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales ; 
 
Vu le Règlement départemental de voirie adopté par l’Assemblée départementale du  
21 décembre 2012 modifié ; 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet 
 
La présente convention régit : 
 
- d’une part, l’occupation du domaine public départemental par la Commune de Sermesse pour 

l’aménagement d’un trottoir de 150 mètres pour la durée de vie des ouvrages ; 
 

- et d’autre part, l’entretien des aménagements : cheminement revêtu, bordures, fauchage et 
nettoyage des abords et du talus du PR 0+180 au PR 0+330, côté gauche de la RD 454 dans le 
sens des PR croissant. 

 
Le soutènement du talus en gabions ne relève pas des dispositions de la présente convention. 
 
 
Article 2 : occupation relative aux travaux 
 
La conception, la construction, l’entretien des ouvrages relatifs à l’aménagement du trottoir sont de la 
responsabilité de la Commune qui assure la maîtrise d’ouvrage dont elle délègue, tout ou partie au 
Département, pour la réalisation des travaux. 
 
 
Article 3 : occupation relative à la durée de vie des ouvrages 
 
La Commune de Sermesse est autorisée à occuper le domaine public départemental pour les 
aménagements qui font l’objet de la présente convention pendant leur durée de vie sous les réserves 
de l’article 5. 
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Article 4 : responsabilités 
 
La Commune demeure entièrement responsable des infrastructures installées sur le domaine public 
départemental, de leur entretien, et des dommages qu'elles pourraient causer à des tiers ou usagers 
et s'engage à garantir le Département dans le cas de tout recours contentieux consécutif à la mise en 
cause des charges qui lui incombent. 
 
Dans tous les cas, la Commune s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires afin de ne 
pas porter atteinte à l’intégrité du domaine public départemental ainsi occupé ni compromettre sa 
conservation et son entretien. 
 
Si un mauvais entretien des ouvrages installés sur le domaine public venait à être constaté et risquait 
de causer un dommage à l'usager, le Président du Département s'autorise, après mise en demeure, 
à se substituer au Maire de la Commune et à pourvoir d'urgence au défaut d'entretien aux frais et 
risques de ce dernier. 
 
En cas d'extrême urgence, si un mauvais entretien des ouvrages installés sur le domaine public, de 
nature à entraîner des désordres, venait à être constaté et risquait de causer un dommage à l'usager, 
le Président du Département s'autorise, avant mise en demeure, à se substituer au Maire de la 
Commune et à pourvoir d'urgence au défaut d'entretien aux frais et risques de la Commune. 
 
 
Article 5 : résiliation  
 
La présente convention est conclue pour une période correspondant à la durée de vie des ouvrages 
sous réserve de sa résiliation à tout moment par l’une ou l’autre des parties pour motif d’intérêt général 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Lors de la résiliation, les parties s’entendront pour le maintien ou non des installations et les conditions 
de ce maintien. 
 
 
Article 6 : élection de domicile – attribution de juridiction  
 
Pour l’exécution des présentes, les parties déclarent élire domicile au Département. Toutes 
contestations ou litiges pouvant survenir seront soumis à la juridiction compétente selon les règles 
applicables en la matière. 
 
 
A Mâcon, le ............................... 
Pour le Département de Saône-et-Loire, 
 
 
 
 
Le Président 

A Sermesse, le ........................... 
Pour la Commune de Sermesse, 

 
 
 
 

Le Maire 
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Direction des routes et des infrastructures 

 
  
 
Réunion du 4 septembre 2020 
 

 

  
Date de convocation : 21 août 2020 
 

 

  
Délibération N° 2  
  
ACQUISITIONS  FONCIERES  ET  CLASSEMENT  DANS  LE  DOMAINE  PUBLIC  
ROUTIER 
 
Commune de Saint-Clément-sur-guye 
 
 
Président : M. André Accary 
 
 
Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 
 
 
Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 
 
 
M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du 19 décembre 2019  aux termes de laquelle le Conseil départemental a voté le budget 
primitif 2020 et adopté le programme de voirie qui inclut notamment les crédits relatifs aux aménagements liés 
à la sécurité et à la bonne gestion de la route, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente, 
 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Considérant que la restauration d’un mur de soutènement de la RD 60 sur la commune de Saint-Clément-sur-
Guye nécessite l’acquisition foncière de parcelles de terrain cadastrées section B n° 642, d’une superficie de 
787 m² et section B n° 644, d’une superficie de 80 m², auprès du propriétaire riverain, M. Didier Blondaux,  
 
Considérant que la négociation foncière préalablement engagée par les services du Département a permis de 
recueillir la promesse de vente correspondante, que cette vente est chiffrée par référence au barème de la 
Chambre d’agriculture de Saône-et-Loire et sur la base de la méthode de comparaison,  
 
Considérant que les acquisitions foncières réalisées auprès du propriétaire riverain concerné impliquent 
également le classement des parcelles correspondantes au domaine public départemental,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
Décide à l’unanimité, d’autoriser M. le Président à :  
 
- conclure les négociations en vue de l'acquisition, par le Département, des parcelles de terrain cadastrées 

section B n° 642 (787 m²) et section B n° 644 (80 m²), situées en bordure de la RD 60 sur la commune de 
Saint-Clément-sur-Guye, appartenant toutes deux à M. Didier Blondaux, pour un montant de 200 €,   

 
- signer l’acte de vente correspondant et classer lesdites parcelles, affectées aux besoins de la circulation 

routière, dans le domaine public routier départemental. 
 

Les crédits sont inscrits au budget du Département sur le programme « Etudes et Procédures », l’opération 
« Opérations foncières », l’article 2151. 

         
 Le Président, 
 Signé André Accary 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction des routes et des infrastructures 

 
  
 
Réunion du 4 septembre 2020 
 

 

  
Date de convocation : 21 août 2020 
 

 

  
Délibération N° 3  
  
DECLASSEMENT  DU  DOMAINE  PUBLIC  ROUTIER  ET  CESSION  D'UNE  
PARCELLE  DE  TERRAIN 
 
Voie verte - Commune de Santilly 
 
 
Président : M. André Accary 
 
 
Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 
 
 
Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 
 
 
M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les dispositions du Règlement départemental de voirie relatives au classement/déclassement des routes 
départementales,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente, 
 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Considérant que par courrier du 18 juin 2020, Monsieur Marlin, Directeur de la Cave des vignerons de Buxy 
sollicite du Département la cession d’une section délaissée de la voie verte sur la commune de Santilly, 
 
Considérant que le terrain concerné par cette cession est une portion de voirie routière ayant perdu son 
caractère de dépendance du domaine public routier du seul fait de son inutilisation pour la circulation ou comme 
accessoire de la voie ouverte à la circulation,  
 
Considérant qu’après examen, ladite section de délaissé ne présente désormais plus aucun intérêt pour le 
Département, et considérant que celui-ci, en outre, ne supportera plus la charge de son entretien,  
 
Considérant que la négociation foncière menée auprès de Monsieur Marlin a permis de recueillir les documents 
nécessaires à la régularisation foncière notamment l’intention d’achat, chiffrée par référence à l’avis de France 
Domaine à un montant de 200 € pour une superficie de 1 111 m², 
 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
Décide à l’unanimité, d’autoriser M. le Président à :  
 
- déclasser du domaine public départemental, la parcelle de délaissé de 1 111 m² située en bordure de la 

voie verte sur la Commune de Santilly, désaffectée du fait qu’elle n’a pas été aménagée pour les besoins 
de la circulation routière départementale, et céder ladite parcelle à la Cave des vignerons de Buxy pour un 
montant de 200 €, 
 

- signer l’acte de vente correspondant.  
 
Les crédits sont inscrits au budget du Département sur le programme « Etudes et Procédures », l’opération 
« Opérations foncières », l’article 775.  
 

         
       

 Le Président, 
 Signé André Accary 

 
 
 
 
 
 
 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction des routes et des infrastructures 

 
  
 
Réunion du 4 septembre 2020 
 

 

  
Date de convocation : 21 août 2020 
 

 

  
Délibération N° 4  
  
DECLASSEMENT  DU  DOMAINE  PUBLIC  ROUTIER  ET  CESSION  DE  
PARCELLES  DE  TERRAIN 
 
Communes de Montcenis, Charnay-les-Mâcon, Sennecé-les-Mâcon 
 
 
Président : M. André Accary 
 
 
Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 
 
 
Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 
 
 
M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les dispositions du Règlement départemental de voirie relatives au classement/déclassement des routes 
départementales,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente, 
 
Vu la délibération de la Commission permanente du 7 mai 2020 validant le déclassement du délaissé de la RD 
89, attenant à la parcelle BN 46, en vue d’une cession au Domaine Saint-Léger à Lyon,   
 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Considérant d’une part, que par courriers des 7 et 21 novembre 2019, M. Degeurce et M. Euvrard demeurant 
tous deux à Montcenis sollicitent du Département la cession de parcelles de terrain situées sur la commune 
de Montcenis,  
 
Considérant que les parcelles situées à Montcenis concernent notamment un terrain cadastré section AC n° 
447 mais aussi une bande de terrain située entre les parcelles AC 444, AC 445, AC 446 et le talus de la RD 
680,  
 
Considérant que les négociations foncières menées auprès de MM. Euvrard et Degueurce, qui se proposent 
d’acheter chacun la moitié de la parcelle AC 447, soit 190 m² chacun, ont permis de recueillir les documents 
nécessaires à la régularisation foncière, soit les intentions d’achat chiffrées par référence à l’avis de France 
Domaine d’un montant de 853 € pour M. Euvrard et de 1 887 € pour M. Degueurce, celle-ci comprenant 853 € 
pour l’acquisition de la moitié de la parcelle AC 447 à laquelle s’ajoute la somme de 1 034 € correspondant à 
l’acquisition d’une emprise d’environ 230 m² de délaissé située en haut du talus de la RD 680 (soit 420 m² au 
total),  :  
 
Considérant d’autre part, que par courrier du 16 mars 2020, M. Damiron, gérant du domaine Saint-Léger à 
Lyon, a sollicité du Département la cession d’une partie de la parcelle de terrain cadastrée section BN n° 46 
située sur la commune de Charnay-les-Mâcon, 
 
Considérant qu’en complément de l’acquisition d’un ancien délaissé de la RD 89, M. Damiron souhaite 
également acquérir une partie de la parcelle cadastrée BN 46, créée dans le cadre d’une rectification de virage 
mais jamais affectée aux besoins de la circulation routière départementale, 
 
Considérant que la négociation foncière menée auprès de M. Damiron, gérant du domaine de Saint-Léger a 
permis de recueillir un accord de principe nécessaire à la régularisation foncière portant sur un montant chiffré 
par référence à l’avis de France Domaine de 0,35 € le m2 pour une superficie d’environ 420 m2, soit un montant 
total approximatif de 147 €, 
 
Considérant enfin, que par courrier du 29 mai 2020, Mme El Koutami, demeurant à Mâcon, sollicite du 
Département la cession d’une section délaissée de la RD 103 située sur la commune de Sennecé-lès-Mâcon, 
 
Considérant que la négociation foncière menée auprès de M. et Mme El Koutami a permis de recueillir un 
accord de principe nécessaire à la régularisation foncière portant sur un montant chiffré par référence à l’avis 
de France Domaine de 14 € le m2 pour une superficie d’environ 210 m2, soit un montant total approximatif de 
2 940 €,  
 
Considérant que les terrains concernés par l’ensemble de ces cessions sont, soit des portions de voirie routière 
ayant perdu leur caractère de dépendance du domaine public du seul fait de leur inutilisation pour la circulation 
ou comme accessoire de la voie ouverte à la circulation, soit des parcelles acquises par le Département qui 
n’ont finalement pas reçu d’aménagement spécial et n’ont pas conséquent pas été affectées au domaine public 
routier départemental, 
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Considérant qu’après examen, lesdites parcelles ou sections de délaissés ne présentent désormais plus aucun 
intérêt pour le Département, et considérant que celui-ci, en outre, ne supportera plus la charge de leur entretien,  
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
Décide à l’unanimité, d’autoriser M. le Président à :  
 
- déclasser du domaine public départemental, 230 m2 de délaissé situé sur la commune de Montcenis et  

210 m2 environ de délaissé situé sur la commune de Sennecé-les-Mâcon,  
 
- céder lesdites parcelles à M. Degueurce pour un montant de 1 034 € pour le délaissé situé sur la commune 

de Montcenis et à M. et Mme El Koutami pour un montant de 2 940 € environ (14 € le m2) pour le délaissé 
situé sur la commune de Sennecé-les-Mâcon,  

 
- céder la parcelle cadastrée AC 447, située sur la commune de Montcenis, issue du domaine privé du 

Département, à M. Euvrard et M. Degueurce pour moitié chacun, soit 190 m2 pour un montant de 
853 €  chacun et environ 420 m2 sur la parcelle cadastrée BN 46, située sur la commune de Charnay-les-
Mâcon, issue du domaine privé du Département, à M. Damiron pour un montant de 0,35 € le m2 soit un total 
approximatif de 147 €. 

 
- signer les actes de vente correspondants. 
 
Les crédits sont inscrits au budget du Département sur le programme « Etudes et Procédures », l’opération 
« Opérations foncières », l’article 775.   
 

         
 Le Président, 
 Signé André Accary 

 
 
 
 
 
 
 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction des routes et des infrastructures 

 
  
 
Réunion du 4 septembre 2020 
 

 

  
Date de convocation : 21 août 2020 
 

 

  
Délibération N° 5  
  
CLASSEMENT,  DECLASSEMENT  DU  DOMAINE  PUBLIC  DEPARTEMENTAL 
 
Commune de Saint-Gengoux-le-National - Cession d'une parcelle issue du domaine public 
départemental et déclassement d'un délaissé de la RD 49 
 
 
Président : M. André Accary 
 
 
Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 
 
 
Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 
 
 
M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de la voirie routière,  
 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,  
 
Vu les dispositions du Règlement départemental de voirie relatives au classement/déclassement des routes 
départementales,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente, 
 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Considérant que la Commune de Saint-Gengoux-le-National a sollicité le Département par délibération du 
Conseil municipal du 4 septembre 2019 afin que lui soit transféré à titre gracieux la parcelle AC 240 située en 
bordure de la RD 49 en vue de son classement corrélatif dans le domaine public communal, 
 
Considérant que cette parcelle d’une superficie de 82 m2 est de fait classée au domaine public car elle supporte 
d’ores et déjà un transformateur nécessaire à l’exploitation du collège situé à proximité et considérant que la 
Commune en assure déjà l’entretien, 
 
Considérant qu’ afin d’assurer une cohérence pour l’exploitation du domaine public routier départemental situé 
aux abords du collège, une division de la parcelle cadastrée section AC n° 75, appartenant au Département 
de Saône-et-Loire, a été effectuée, sur laquelle a été construit le collège,  
 
Considérant que cette parcelle nouvellement créée, cadastrée section AC n° 241 et d’une superficie de 372 
m2, sera intégrée au domaine public routier départemental car elle correspond à l’aménagement de la desserte 
des cars de transport scolaire. 
 
Considérant que ces modifications ne portent pas atteinte à la fonction de circulation ou de desserte des voies, 
ni ne remettent en cause l’exercice des compétences exercées par les personnes publiques concernées, 
qu’elles ne nécessitent donc pas d’enquête publique réglementaire au regard de l’article L 131-4 alinéa 2 du 
Code de la voirie routière ni de procédure de déclassement préalable pour la cession de biens publics entre 
personnes publiques au regard de l’article L 3112-1 du Code général de la propriété des personnes publiques,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
Décide à l’unanimité, d’autoriser M. le Président à :  
 
- céder à titre gracieux la parcelle AC 240 d’une superficie de 82 m2, issue du domaine public départemental, 

située en bordure de la RD 49 sur la commune de Saint-Gengoux-le-National, en vue de son classement 
dans le domaine public communal sans déclassement préalable, 

 
- signer le procès-verbal  de remise correspondant,  
 
- classer dans le domaine public routier départemental, la parcelles cadastrée AC 241 d’une superficie de 

372 m², située sur la commune de Saint-Gengoux-le National en tant qu’elle correspond à l’aménagement 
de la desserte des cars de transport scolaire. 

 Le Président, 
 
 
 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction des routes et des infrastructures 

 
  
 
Réunion du 4 septembre 2020 
 

 

  
Date de convocation : 21 août 2020 
 

 

  
Délibération N° 6  
  
CLASSEMENT  DE  PARCELLES  AU  DOMAINE  PUBLIC  ROUTIER 
 
Commune de Saint-Gengoux-le-National 
 
 
Président : M. André Accary 
 
 
Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 
 
 
Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 
 
 
M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de la voirie routière, 
 
Vu les dispositions du Règlement départemental de voirie relatives au classement/déclassement des routes 
départementales,  
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 donnant délégation à la Commission permanente, 
 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Considérant qu’après leur acquisition par le Département pour la réalisation de travaux, les parcelles 
cadastrées C 389, E 108, AC 162, AD 126, 62, F 117, 93 et 84 qui constituent la voie verte à Saint-Gengoux-
le-National ont vocation à être classées au domaine public routier départemental car elles sont affectées aux 
besoins de la circulation routière départementale (aménagements routiers), 
 
Considérant qu’il s’avère que les parcelles précitées figurent toujours dans le domaine privé du Département 
sur les fiches cadastrales des services fiscaux et qu’il convient dès lors de procéder à leur classement dans le 
domaine public routier départemental, afin de permettre la mise à jour des informations cadastrales,   
 
Considérant que ces modifications ne portent pas atteinte à la fonction de circulation ou de desserte des voies, 
qu’elles ne nécessitent donc pas d’enquête publique réglementaire au regard de l’article L 131-4 alinéa 2 du 
Code de la voirie routière, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
Décide à l’unanimité, d’autoriser M. le Président à :  
 
- classer dans le domaine public routier départemental, les parcelles cadastrées C 389, E 108, AC 162, AD 

126, 62, F 117, 93 et 84 constituant la voie verte sur la commune de Saint-Gengoux-le-National, compte-
tenu de leur affectation aux besoins de la circulation routière départementale en tant que dépendances de 
la voirie, 
 

- engager les démarches nécessaires à cet effet.  
         

       
 Le Président, 

 Signé André Accary 
 
 
 
 
 
 
 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction de l'insertion et du logement social 

Réunion du 4 septembre 2020 

Date de convocation : 21 août 2020 

Délibération N° 5 

PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL 

Attribution d'aides habitat durable 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith 
Calderon, M. Frédéric Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, 
Mme Carole Chenuet, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth 
Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André 
Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth 
Roblot, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, 
M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Jean-François Cognard, M. Christian Gillot, M. Jean-Vianney Guigue 

M. Jean-François COGNARD a donne pouvoir à M. Dominique PIARD, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Jean-Vianney GUIGUE à  Mme Amelle DESCHAMPS 
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LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu la délibération du 21 juin 2012 aux termes de laquelle le Conseil général a adopté le Plan climat énergie 
territorial de Saône-et-Loire instaurant le dispositif des « aides habitat durable » à destination des particuliers, 
en faveur de la maîtrise de l’énergie et du développement des énergies renouvelables, 

Vu la délibération du 18 novembre 2016 aux termes de laquelle le Conseil Départemental a décidé de maintenir 
ce dispositif en modifiant certaines conditions d’éligibilité relatives aux travaux d’isolation en fonction du type 
de travaux effectués dans le logement, et a donné délégation à la Commission permanente pour attribuer les 
aides, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 18 juin 2020 approuvant le Plan Environnement, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 10 juillet 2020 modifiant les conditions d’intervention en faveur 
des particuliers, 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Considérant les 29 demandes d’aide adressées au Département par des particuliers au titre du dispositif 
susvisé pour la mise en œuvre de travaux d’isolation, d’installation de chauffages bois et d’un générateur 
photovoltaïque en application de la modification des conditions d’éligibilité du 18 novembre 2016 à la date du 
dépôt du dossier, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- d’attribuer les subventions « Aides habitat durable » présentées dans les tableaux joints en annexe, 
pour un montant global de 19 400 €, aux 29 particuliers souhaitant effectuer des travaux d’isolation, 
d’installation de chauffages bois et d’un générateur photovoltaïque, conformément au règlement en 
vigueur à la date de leur dépôt, 

Les crédits sont inscrits au budget du Département, sur l'autorisation de programme « amélioration de l'habitat 
2018-2020 », le programme « habitat », l'opération « amélioration de l'habitat 2018-2020 », l’article 20422. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL
Attribution de subvention "Aide habitat durable" 

pour la mise en oeuvre de travaux d'amélioration des performances énergétiques de l'habitat

Nom - prénom Adresse Code 
postal Commune Adresse Code 

postal Commune

1 AUTUN 1 POITOUX  Mickael 4 rue Jean Bouveri 71360 EPINAC 4 rue Jean Bouveri 71360 EPINAC 31 529 €

ISO combles + 
murs + plancher 
bas

1 600 €

2 BLANZY DELORME Arnaud 15  rue Victor Hugo 71450 BLANZY 15  rue Victor Hugo 71450 BLANZY 5 726 €
ISO combles + 
murs 1 300 €

3 CHAGNY JACQUOT Florian 12 route de Chagny 71150 CHAUDENAY 12 route de Chagny 71150 CHAUDENAY 23 005 € ISO murs 1 000 €

4 CHALON-SUR-SAONE 3 PUGET Jennifer 1 A rue de Bourgogne 71100 CHALON-SUR-SAONE 1 A rue de Bourgogne 71100 CHALON-SUR-SAONE 4 580 € ISO fenêtres 300 €

5 CHALON-SUR-SAONE 3 LAGRUE Magali
85 rue des Lieutenants 
Chauveau 71100 CHALON-SUR-SAONE 85 rue des Lieutenants 

Chauveau 71100 CHALON-SUR-SAONE 8 990 € ISO fenêtres 300 €

6 CLUNY GOUDEAU Nicolas La Corbette 71250 CLUNY La Corbette 71250 CLUNY 6 177 €
ISO combles + 
plancher bas 600 €

7 GIVRY SAVALLI Baptiste 42 C chemin de Chevenelles 71390 BUXY 42 C chemin de Chevenelles 71390 BUXY 17 706 €
ISO combles + 
murs 1 300 €

8 GUEUGNON BAUJARD Valentin Les Grandes Bruyères 71160 RIGNY-SUR-ARROUX Les Grandes Bruyères 71160 RIGNY-SUR-ARROUX 10 165 € ISO fenêtres 300 €

9 HURIGNY RIVIERE Julien 30 impasse des Flamussons 71870 HURIGNY 30 impasse des Flamussons 71870 HURIGNY 5 705 € ISO combles 300 €

10 MACON 1 AURAY Sébastien 5 allée de la Teppe 71850 CHARNAY-LES-MACON 5 allée de la Teppe 71850 CHARNAY-LES-MACON 20 045 € ISO murs 1 000 €

11 MACON 2 MACE Béatrice 26 rue Poitevin 71000 MACON 26 rue Poitevin 71000 MACON 11 720 €
ISO murs + toiture 
terrasse 1 300 €

12 PARAY-LE-MONIAL DUCOIN Serge La Roche 71110 BAUGY La Roche 71110 BAUGY 7 534 € ISO fenêtres 300 €

13 PARAY-LE-MONIAL MILLIER Louis 4 route de mouillargues 71600 PARAY-LE-MONIAL 4 route de mouillargues 71600 PARAY-LE-MONIAL 18 066 €
ISO fenêtres + 
murs 1 300 €

14 SAINT-REMY DAIGREMONT Christophe 5 rue des Maraichers 71380 EPERVANS 5 rue des Maraichers 71380 EPERVANS 16 715 € ISO combles 300 €

15 SAINT-REMY JUSSELIN Henri 10 place Isaac Newton 71100 SAINT-REMY 10 place Isaac Newton 71100 SAINT-REMY 22 710 € ISO murs 1 000 €

16 SAINT-VALLIER ANTONUCCI Melissa 4 rue Robert Desnos 71230 SAINT-VALLIER 4 rue Robert Desnos 71230 SAINT-VALLIER 8 352 €
ISO murs + 
planchers bas 1 300 €

17 TOURNUS PANNEBIAU Albert 15 B rue du Muguet 71700 TOURNUS 15 B rue du Muguet 71700 TOURNUS 2 564 € ISO combles 300 €

CANTON
Maître d'ouvrage Installation

Coût total du 
projet TTC

Montant de la 
subvention 

Nature des 
travaux

DILS / Logement et habitat / Rapport n° 1 Commission permanente du 4 septembre 2020
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PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL
Attribution de subvention "Aide habitat durable" 

pour la mise en oeuvre de travaux d'amélioration des performances énergétiques de l'habitat

18 TOURNUS SIMONCINI Bernard 18 rue Chatelaine 71240 GIGNY-SUR-SAONE 18 rue Chatelaine 71240 GIGNY-SUR-SAONE 11 493 € ISO fenêtres 300 €

232 782 € 14 100 €

DILS / Logement et habitat / Rapport n° 2 Commission permanente du 4 septembre 2020

298



PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL
Attribution de subvention "Aide habitat durable" 

pour l'installation de chauffage bois

Nom - prénom Adresse Code 
postal Commune Adresse Code 

postal Commune

1 AUTUN 2 AMIDIEU Romain La Plaine de la Ripière 71190 LA CHAPELLE-SOUS-UCHON La Plaine de la Ripière 71190 LA CHAPELLE-SOUS-UCHON 4 799 € Poêle 300 €

2 AUTUN 2 AMIDIEU Thierry 9 rue des Guillemaux 71190 ETANG-SUR-ARROUX 9 rue des Guillemaux 71190 ETANG-SUR-ARROUX 4 348 € Poêle 300 €

3 AUTUN 2 BENOIT Bernard 15 B rue du Dufraigne 71400 AUTUN 15 B rue du Dufraigne 71400 AUTUN 4 825 € Poêle 300 €

4 AUTUN 2 VINCENT Jerome
17 rue des Champs de la 
Croix 71710 MARMAGNE 17 rue des Champs de la 

Croix 71710 MARMAGNE 17 175 € Chaudière 700 €

5 GERGY BACHEROT Claire 3 route de Beaune 71350 ALLEREY-SUR-SAONE 3 route de Beaune 71350 ALLEREY-SUR-SAONE 6 350 € Poêle 300 €

6
LA CHAPELLE-DE-
GUINCHAY LACHIZE-BROYER Charlotte 749 rue des Morels 71570 ST SYMPHORIEN-D'ANCELLES 749 rue des Morels 71570 ST SYMPHORIEN-D'ANCELLES 3 300 € Poêle 300 €

7 LOUHANS D'ADAMO Joseph Giuseppe
185 impasse de la 
Buchaillère 71850 SAGY 185 impasse de la 

Buchaillère 71850 SAGY 13 583 € Chaudière 700 €

8 OUROUX-SUR-SAONE TISSOT Julien 40 route de Simandre 71370 BAUDRIERES 40 route de Simandre 71370 BAUDRIERES 16 163 € Chaudière 700 €

9 PIERRE-DE-BRESSE CHARDONNERET Marion 21 impasse des Boulots 71850 SAVIGNY-EN-REVERMONT 21 impasse des Boulots 71850 SAVIGNY-EN-REVERMONT 17 291 € Chaudière 700 €

10 SAINT-VALLIER TERREAU Pascal 2083 rue Jean Jaurès 71410 SANVIGNES-LES-MINES 2083 rue Jean Jaurès 71410 SANVIGNES-LES-MINES 2 871 € Poêle 300 €

90 705 € 4 600 €

CANTON
Maître d'ouvrage Installation

Coût total du 
projet TTC

Montant de la 
subvention 

Nature des 
travaux

DILS / Logement et habitat / Rapport n° 1 Commission permanente du 4 septembre 2020
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PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL
Attribution de subvention "Aide habitat durable" 

pour l'installation d'un générateur photovoltaïque

Nom - prénom Adresse Code 
postal Commune Adresse Code 

postal Commune

1 BLANZY DEVELAY Régis 
20 rue Georges 
Brassens 71210 MONTCHANIN 20 rue Georges 

Brassens 71210 MONTCHANIN 14 220 €
Générateur 
photovoltaïque 700 €

14 220 € 700 €

CANTON
Maître d'ouvrage Installation

Coût total du 
projet TTC

Montant de la 
subvention 

Nature des 
travaux

DILS / Logement et habitat / Rapport n° 1 Commission permanente du 4 septembre 2020
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ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 
       18 JUIN 2020 

- ORDRE DU JOUR - 

Commission finances 

N° Direction – Service Titre du rapport 

120 Direction des ressources 
humaines et des relations 
sociales 

PERSONNEL DEPARTEMENTAL - Emplois permanents et 
transformation de postes 
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Direction des ressources humaines et des relations sociales 

Réunion du 18 juin 2020 

Date de convocation : 5 juin 2020 

Délibération N° 120 

PERSONNEL DEPARTEMENTAL 

Emplois permanents et transformation de postes 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, Mme Claudette Brunet-Lechenault, M. Frédéric Cannard, Mme Claude 
Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, M. Jean-François Cognard, 
Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, 
M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, 
Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal 
Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, M. Jean-Vianney Guigue, M. Jean-Marc 
Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth Lemonon, M. Dominique Lotte, 
Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André Peulet, M. Alain Philibert, 
Mme Dominique Piard, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, 
Mme Françoise Verjux-Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : M. Frédéric Brochot, Mme Edith Calderon, Mme Josiane Corneloup, 
M. Christian Gillot, M. Fernand Renault, M. Bertrand Rouffiange 

M. Frédéric BROCHOT  a donné pouvoir à Mme Catherine AMIOT, Mme Edith CALDERON à M. Jean-Yves 
VERNOCHET, Mme Josiane CORNELOUP à  M. Pierre BERTHIER, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Fernand RENAULT à Mme Christine LOUVEL, M. Bertrand ROUFFIANGE à Mme Aline 
GRUET 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en ses articles L. 3211-1 et suivants, 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, respectivement en ses articles L222-1 et suivants d’une part, L233-1 
et suivants d’autre part, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, notamment en ses articles 3 et 34, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis du Comité technique réuni le 18 février 2020, 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission finances, 

Considérant la nécessité d’améliorer les conditions de travail des agents pour assurer un meilleur service public, 
la volonté de pérenniser des emplois temporaires justifiés par une charge ou un surcroît d’activités persistants, 
les besoins dans le champ des solidarités et notamment dans le secteur de l’aide sociale à l’enfance, la nécessité 
de s’adapter à l’évolution des métiers, des besoins, des exigences normatives, à l’évolution de la technicité, 
l’optimisation des systèmes d’informations, 

Considérant les ajustements nécessaires au Département dans la gestion de ses emplois et de son effectif, 
et la saisonnalité de certaines missions, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- la transformation d’emplois permanents dans les conditions suivantes : 

Direction 
Filière Catégorie Cadre 

d’emploi Filière Catégori
e 

Cadre d’emploi 
(tous grades) 

Poste 
n° 

Avant modification Après modification 

DRHRS Administrative A Attaché Administrative B Rédacteur 1177 

DEF 8 postes Animation C Agent 
d’animation 

Administrative 
ou Sociale C 

Adjoint 
administratif ou 
Agent social 

DEF Médico-
technique A Cadre de 

santé 

Médico-
technique ou 

Médico-sociale 
A Cadre de santé ou 

Puéricultrice 

DGAS Administrative 
ou Sociale A 

Attaché, 
Conseiller 
socio-
éducatif ou 
Assistant 
socio-
éducatif 

Administrative B Rédacteur 

DCJS Administrative B Rédacteur Administrative B ou C 
Rédacteur ou 
Adjoint 
administratif 
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- La création d’emplois temporaires suivants : 

Service Filière Catégorie Grade de référence Quotité Nombre Durée 

DAPAPH Administrative C Adjoint administratif 
territorial Temps complet 4 6 mois 

DSID Technique B Technicien territorial Temps complet 1 6 mois 

DSID Technique B Technicien territorial Temps complet 2 12 mois 

DPMG / 
DSID Administrative C Adjoint administratif 

territorial Temps complet 1 6 mois 

Administrative C Adjoint administratif 
territorial Temps complet 10 3 mois 

- La création des emplois permanents suivants : 

Pour les emplois issus d’une revue globale des besoins de la collectivité 

Direction Filière Catégorie Cadre d’emploi (tous grades) Intitulé Nbre 

DEF Médico-sociale A Psychologue territorial Psychologue protection de 
l’enfance 3 

DEF Médico-sociale A Puéricultrice territoriale Puéricultrice prévention précoce 3 

DGAS Administrative 
ou Sociale A 

Attaché territorial ou Assistant 
territorial socio-éducatif ou 
Conseiller territorial socio-éducatif 

Chargé de projet Système 
d’informations sociales 1 

DGAS Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social 1 

TAS 
Chalon Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social ASEF 2 

TAS 
Mâcon Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social ASEF 1 

TAS 
Mâcon Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social Service social 

départemental 2 

TAS 
Montceau Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social Service social 

départemental 1 

307



TAS 
Montceau Administrative B Rédacteur territorial Gestionnaire Aide sociale à 

l’enfance 1 

DRI Technique B Technicien territorial Technicien ouvrages d’art 1 

DRI Administrative C Adjoint administratif territorial Assistance administrative en 
STA 1 

DAJ Administrative B ou C Rédacteur territorial  
ou Adjoint administratif territorial Gestionnaire marchés 1 

DPMG Administrative C Adjoint administratif territorial Gestionnaire commandes & 
factures 1 

DRHRS Administrative C Adjoint administratif territorial Gestionnaire temps de travail 1 

DRHRS Administrative C Adjoint administratif territorial Gestionnaire maladie 1 

DRHRS Administrative B Rédacteur territorial Gestionnaire carrières 1 

DRHRS Médico-sociale A Psychologue territorial Psychologue du travail 1 

DRHRS Médico-sociale A Infirmier territorial Infirmier en santé au travail 1 

Pour les emplois fondés par la mise en œuvre d’engagements antérieurs : 

� 4 postes d’adjoints techniques (catégorie C, filière technique) à la DCJS ;

� 3 postes d’infirmières (catégorie A, filière médico-sociale), correspondants à 3 ETP ou 6 temps non complet
à 50 %, pouvant être pourvus par des agents contractuels sur le fondement de l’article 3-3-2° de la loi
n° 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 aux Centres de santé départementaux ;

� 2 postes d’adjoints administratifs (catégorie C, filière administrative) sur les antennes des Centres de santé
renforcées à Sagy et Paray-le-Monial,

� 28 postes d’apprentis.

Les crédits sont inscrits au budget départemental sur le programme « Rémunération » et au budget annexe « Centre 
de santé départemental » sur les programmes « Rémunération et lutte contre le déserts médicaux » 

Le Président, 

Signé André Accary 
Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Annexe 1 

CREATION D’EMPLOIS PERMANENTS 

Direction Filière Catégorie Cadre d’emploi (tous grades) Intitulé Nombre 

DEF Médico-sociale A Psychologue territorial Psychologue protection de l’enfance 3 

DEF Médico-sociale A Puéricultrice territoriale Puéricultrice prévention précoce 3 

DGAS Administrative 
ou Sociale A 

Attaché territorial ou Assistant territorial 
socio-éducatif ou Conseiller territorial socio-

éducatif 
Chargé de projet Système d’informations sociales 1 

DGAS Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social 1 

TAS Chalon Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social ASEF 2 

TAS Mâcon Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social ASEF 1 

TAS Mâcon Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social Service social départemental 2 

TAS 
Montceau Sociale A Assistant territorial socio-éducatif Travailleur social Service social départemental 1 

TAS 
Montceau 

Administrative B Rédacteur territorial Gestionnaire Aide sociale à l’enfance 1 
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DRI Technique B Technicien territorial Technicien ouvrages d’art 1 

DRI Administrative C Adjoint administratif territorial Assistance administrative en STA 1 

DAJ Administrative B ou C Rédacteur territorial  
ou Adjoint administratif territorial Gestionnaire marchés 1 

DPMG Administrative C Adjoint administratif territorial Gestionnaire commandes & factures 1 

DRHRS Administrative C Adjoint administratif territorial Gestionnaire temps de travail 1 

DRHRS Administrative C Adjoint administratif territorial Gestionnaire maladie 1 

DRHRS Administrative B Rédacteur territorial Gestionnaire carrières 1 

DRHRS Médico-sociale A Psychologue territorial Psychologue du travail 1 

DRHRS Médico-sociale A Infirmier territorial Infirmier en santé au travail 1 
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Annexe 2 

TRANSFORMATION D’EMPLOIS PERMANENTS 

Direction 
Filière Catégorie Cadre d’emploi Filière Catégorie Cadre d’emploi (tous grades) Poste n° 

Avant modification Après modification 

DRHRS Administrative A Attaché Administrative B Rédacteur 1177 

DEF 
(8 postes) Animation C Agent d’animation Administrative 

ou Sociale C Adjoint administratif ou Agent social 

DEF Médico-
technique A Cadre de santé 

Médico-
technique ou 

Médico-sociale 
A Cadre de santé ou Puéricultrice 

DGAS Administrative 
ou Sociale A 

Attaché, Conseiller 
socio-éducatif ou 
Assistant socio-
éducatif 

Administrative B Rédacteur 

DCJS Administrative B Rédacteur Administrative B ou C Rédacteur ou Adjoint administratif 
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Annexe 3 

CREATION D’EMPLOIS TEMPORAIRES 

Service Filière Catégorie Grade de référence Quotité Nombre Durée 

DAPAPH Administrative C Adjoint administratif territorial Temps complet 4 6 mois 

DSID Technique B Technicien territorial Temps complet 1 6 mois 

DSID Technique B Technicien territorial Temps complet 2 12 mois 

DPMG / DSID Administrative C Adjoint administratif territorial Temps complet 1 6 mois 

Administrative C Adjoint administratif territorial Temps complet 10 3 mois 
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ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 
      19 JUIN 2020 

- ORDRE DU JOUR - 

Commission finances 

N° Direction – Service Titre du rapport 

119 Direction des ressources 
humaines et des relations 
sociales 

REGLEMENT TEMPS DE TRAVAIL - Incidence de 
l’indisponibilité physique sur les droits à congéCongés liés au 
soutien familial 
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Direction des ressources humaines et des relations sociales 

Réunion du 19 juin 2020 

Date de convocation : 5 juin 2020 

Délibération N° 119 

REGLEMENT TEMPS DE TRAVAIL 

Incidence de l’indisponibilité physique sur les droits à congé 
Congés liés au soutien familial 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Marie-Claude Barnay, Mme Florence 
Battard, M. Jean-Claude Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre 
Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, M. Frédéric 
Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, 
M. Jean-François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, 
Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, 
Mme Aline Gruet, M. Jean-Vianney Guigue, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie 
Lecoeur, Mme Elisabeth Lemonon, M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, 
Mme Edith Perraudin, M. André Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, M. Hervé Reynaud, 
Mme Elisabeth Roblot, M. Jacques Tourny, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-Pelletier, M. Jean-Yves 
Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Edith Calderon, M. Christian Gillot, M. Fernand Renault, 
M. Bertrand Rouffiange 

Mme Edith CALDERON a donné pouvoir à M. Jean-Yves VERNOCHET, M. Christian GILLOT à Mme Marie-
Claude BARNAY, M. Fernand RENAULT à Mme Christine LOUVEL, M. Bertrand ROUFFIANGE à Mme Aline 
GRUET 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, 

Vu l’article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

Vu l’avis du Conseil d’état du 26 avril 2017 et de sa décision du 14 juin 2017 précisant  les conditions du report 
de droit à congés en cas d’arrêt maladie prolongé, 

Vu les délibérations du Conseil départemental réuni les 23 juin 2017, 15 mars 2018 et 21 juin 2019 révisant 
et complétant le Règlement du temps de travail des agents de la collectivité,  

Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis du Comité technique réuni le 18 février 2020, 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission finances, 

Considérant la nécessité, d’adapter le Règlement intérieur du temps de travail de la collectivité à l’évolution 
de la réglementation et de la jurisprudence en matière de report de droit à congés en cas d’arrêt de maladie 
prolongé et en matière de congés liés au soutien familial, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- d’approuver les modifications du Règlement intérieur du temps de travail des agents départementaux 
selon les dispositions détaillées au rapport et annexées à la présente délibération. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 
 VENDREDI 10 JUILLET 2020 

- ORDRE DU JOUR - 

Commission finances 

N° Direction – Service Titre du rapport 

101 Direction des ressources 
humaines et des relations 
sociales 

REGLEMENT TEMPS DE TRAVAIL - REGLEMENT TEMPS 
DE TRAVAIL - Modification de l'annexe relative au temps de 
travail du Centre de santé départemental Dispositions 
dérogatoires pour les référents techniques de proximité de la 
Direction des collèges, de la jeunesse et des sports (DCJS) - 
Dispositions dérogatoires pour le service accueil des Mineurs 
non accompagnés (MNA) 

102 Direction des ressources 
humaines et des relations 
sociales 

REGLEMENT D'ASTREINTES - Protection de l'enfance 
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Direction des ressources humaines et des relations sociales 

Réunion du 10 juillet 2020 

Date de convocation : 26 juin 2020 

Délibération N° 101 

REGLEMENT TEMPS DE TRAVAIL 

REGLEMENT TEMPS DE TRAVAIL - Modification de l'annexe relative au temps de travail du Centre 
de santé départemental Dispositions dérogatoires pour les référents techniques de proximité de la 
Direction des collèges, de la jeunesse et des sports (DCJS) - Dispositions dérogatoires pour le 
service accueil des Mineurs non accompagnés (MNA) 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Florence Battard, M. Jean-Claude 
Becousse, Mme Colette Beltjens, M. Vincent Bergeret, M. Pierre Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, 
M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith Calderon, M. Frédéric Cannard, 
Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, M. Jean-
François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, Mme Amelle 
Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, 
M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, 
Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, M. Jean-Vianney Guigue, 
M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth Lemonon, 
M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. Alain Philibert, 
Mme Dominique Piard, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-
Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Marie-Claude Barnay, Mme Eda Berger, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Christian Gillot, M. André Peulet, M. Fernand Renault, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny 

Mme Marie-Claude Barnay a donné pouvoir à Mme Evelyne Couillerot, Mme Eda Berger a donné pouvoir à M. 
Alain Philibert, M. Jean-Claude Diconne a donné pouvoir à Mme Violaine Gillet, M. Christian Gillot a donné 
pouvoir à M. Jean-Luc Fonteray, M. André Peulet a donné pouvoir à Mme Catherine Fargeot, M. Fernand 
Renault a donné pouvoir à Mme Christine Louvel, M. Bertrand Rouffiange a donné pouvoir à Mme Aline Gruet, 
M.Jacques Tourny a donné pouvoir à Mme Florence Battard 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis du Comité technique du 8 juillet 2020, 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission finances, 

Considérant la nécessité de déterminer les conditions de prise de poste des médecins après 
une activité exercée de la Permanence des soins ambulatoires (PDSA) dans le respect d’un repos de sécurité, 

Considérant la nécessité de permettre des dispositions dérogatoires au temps de travail liées aux besoins des 
services pour les référents techniques de proximité rattachés à la DCJS ainsi que pour les agents du service 
d’accueil des Mineurs non accompagnés (MNA).  

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité d’approuver : 

- la modification du règlement intérieur du temps de travail des agents départementaux, et notamment 
le tableau joint à la présente délibération relatif aux dérogations au Règlement du temps de travail en 
matière de fonctionnement des services et amplitudes horaires ; 

- l’annexe au Règlement du temps de travail des agents du Centre de santé départemental joint à la 
présente délibération. 

Les crédits sont inscrits au budget principal sur le programme « Rémunération » et au budget annexe Centre 
de santé sur l’autorisation de programme « Lutte contre les déserts médicaux », l’opération « Frais 
de personnel ». 

Le Président, 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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ANNEXE RELATIVE AUX CENTRES TERRITORIAUX DE SANTE 

Cette annexe comporte les mesures dérogatoires au régime commun. Elle peut toutefois 

mentionner le rappel de dispositions fondamentales. 

 Organisation du temps de travail effectif

1. - Fonctionnement des services et service à l'usager

a) Horaires de fonctionnement des services

Les horaires de fonctionnement des Centres territoriaux de santé sont fixés au maximum : 

 de 8 heures à 20 heures du lundi au vendredi,

 de 8 heures à 12 heures le samedi.

Les horaires de travail des médecins et des agents administratifs sont compris entre 8 heures 

et 20 heures pour un temps de travail hebdomadaire de 39 heures pour un agent à temps complet 

ou proportionnellement pour un agent à temps partiel. 

Le temps de travail effectué avant et après ces bornes horaires ne pourra être comptabilisé que 

s'il est effectué à la demande expresse du responsable hiérarchique. 

La présence des agents administratifs n’est pas exigée jusqu’au départ du médecin au-delà de 

20h00. 

Toute demande d’aménagement du temps de travail devra intégrer les nécessités de service 

public. 

Ces horaires sont maintenus qu’il y ait ou non un médecin présent afin de garantir une continuité 

d’accueil et d’orientation. 

Le temps de déplacement d’un médecin et d’un agent administratif pour se rendre d’un Centre 

territorial de santé à un autre, d’un Centre de santé à une antenne ou entre deux antennes est 

considéré comme du temps de travail effectif. 

Le nombre d’heures supplémentaires maximum est fixé à 25 heures par mois. 

Les médecins vacataires sont employés pour 64 heures par mois maximum. Leurs droits à congés 

annuels et RTT sont rémunérés et non pris. 

b) Horaires d’ouverture des services au public

Les horaires d'ouverture des services au public sont fixés : 

 du lundi au vendredi de 8 heures à 20 heures,

 le samedi de 8 heures à 12 heures.

c) Présence obligatoire

Le pourcentage d’agents présents (médecins et agents administratifs) au titre du temps effectif 

travaillé dans chaque service doit être au moins égal à 50 % des ETP pendant les plages fixes. 

Cette règle générale (50 % des ETP présents) peut être assouplie pour certaines périodes 

de l’année de très faible activité si cela est compatible avec le bon fonctionnement du service et 

dans le cadre des plannings de travail préétablis en prévisionnel. Les dérogations à la règle 

générale doivent rester ponctuelles. 
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Les amplitudes horaires (de fonctionnement des services, d’ouverture des services  au public ainsi 

que des plages fixes) pourront être adaptées en cas de spécificité manifeste pour tenir compte de 

l’attente des publics, de la spécificité et des contraintes des services. 

d) Dérogations

Les dérogations aux amplitudes horaires de fonctionnement, d’ouverture et des plages fixes sont 

prévues dans les conditions établies ci-après. 

 Continuité de service médicale et administrative en centre territorial de santé (CST) pendant

les ponts et jours fériés en mode dégradé selon les modalités suivantes :

 1 médecin et une secrétaire

 2 médecins et une secrétaire

 Horaires d’ouverture ajustés le cas échéant

 Consultations des médecins en antennes

 Une dérogation peut être demandée à l’ARS pour permettre la présence d’un ou

plusieurs médecins au-delà de 20h hebdomadaires.

 Une plage de fermeture au public des CST et antennes d’une durée de 4h maximum pourra

être fixée pour permettre à l’ensemble des agents de participer à une réunion de concertation

hebdomadaire.

 Les CST et les antennes pourront être exceptionnellement fermés sur 1 journée complète pour

réunir l’ensemble des agents du Centre de santé départemental.

2. - Les cycles de travail

Les cycles de travail s’organisent comme définis à l’article 3-B pour les personnels administratifs. 

Dans le respect de la continuité de service et des missions à réaliser, les cycles de travail du 

personnel médical peuvent s’organiser selon les modalités ci-dessous 

 à temps complet : sur 5,5 jours, 5 jours, 4,5 jours ou 4 jours

 à 90 % : sur 5 jours, 4,5 jours, ou 4 jours

 à 80 % : sur 5 jours ou 4 jours

 à 70 % : sur 5 jours, 4 jours, 3 jours ou 5 à 6 demi-journées par semaine

 à 60 % : sur 3 jours, ou 6 demi-journées par semaine

 à 50 % : sur 4 ou 5 demi-journées par semaine

3. - Dérogations aux garanties minimales de durée du travail et de repos applicables à certains

agents des services départementaux

a) Permanence des soins ambulatoires (PDSA) et astreintes des personnels médicaux

La permanence des soins ambulatoires s’effectue : 

 du lundi au vendredi de 20 heures à minuit

 le samedi par tranches de 12 heures à 20 heures et de 20 heures à minuit

 le dimanche et les jours fériés : de 8 heures à minuit

 le lundi de 8h à 20h lorsqu’il précède un jour férié, le vendredi de 8h à 20h et

le samedi de 8h à 12h lorsqu’ils suivent un jour férié.
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La PDSA et les astreintes s’organisent selon les modalités existantes sur les différents territoires 

du département. 

La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder 

48 heures au cours d’une même semaine, dans le respect d’une durée moyenne de 44 heures sur 

une période quelconque de douze semaines consécutives et d’un repos hebdomadaire minimum 

de 35 heures. 

A ce titre, les heures effectuées pendant la garde devront être prise en compte au regard du temps 

de travail hebdomadaire du médecin. 

La durée quotidienne de travail ne peut excéder 10 heures. 

Conformément à l’accord national des centres de santé du 8 juillet 2015, le centre de santé 

départemental doit assurer la continuité des soins en semaine de 8h à 20h et en week-end. 

Pour permettre cette continuité, il convient d’autoriser une dérogation au repos quotidien 

de 11 heures pour les médecins assurant la PDSA et de ramener à 9 heures consécutives 

cette durée conformément à la durée plancher autorisée par le Code du travail. 

L’amplitude maximale de la journée de travail étant fixée à 12 heures : 

 un médecin ne pourra pas faire de garde de plus de 12 heures de travail effectif ;

 un médecin ne pourra pas faire d’astreintes de plus de 12 heures.

L’organisation des plannings de travail des médecins participants à la PDSA prend en 

compte ces limites, les horaires de travail  sont fixés en conséquence. 

b) Compensation

Les agents administratifs des CST amenés à effectuer des heures de travail au-delà des garanties 

minimales définies au paragraphe 2-B-a du règlement, dans les limites définies ci-dessus, peuvent 

bénéficier d’un repos compensatoire nombre pour nombre avec application d’un coefficient de 

majoration de 1,50. 

Exemple : un agent travaillant 15 heures, dans le cadre d’une dérogation (au lieu de 10 heures 

en garantie minimale), bénéficie d’un repos compensateur pour les 11, 12, 13, 14 et 15èmes heures 

de 5 heures + 2 heures 30 minutes. 

Les heures effectuées selon les conditions mentionnées ci-dessus pourront être récupérées 

en heures, en demi-journées, en journées, en semaines. 

Un médecin amené à se déplacer pour une urgence en dehors du temps de travail initial, le temps 

dédié à gérer cette urgence pourra être récupéré, à raison d’une heure pour une heure, temps de 

trajet compris. 
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SERVICES HORAIRES DE FONCTIONNEMENT HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Le bureau du 
courrier (DPMG) 

 du lundi au vendredi : de 7h à 11h et de 14h à 18h

L’atelier (DPMG) 
 du lundi au jeudi : de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30

le vendredi : de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30

Musée de 
Solutré 

 Basse saison (octobre à mars) : tous les jours de 10h à 17h

 Moyenne saison (avril à juin et septembre) : tous les jours de 10h à 18h

 Haute saison (juillet et août) : tous les jours de 10h à 19h

 Fermeture du 15 décembre au 15 janvier.

Musée du 
Compagnonnage 

 Basse saison (janvier – mai, octobre - décembre) tous les jours : de 14h à 18h

 Haute saison (juin – septembre) : tous les jours de 10h à 18h

 Fermeture du 15 décembre au 1er janvier

Archives 
départementales 

 du lundi au vendredi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h

Grottes d’Azé 
 Basse saison (septembre, vacances d’automne, avril - juin) : tous les jours de 10h

à 18h
 Haute saison (juillet - août) : de 10h à 19h30
 Fermeture de novembre à mars

Centre Eden 
 du lundi au jeudi : 8h/12h – 13h30/17h30

le vendredi : 8h/12h – 13h30/16h30

 Du début des vacances de printemps au 30 juin : du mardi au dimanche : de 14h
à 18h

 du 1er Juillet au 31 août : ouvert tous les jours de 10h à 18h
 du 1er septembre à la fin des vacances scolaires de novembre : du mardi

au dimanche : de 14h à 18h

Lab 71 
 du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de13h30 à17h30

le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30

Ouverture au grand public : 
 Des vacances de printemps aux vacances d’automne :

- du lundi au vendredi de 14h à 18h (dernier accès à 17h) 
- du 15 juin au 15 septembre : du lundi au vendredi de 10h à 18h 

Fermé le samedi et dimanche toute l’année, sauf évènement. 
Fermetures annuelles : 1er janvier, 1er mai, vacances de Noël. 

Ouverture aux groupes scolaires, centres de loisirs, associations de jeunes : 
 Toute l’année sur réservation de 9h à 17h30.

Equipes mobiles 
de maintenance 

 5 jours hebdomadaires : de 7h à 15h45

 4,5 jours hebdomadaires : de 7h à 16h45

Centre de santé 
départemental 

 du lundi au vendredi de 8h à 20h

 le samedi de 8h à 12h

Ouverture au public : 
 Du lundi au vendredi de 8h à 20h

Le samedi de 8h à 12h
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SERVICES HORAIRES DE FONCTIONNEMENT HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Service accueil 
des MNA 

 7 jours/7: travail posté : de 7h à 15h et de 14h à 22h

 Nuit de 22h à 7h
Accueil 7 jours sur 7 

DCJS : référents 
techniques 

 du lundi au vendredi: possibilité d’embauche à 6h
et dans cette situation de départ à 15h
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Direction des ressources humaines et des relations sociales 

Réunion du 10 juillet 2020 

Date de convocation : 26 juin 2020 

Délibération N° 102 

REGLEMENT D'ASTREINTES 

Protection de l'enfance 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Florence Battard, M. Jean-Claude 
Becousse, Mme Colette Beltjens, M. Vincent Bergeret, M. Pierre Berthier, Mme Marie-Christine Bignon, 
M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith Calderon, M. Frédéric Cannard, 
Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, M. Jean-
François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, Mme Amelle 
Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Lionel Duparay, M. Bernard Durand, 
M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse Frizot, M. Fabien Genet, 
Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, M. Jean-Vianney Guigue, 
M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Dominique Lanoiselet, Mme Sylvie Lecoeur, Mme Elisabeth Lemonon, 
M. Dominique Lotte, Mme Christine Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. Alain Philibert, 
Mme Dominique Piard, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-
Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Marie-Claude Barnay, Mme Eda Berger, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Christian Gillot, M. André Peulet, M. Fernand Renault, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny 

Mme Marie-Claude Barnay a donné pouvoir à Mme Evelyne Couillerot, Mme Eda Berger a donné pouvoir à M. 
Alain Philibert, M. Jean-Claude Diconne a donné pouvoir à Mme Violaine Gillet, M. Christian Gillot a donné 
pouvoir à M. Jean-Luc Fonteray, M. André Peulet a donné pouvoir à Mme Catherine Fargeot, M. Fernand 
Renault a donné pouvoir à Mme Christine Louvel, M. Bertrand Rouffiange a donné pouvoir à Mme Aline Gruet, 
M.Jacques Tourny a donné pouvoir à Mme Florence Battard 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret N° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des 
astreintes et des permanences dans la Fonction publique territoriale,  

Vu la délibération du 28 juin 2007 relative à l’adoption d’un Règlement départemental des astreintes, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 21 juin 2019 portant actualisation du Règlement 
des astreintes de protection de l’enfance après avis du Comité technique, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis du Comité technique du 8 juillet 2020 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission finances, 

Considérant la nécessité d’ apporter un soutien au cadre d’astreinte de décision en étendant aux travailleurs 
sociaux volontaires la faculté d’exercer des astreintes d’intervention en binôme, à titre expérimental pour une 
durée d’une année,  

Considérant la nécessité de définir les modalités de mise en œuvre de l’astreinte d’intervention pour 
l’accompagnement des MNA hébergés en structure hôtelière, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- d’approuver les propositions de modification du Règlement des astreintes de la protection de l’Enfance 
annexé à la présente délibération. 

Les crédits sont inscrits au Budget primitif du Département sur le programme « Rémunération», sur l’opération 
« Personnel – action sociale ». 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Annexe 1 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE AUX SOLIDARITES 

OBJET DIRECTION HYPOTHESE INDEMNISATION PERIODE 
NOMBRE 
D’AGENTS 

FILIERE 

Enfance en danger 

DEF 
TAS (cadres 

ASEF) 
et Travailleurs 

sociaux 

Astreinte  
à la semaine 

en dehors des 
horaires d’ouverture 

du service 

Rémunération 
ou récupération 

 en semaine
de 17 h 30 à 8 h 30

 le week-end
du vendredi 16 h 30
au lundi 8 h 30

 la veille d’un jour férié
ou d’un jour de
fermeture à 17 h 30 au
premier jour ouvré
suivant à 8 h 30

1 

Administrative, 
Sociale, 

Médico-sociale, 
Médico-technique 

Intervention en 
astreinte 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE AUX SOLIDARITES 

OBJET DIRECTION HYPOTHESE INDEMNISATION PERIODE 
NOMBRE 
D’AGENTS 

FILIERE 

Mineurs non 
accompagnés 

DEF 
Service accueil 

MNA 
Agents des pôles 
hôteliers et agents 

du pôle 
hébergement 

modulaire 

Astreinte à la 
semaine 

en dehors des 
horaires d’ouverture 

du service 

Rémunération 
ou récupération 

 en semaine
de 17 h 30 à 8 h 30

 le week-end
du vendredi 16 h 30
au lundi 8 h 30

 la veille d’un jour férié
ou d’un jour de
fermeture à 16 h 30
au premier jour ouvré
suivant à 8 h 30

1 

Administrative, 
Sociale 

Médico-sociale 
Médico-technique 

Intervention en 
astreinte 
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ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 
 JEUDI 17 SEPTEMBRE 2020 

- ORDRE DU JOUR - 

Commission finances 

N° Direction – Service Titre du rapport 

100 Direction des ressources 
humaines et des relations 
sociales 

PERSONNEL DEPARTEMENTAL - Emplois permanents et 
transformation de postes 

102 Direction des finances RELÈVEMENT DU PLAFOND D'AUTORISATION DE TIRAGE 
DE TRESORERIE -  

103 Direction des finances FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE TAXE 
PROFESSIONNELLE - Répartition 2020 

107 Direction des affaires 
juridiques 

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES - Remplacement de deux 
membres démissionnaires 

Commission éducation, numérique, jeunesse, sports, culture 
et patrimoine 

N° Direction – Service Titre du rapport 

401 Direction des réseaux de 
lecture publique 

DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE - Partenariat 
renforcé avec l’Etat 

402 Direction des réseaux de 
lecture publique 

LECTURE PUBLIQUE - Soutien de l’Etat pour l’acquisition de 
collections 
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Direction des ressources humaines et des relations sociales 

Réunion du 17 septembre 2020 

Date de convocation : 4 septembre 2020 

Délibération N° 100 

PERSONNEL DEPARTEMENTAL 

Emplois permanents et transformation de postes 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Florence Battard, M. Jean-Claude 
Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre Berthier, Mme Marie-
Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith Calderon, M. Frédéric 
Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, 
M. Jean-François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse 
Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, 
M. Jean-Vianney Guigue, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Sylvie Lecoeur, M. Dominique Lotte, Mme Christine 
Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, 
M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-
Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Marie-Claude Barnay, M. Lionel Duparay, M. Christian Gillot, 
Mme Dominique Lanoiselet, Mme Elisabeth Lemonon, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny 

Mme Marie-Claude Barnay a donné pouvoir à Chantal Gien. Lionel Duparay à Mme Marie-Térèse Frizot, M. 
Christian Gillot  à Mme Evelyne Couillerot, Mme Dominique Lanoiselet  à M.  Sébastien Martin, Mme Elisabeth 
Lemonon à M. Jean-Luc Fonteray, M. Bertrand Rouffiange à Mme Aline Gruet, M. Jacques Tourny à Mme 
Florence Battard 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission finances 

Considérant que la gestion de l’effectif du Département appelle de façon récurrente des ajustements en 
prévision ou à l’occasion des recrutements et qu’il appartient en effet à la Collectivité d’adapter régulièrement 
le tableau de ses emplois par la suppression, la transformation ou la création des postes, en fonction des 
missions qu’elle exerce, des profils et compétences recherchés,  

Considérant que pour répondre aux besoins autres que la médecine générale, un déploiement sur d’autres 
spécialités est envisagé au Centre de santé départemental,  

Considérant que dans le cadre de la contractualisation avec l’Etat sur la stratégie nationale de prévention et 
de protection de l’enfance il convient également de renforcer les moyens humains,  

Considérant les besoins en ressources complémentaires et temporaires au sein de la Direction des routes et 
des infrastructures pour la viabilité hivernale, de la Direction de l’Autonomie et des personnes âgées et 
handicapées pour le pilotage de la Conférence des financeurs, et de la Direction des moyens et du patrimoine 
pour coordonner la logistique et les achats en période de crise sanitaire, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 
- Les créations d’emplois permanents et les créations d’emplois temporaires détaillés en annexes 

Les crédits sont inscrits au budget principal départemental sur le programme »Rémunération » et sur le budget 
annexe ‘Centre de santé départemental » sur le programme « Lutte contre les déserts médicaux «  et l’opération 
« Frais de personnel ». 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Annexe 2 

CREATION D’EMPLOIS TEMPORAIRES 

Service Filière Catégorie Grade de référence Quotité Nombre Durée 

DRI Technique C Adjoint technique Temps complet 12 4 mois 

DAPAPH Administrative A Attaché territorial Temps complet 1 1 an 

DPMG Technique B Technicien Temps complet 1 1 an 
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Annexe 1 

CREATION D’EMPLOIS PERMANENTS 

Direction Filière Catégorie Cadre d’emploi (tous grades) Intitulé Nombre 

DEF-PMI Médico-sociale A Puéricultrice Puériculteur.rice PMI 9 

DEF-PMI Médico-sociale A Sage-femme Sage-femme 3 

TAS Médico-sociale A Puéricultrice Puériculteur.rice spécialisé IP 8 

DEF - SDAF Administrative 
ou sociale A Attaché ou Conseiller socio-éducatif Chef du service départemental d’accueil familial 1 

Centre de 
santé Médico-sociale A Médecin Médecin spécialiste : généralistes ou autres spécialités 10 
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Direction des finances 

Réunion du 17 septembre 2020 

Date de convocation : 4 septembre 2020 

Délibération N° 102 

RELÈVEMENT DU PLAFOND D'AUTORISATION DE TIRAGE DE TRESORERIE 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Florence Battard, M. Jean-Claude 
Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre Berthier, Mme Marie-
Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith Calderon, M. Frédéric 
Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, 
M. Jean-François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse 
Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, 
M. Jean-Vianney Guigue, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Sylvie Lecoeur, M. Dominique Lotte, Mme Christine 
Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, 
M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-
Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Marie-Claude Barnay, M. Lionel Duparay, M. Christian Gillot, 
Mme Dominique Lanoiselet, Mme Elisabeth Lemonon, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny 

Mme Marie-Claude Barnay a donné pouvoir à Chantal Gien. Lionel Duparay à Mme Marie-Térèse Frizot, M. 
Christian Gillot  à Mme Evelyne Couillerot, Mme Dominique Lanoiselet  à M.  Sébastien Martin, Mme Elisabeth 
Lemonon à M. Jean-Luc Fonteray, M. Bertrand Rouffiange à Mme Aline Gruet, M. Jacques Tourny à Mme 
Florence Battard 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L3211-2-2, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission finances  

Considérant les besoins de trésorerie du Département, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- d’étendre la délégation au Président du Conseil départemental en matière de réalisation de ligne de

trésorerie en augmentant le montant maximal de 40 M€ à 80 M€. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction des finances 

Réunion du 17 septembre 2020 

Date de convocation : 4 septembre 2020 

Délibération N° 103 

FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE TAXE PROFESSIONNELLE 

Répartition 2020 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Florence Battard, M. Jean-Claude 
Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre Berthier, Mme Marie-
Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith Calderon, M. Frédéric 
Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, 
M. Jean-François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse 
Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, 
M. Jean-Vianney Guigue, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Sylvie Lecoeur, M. Dominique Lotte, Mme Christine 
Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, 
M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-
Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Marie-Claude Barnay, M. Lionel Duparay, M. Christian Gillot, 
Mme Dominique Lanoiselet, Mme Elisabeth Lemonon, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny 

Mme Marie-Claude Barnay a donné pouvoir à Chantal Gien. Lionel Duparay à Mme Marie-Térèse Frizot, M. 
Christian Gillot  à Mme Evelyne Couillerot, Mme Dominique Lanoiselet  à M.  Sébastien Martin, Mme Elisabeth 
Lemonon à M. Jean-Luc Fonteray, M. Bertrand Rouffiange à Mme Aline Gruet, M. Jacques Tourny à Mme 
Florence Battard 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général des impôts, notamment l’article 1648 A 

Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission finances, 

Considérant que le Conseil départemental est compétent pour répartir le Fonds départemental de péréquation 
de la taxe professionnelle pour la Saône-et-Loire, 

Considérant qu’il appartient au Conseil départemental d’établir la liste des communes et de leurs groupements 
se situant, de façon notable, en dessous du potentiel fiscal moyen ou présentant une structure de charges 
importante par rapport aux moyennes observées dans le département, 

Considérant que, pour l'année 2020, le montant des sommes à répartir s'élève à 1 273 554 €, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- de retenir pour les communes « défavorisées », c’est-à-dire celles dont le potentiel financier par habitant est 
inférieur à la moyenne des communes du Département, les critères de répartition suivants : 

- pour 55 % en fonction de l'inverse du potentiel financier rapporté à la population DGF de ces communes, 

- pour 45 % en fonction de l'effort fiscal de chacune de ces communes ; 

- de retenir pour les groupements à fiscalité propre « défavorisés » les critères de répartition suivants : 

- entre les six premiers groupements d’après leur potentiel fiscal par habitant (population DGF) par ordre 
croissant, 

- à raison de leur potentiel fiscal par habitant pondéré par la population et par le coefficient d'intégration 
fiscale de chaque groupement ; 

- d'approuver la répartition détaillée aux annexes n°1 et 2 jointes à la présente délibération soit au total : 

- pour les communes « défavorisées » (95,98% du total à répartir) :  ......................1 222 357 €, 

- pour les groupements de communes à fiscalité propre « défavorisés » (4,02%) :  51 197 €. 

Le Président, 

Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Etat annexé n°1

DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE - REPARTITION 2020

DOTATION POUR LES COMMUNES "DEFAVORISEES"

NOMBRE DE COMMUNES "DEFAVORISEES" : 324

Nom de la commune  DOTATION 2020

ABERGEMENT-DE-CUISERY 4 006,00

ABERGEMENT-SAINTE-COLOMBE 4 287,00

ALLEREY-SUR-SAONE 3 648,00

ALLERIOT 3 558,00

AMEUGNY 3 680,00

ANGLURE-SOUS-DUN 3 723,00

ANZY-LE-DUC 3 812,00

ARTAIX 3 534,00

AUTHUMES 3 704,00

BANTANGES 4 118,00

BARON 3 739,00

BAUDRIERES 3 720,00

BAUGY 3 524,00

BEAUBERY 3 558,00

BEAUMONT-SUR-GROSNE 4 171,00

BEAUREPAIRE-EN-BRESSE 3 759,00

BEAUVERNOIS 3 900,00

BELLEVESVRE 3 713,00

BERGESSERIN 3 574,00

BEY 4 080,00

BISSEY-SOUS-CRUCHAUD 3 809,00

BISSY-LA-MACONNAISE 3 624,00

BISSY-SOUS-UXELLES 3 646,00

BLANOT 3 575,00

BOIS-SAINTE-MARIE 4 270,00

BONNAY 3 741,00

BORDES 4 044,00

BOSJEAN 3 686,00

BOUHANS 4 237,00

BOURG-LE-COMTE 3 851,00

BOURGVILAIN 3 689,00

BOYER 3 831,00

BRAGNY-SUR-SAONE 3 907,00

BRESSE-SUR-GROSNE 3 744,00

BRIANT 3 711,00

BRIENNE 3 990,00

BRUAILLES 3 479,00

BUFFIERES 3 735,00

BURGY 3 550,00

BURNAND 3 292,00

BURZY 3 137,00

BUXY 4 133,00

CERON 3 618,00

CERSOT 3 922,00

CHAMBILLY 4 078,00

CHAMPAGNAT 3 813,00

CHAMPAGNY-SOUS-UXELLES 4 187,00

CHAPELLE-AU-MANS 3 796,00

CHAPELLE-DE-BRAGNY 3 654,00

CHAPELLE-DU-MONT-DE-FRANCE 3 855,00

CHAPELLE-NAUDE 3 555,00

CHAPELLE-SAINT-SAUVEUR 3 901,00

CHAPELLE-THECLE 4 342,00

CHARETTE-VARENNES 4 114,00

CHARMEE 3 868,00

CHARNAY-LES-CHALON 3 783,00
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Etat annexé n°1

Nom de la commune  DOTATION 2020

CHASSIGNY-SOUS-DUN 3 391,00

CHASSY 3 736,00

CHATEAU 3 314,00

CHATEAUNEUF 3 303,00

CHATEL-MORON 3 870,00

CHATENAY 3 506,00

CHAUX 4 682,00

CHENOVES 3 421,00

CHEVAGNY-SUR-GUYE 3 462,00

CHIDDES 3 289,00

CHISSEY-LES-MACON 3 480,00

NAVOUR-SUR-GROSNE 3 684,00

CLESSE 3 422,00

CLESSY 3 629,00

COLLONGE-EN-CHAROLLAIS 3 878,00

COLOMBIER-EN-BRIONNAIS 3 569,00

CORMATIN 3 712,00

CORTEVAIX 3 592,00

COUBLANC 3 294,00

CREOT 3 449,00

CRONAT 3 547,00

CRUZILLE 3 334,00

CULLES-LES-ROCHES 4 335,00

CURDIN 3 732,00

CURTIL-SOUS-BUFFIERES 3 481,00

DAMEREY 4 643,00

DAMPIERRE-EN-BRESSE 3 812,00

DAVAYE 3 713,00

DEVROUZE 3 972,00

DICONNE 3 897,00

DOMMARTIN-LES-CUISEAUX 3 968,00

DOMPIERRE-LES-ORMES 3 921,00

DONZY-LE-PERTUIS 3 850,00

DYO 3 482,00

ECUELLES 4 277,00

ETRIGNY 3 629,00

FARGES-LES-MACON 3 264,00

FAY 3 600,00

FLACEY-EN-BRESSE 3 849,00

FLAGY 3 577,00

FLEURY-LA-MONTAGNE 4 307,00

FLEY 4 037,00

FONTENAY 3 205,00

FRANGY-EN-BRESSE 4 182,00

FRETTE 4 038,00

FRETTERANS 4 127,00

FRONTENARD 4 076,00

FRONTENAUD 3 882,00

GENOUILLY 4 098,00

GERMAGNY 4 668,00

GERMOLLES-SUR-GROSNE 3 423,00

GIBLES 3 306,00

GIGNY-SUR-SAONE 4 053,00

GRANDVAUX 3 300,00

GRANGES 4 156,00

GUERFAND 4 385,00

GUERREAUX 3 776,00

GUICHE 4 034,00

HOPITAL-LE-MERCIER 3 812,00

HUILLY-SUR-SEILLE 4 109,00

IGORNAY 3 454,00

IGUERANDE 3 932,00

ISSY-L'EVEQUE 3 908,00

JALOGNY 3 620,00

JONCY 3 722,00

JOUDES 3 960,00

2/6342



Etat annexé n°1

Nom de la commune  DOTATION 2020

JOUVENCON 4 260,00

JUGY 4 009,00

JUIF 3 363,00

JULLY-LES-BUXY 4 075,00

LACROST 3 210,00

LAIVES 4 379,00

LAIZE 3 699,00

LALHEUE 4 483,00

LANS 3 934,00

LAYS-SUR-LE-DOUBS 3 900,00

LESME 3 562,00

LESSARD-EN-BRESSE 4 369,00

LESSARD-LE-NATIONAL 3 781,00

LIGNY-EN-BRIONNAIS 3 702,00

LOISY 4 000,00

LONGEPIERRE 4 018,00

LOURNAND 3 621,00

LUGNY-LES-CHAROLLES 3 484,00

MAILLY 3 695,00

MALTAT 3 731,00

MANCEY 4 201,00

MARCILLY-LES-BUXY 4 258,00

LE ROUSSET-MARIZY 3 133,00

MARLY-SUR-ARROUX 2 782,00

MARNAY 3 927,00

MARTAILLY-LES-BRANCION 3 494,00

MAZILLE 3 913,00

MELAY 4 594,00

MENETREUIL 4 237,00

MERVANS 4 628,00

MESSEY-SUR-GROSNE 4 454,00

MIROIR 3 628,00

MONT 3 641,00

MONTAGNY-LES-BUXY 3 252,00

MONTAGNY-PRES-LOUHANS 3 636,00

MONTCEAUX-L'ETOILE 3 716,00

MONTCEAUX-RAGNY 3 645,00

MONTCONY 3 474,00

MONTCOY 4 509,00

MONTJAY 3 715,00

MONT-LES-SEURRE 4 214,00

MONTMELARD 3 779,00

MONTPONT-EN-BRESSE 3 575,00

MONTRET 3 439,00

MOROGES 3 891,00

MOTTE-SAINT-JEAN 3 714,00

MOUTHIER-EN-BRESSE 3 507,00

MUSSY-SOUS-DUN 3 850,00

NANTON 4 378,00

NAVILLY 3 803,00

NEUVY-GRANDCHAMP 3 662,00

NOCHIZE 2 978,00

ORMES 3 761,00

OSLON 4 270,00

OUDRY 3 466,00

OUROUX-SOUS-LE-BOIS-SAINTE-MARIE 3 197,00

OUROUX-SUR-SAONE 4 002,00

OYE 3 477,00

OZENAY 3 211,00

OZOLLES 3 293,00

PALINGES 3 614,00

PASSY 3 327,00

PERRIGNY-SUR-LOIRE 3 767,00

PLANOIS 4 179,00

PLOTTES 3 799,00

POISSON 3 685,00
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PONTOUX 4 016,00

POUILLOUX 3 734,00

POURLANS 4 189,00

PRESSY-SOUS-DONDIN 3 064,00

PRETY 3 460,00

PRUZILLY 4 020,00

PULEY 3 666,00

RACINEUSE 4 419,00

RANCY 3 619,00

RATENELLE 4 043,00

RATTE 3 532,00

RECLESNE 3 071,00

RIGNY-SUR-ARROUX 3 569,00

ROMENAY 3 467,00

ROSEY 3 839,00

ROYER 3 309,00

SAGY 3 473,00

SAILLENARD 4 072,00

SAILLY 2 966,00

SAINT-AGNAN 4 319,00

SAINT-AMBREUIL 3 907,00

SAINT-ANDRE-EN-BRESSE 3 731,00

SAINT-ANDRE-LE-DESERT 3 414,00

SAINT-AUBIN-EN-CHAROLLAIS 3 348,00

SAINT-AUBIN-SUR-LOIRE 3 870,00

SAINT-BOIL 4 118,00

SAINT-BONNET-DE-CRAY 3 461,00

SAINT-BONNET-DE-VIEILLE-VIGNE 3 231,00

SAINT-BONNET-EN-BRESSE 4 379,00

SAINTE-CECILE 3 618,00

SAINT-CHRISTOPHE-EN-BRESSE 4 200,00

SAINT-CHRISTOPHE-EN-BRIONNAIS 3 594,00

SAINT-CLEMENT-SUR-GUYE 3 324,00

SAINTE-CROIX 3 866,00

SAINT-CYR 3 737,00

SAINT-DENIS-DE-VAUX 3 517,00

SAINT-DIDIER-EN-BRESSE 3 903,00

SAINT-EDMOND 3 975,00

SAINT-ETIENNE-EN-BRESSE 3 650,00

SAINTE-FOY 3 987,00

SAINT-GENGOUX-LE-NATIONAL 3 834,00

SAINT-GERMAIN-DU-BOIS 4 000,00

SAINT-GERMAIN-DU-PLAIN 4 094,00

SAINT-GERMAIN-EN-BRIONNAIS 3 575,00

SAINT-GERMAIN-LES-BUXY 4 575,00

SAINT-GERVAIS-EN-VALLIERE 4 062,00

SAINTE-HELENE 3 804,00

SAINT-IGNY-DE-ROCHE 3 822,00

SAINT-JEAN-DE-VAUX 3 823,00

SAINT-JULIEN-DE-CIVRY 3 344,00

SAINT-JULIEN-DE-JONZY 3 858,00

SAINT-LEGER-LES-PARAY 4 092,00

SAINT-LEGER-SOUS-LA-BUSSIERE 3 754,00

SAINT-MARCELIN-DE-CRAY 3 710,00

SAINT-MARD-DE-VAUX 3 608,00

SAINT-MARTIN-D'AUXY 4 002,00

SAINT-MARTIN-DE-LIXY 3 498,00

SAINT-MARTIN-DU-LAC 3 610,00

SAINT-MARTIN-DU-MONT 3 745,00

SAINT-MARTIN-DU-TARTRE 3 642,00

SAINT-MARTIN-EN-BRESSE 4 376,00

SAINT-MARTIN-EN-GATINOIS 3 860,00

SAINT-MARTIN-LA-PATROUILLE 3 194,00

SAINT-MAURICE-DE-SATONNAY 3 828,00

SAINT-MAURICE-EN-RIVIERE 4 574,00

SAINT-MAURICE-LES-CHATEAUNEUF 3 457,00
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SAINT-MAURICE-LES-COUCHES 4 063,00

SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 4 113,00

SAINT-POINT 3 471,00

SAINT-PRIVE 3 707,00

SAINT-RACHO 3 424,00

SAINTE-RADEGONDE 3 532,00

SAINT-SYMPHORIEN-D'ANCELLES 3 451,00

SAINT-USUGE 3 890,00

SAINT-VALLERIN 3 668,00

SAINT-VINCENT-EN-BRESSE 3 726,00

SAINT-VINCENT-BRAGNY 3 393,00

SAINT-YAN 3 796,00

SAINT-YTHAIRE 3 222,00

SALORNAY-SUR-GUYE 3 849,00

SASSANGY 3 912,00

SASSENAY 3 848,00

SAULES 4 339,00

SAUNIERES 3 543,00

SAVIANGES 3 771,00

SAVIGNY-EN-REVERMONT 3 794,00

SAVIGNY-SUR-GROSNE 3 245,00

SAVIGNY-SUR-SEILLE 4 221,00

SEMUR-EN-BRIONNAIS 4 298,00

SENNECEY-LE-GRAND 3 823,00

SENS-SUR-SEILLE 4 504,00

SERCY 3 564,00

SERLEY 3 826,00

SERMESSE 4 291,00

SERRIERES 3 604,00

SERRIGNY-EN-BRESSE 3 953,00

SIGY-LE-CHATEL 3 656,00

SIMARD 3 458,00

SIVIGNON 3 564,00

SOLOGNY 3 427,00

SORNAY 3 644,00

SUIN 3 507,00

TAIZE 3 425,00

TANCON 3 841,00

TARTRE 4 407,00

THUREY 4 351,00

TORPES 3 444,00

TOULON-SUR-ARROUX 4 096,00

TOUTENANT 3 888,00

TRAMAYES 4 049,00

TRIVY 3 746,00

TRONCHY 4 080,00

TRUCHERE 3 493,00

UCHIZY 3 287,00

UXEAU 3 719,00

VARENNE-L'ARCONCE 3 237,00

VARENNES-LE-GRAND 3 794,00

VARENNE-SAINT-GERMAIN 3 584,00

VAUBAN 3 436,00

VAUDEBARRIER 3 284,00

VAUX-EN-PRE 3 519,00

VENDENESSE-SUR-ARROUX 3 777,00

VERJUX 4 630,00

VEROSVRES 3 346,00

VERS 4 746,00

VERSAUGUES 3 316,00

VERZE 3 421,00

VILLEGAUDIN 4 255,00

CLUX-VILLENEUVE 3 914,00

VILLENEUVE-EN-MONTAGNE 3 610,00

VINCELLES 3 713,00

LA VINEUSE SUR FREGANDE 3 401,00
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VIRY 3 111,00

VITRY-SUR-LOIRE 3 854,00

VOLESVRES 3 478,00

FLEURVILLE 3 529,00

1 222 357,00
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DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE - REPARTITION 2020

DOTATION POUR LES EPCI "DEFAVORISES"

NOMBRE DE EPCI "DEFAVORISES" : 6

EPCI Potentiel fiscal / 
pop DGF Population DGF

Coefficient 
d'intégration 
fiscale (CIF)

Variable (1/ colonne 1) x 
colonne 2 x colonne 3 DOTATION 2020

CC BRESSE REVERMONT 71 117,556228 10902 0,251853 23,3565 7 963,00 €

CC DE MARCIGNY 153,016091 6774 0,280646 12,4242 4 237,00 €

CC BRESSE NORD INTERCOM 126,466966 7341 0,362831 21,0612 7 181,00 €

CC ENTRE SAONE ET GROSNE 155,346089 12465 0,418586 33,5874 11 451,00 €

CC DU CANTON DE SEMUR-EN-
BRIONNAIS 127,206557 5887 0,40082 18,5496 6 324,00 €

CC SUD COTE CHALONNAISE 122,114186 12900 0,38985 41,1833 14 041,00 €

150,1621 51 197,00 €TOTAL
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Direction des affaires juridiques 

Réunion du 17 septembre 2020 

Date de convocation : 4 septembre 2020 

Délibération N° 107 

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 

Remplacement de deux membres démissionnaires 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Florence Battard, M. Jean-Claude 
Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre Berthier, Mme Marie-
Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith Calderon, M. Frédéric 
Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, 
M. Jean-François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse 
Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, 
M. Jean-Vianney Guigue, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Sylvie Lecoeur, M. Dominique Lotte, Mme Christine 
Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, 
M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-
Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Marie-Claude Barnay, M. Lionel Duparay, M. Christian Gillot, 
Mme Dominique Lanoiselet, Mme Elisabeth Lemonon, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny 

Mme Marie-Claude Barnay a donné pouvoir à Chantal Gien. Lionel Duparay à Mme Marie-Térèse Frizot, M. 
Christian Gillot  à Mme Evelyne Couillerot, Mme Dominique Lanoiselet  à M.  Sébastien Martin, Mme Elisabeth 
Lemonon à M. Jean-Luc Fonteray, M. Bertrand Rouffiange à Mme Aline Gruet, M. Jacques Tourny à Mme 
Florence Battard 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses article L. 1411-5 et suivants et L. 3211-1 et 
suivants, 

Vu la délibération n° 104 du 2 avril 2015 aux termes de laquelle le Conseil départemental a procédé à l’élection 
des membres de la Commission d’appel d’offres, 

Vu la délibération n° 104 du 24 juin 2016 aux termes de laquelle le Conseil départemental a procédé à l’élection 
de M. Christian Gillot pour siéger à la Commission d’appel d’offres, en qualité de membre suppléant, en 
remplacement de Mme Christine Louvel, 

Vu la délibération n° 105 du 15 mars 2018 aux termes de laquelle le Conseil départemental a procédé à 
l’élection de M. Pierre Berthier pour siéger à la Commission d’appel d’offres, en qualité de membre titulaire, en 
remplacement de M. Sébastien Martin, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission finances 

Considérant la démission de M. Anthony Vadot de ses fonctions de membre titulaire au sein de la Commission 
d’appel d’offres, 

Considérant la démission de Mme Mathilde Chalumeau de ses fonctions de membre suppléant au sein de la 
Commission d’appel d’offres, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité de renoncer à procéder au scrutin secret et de désigner, à mains levées, 
pour siéger à la Commission d’appel d’offres : 

- Mme Colette Beltjens, en qualité de membre titulaire, pour le remplacement de M. Anthony Vadot, 

- M. Vincent Bergeret, en qualité de membre suppléant, pour le remplacement de Mme Mathilde Chalumeau. 

Mme Colette Beltjens et M. Vincent Bergeret ne prennent pas part au vote. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Direction des réseaux de lecture publique 

Réunion du 17 septembre 2020 

Date de convocation : 4 septembre 2020 

Délibération N° 401 

DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE 

Partenariat renforcé avec l’Etat 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Florence Battard, M. Jean-Claude 
Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre Berthier, Mme Marie-
Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith Calderon, M. Frédéric 
Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, 
M. Jean-François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse 
Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, 
M. Jean-Vianney Guigue, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Sylvie Lecoeur, M. Dominique Lotte, Mme Christine 
Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, 
M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-
Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Marie-Claude Barnay, M. Lionel Duparay, M. Christian Gillot, 
Mme Dominique Lanoiselet, Mme Elisabeth Lemonon, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny 

Mme Marie-Claude Barnay a donné pouvoir à Chantal Gien. Lionel Duparay à Mme Marie-Térèse Frizot, M. 
Christian Gillot  à Mme Evelyne Couillerot, Mme Dominique Lanoiselet  à M.  Sébastien Martin, Mme Elisabeth 
Lemonon à M. Jean-Luc Fonteray, M. Bertrand Rouffiange à Mme Aline Gruet, M. Jacques Tourny à Mme 
Florence Battard 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 adoptant son premier Plan de 
développement de la lecture publique, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission éducation, numérique, jeunesse, sports, culture et patrimoine et 
celui de la Commission finances, 

Considérant que l’accès à la culture pour tous et le développement et l’accompagnement des bibliothèques de 
Saône-et-Loire est une mission majeure de la Direction des réseaux de la lecture publique, 

Considérant que le Département, par le vote d’un premier plan en 2018, s’est engagé dans une politique 
ambitieuse de développement de la lecture publique notamment dans les domaines du numérique et de 
l’inclusion sociale,  

Considérant que cette politique publique doit pouvoir s’appuyer sur un partenariat renforcé avec l’Etat, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- de prendre acte de la préparation du second Plan de développement de lecture publique 2021-2024,  
- d’approuver la convention de partenariat avec l’Etat jointe à la présente délibération et d’autoriser M. 

le Président à la signer,  
- et d’autoriser M. le Président à déposer un dossier de candidature pour l’obtention du label « 

Bibliothèque numérique de référence ». 

Le Président, 

Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Contrat départemental lecture itinérance 

2020-2022 

Etat- Ministère de la Culture- Direction des Affaires Culturelles 

Bourgogne-Franche-Comté 

Département de Saône-et-Loire 
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Vu le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au 
Journal officiel de l’Union européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ; 

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu le décret n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu le décret du 27 avril 2018 portant nomination de M. le Préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, Préfet de Saône-et-Loire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2018 nommant Madame Anne MATHERON, directrice régionale des 

affaires culturelles de la région Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 1er juin 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°20-15-BAG du 8 janvier 2020 portant délégation de signature à 
Madame Anne MATHERON, directrice régionale des affaires culturelles de la région Bourgogne-
Franche-Comté et la subdélégation de la directrice régionale aux agents de la D.R.A.C Bourgogne-
Franche-Comté ; 

Vu le programme n° 224 de la Mission Culture ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et de 
la conservation du patrimoine pour la période 2014-2020 ; 

Vu la demande de Contrat départemental de lecture itinérance déposée le 17 septembre 2020 par le 
Conseil départemental de Saône-et-Loire ; 
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Entre  
L’Etat - Ministère de la Culture (Direction régionale des Affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté) 
représenté par Monsieur Bernard Schmeltz, Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté ; 
ci-après nommé "l'Etat" 

Le Département de Saône-et-Loire, représenté par son Président, Monsieur André Accary agissant en cette 
qualité, en vertu d'une délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 ; ci-après dénommée "le 
Département" 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Préambule : 

Grâce aux efforts conjoints de l’Etat et des collectivités territoriales en matière de lecture publique, la France 
bénéficie d’un réseau dense de bibliothèques, qui fait de celles-ci le premier service public culturel sur le territoire. 
Ouvertes à tous sans conditions d’accès, lieux d’émancipation personnelle autant que de construction démocratique 
et de mixité sociale, les bibliothèques peuvent revendiquer un rôle culturel, éducatif et social majeur au sein de 
notre société. Alors que la cohésion sociale et l’accès de tous aux services publics apparait comme un enjeu majeur 
de politique publique, ce réseau constitue un atout incontestable pour refonder une politique culturelle de 
proximité.  

Pour faire vivre ce maillage dense, le rôle des bibliothèques départementales est essentiel. Leur ancrage territorial, 
notamment dans les territoires les plus isolés, leur expertise en matière d’ingénierie territoriale et culturelle en font 

des relais incontournables pour diffuser largement une offre culturelle de qualité. A ce titre, le Plan Bibliothèque 
porté depuis 2018 par le ministère de la Culture encourage une politique partenariale renouvelée entre l’Etat et les 

Départements autour de la lecture publique. 

Afin d’« encourager la circulation d’une offre culturelle mutualisée à l’échelle du département », le plan prévoit 
notamment le déploiement de contrats départementaux lecture itinérance (CDLI). D’une durée de trois ans 

renouvelables une fois, les CDLI soutiennent les actions culturelles des bibliothèques départementales dès lors 
qu’elles sont itinérantes (expositions, résidences, médiation numérique, animations et programmation 
culturelle…). Ces contrats doivent bénéficier en priorité aux habitants des territoires ruraux afin de favoriser 

l’accès à la culture des publics qui, du fait de leur éloignement géographique, ne disposent pas d’une offre culturelle 

à proximité de chez eux.  

Le Département de Saône-et-Loire a initié une réflexion portant sur le développement de la lecture sur son territoire 
avec la volonté de porter la culture et la lecture publique auprès de tous les habitants de son territoire. Il travaille 
par ailleurs à l’élaboration de son deuxième plan de développement de lecture publique à compter de 2021.  
Il a choisi de s'inscrire dans le cadre de la proposition du ministère de la Culture visant à développer un "Contrat 
départemental Lecture itinérance" (CDLI) dont le contenu est adapté à son projet de développement culturel 
comme à la diversité socioculturelle de son territoire. 

Les partenaires s'engagent à mettre en cohérence leurs politiques et moyens, ainsi qu'à créer des outils de réflexion, 
de mise en œuvre et d'évaluation de ce contrat. 

Article 1. Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de préciser les engagements et les contributions de chacune des parties dans 
leurs champs d'intervention respectifs et dans le cadre du dispositif du Contrat Départemental  Lecture Itinérance 
, ainsi que les modalités de collaboration et d'échange au cours des trois années du partenariat. 
D'autres partenaires territoriaux pourront éventuellement être approchés pour être associés à cette démarche. La 
participation de chaque nouveau partenaire sera actée par avenant au présent CDLI. 
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Article 2. Eléments de diagnostic territorial 
 
Le Contrat Départemental Lecture Itinérance repose sur l'analyse attentive de la réalité du territoire 
départemental :  

- Un territoire rural, vieillissant, avec quelques centres urbains de moyenne importance 
- Une dynamique de l’offre culturelle, malgré un maillage territorial en équipements culturels 

hétérogène, l’axe de la Saône étant le mieux loti ainsi que le territoire du bassin minier (le Creusot-
Montceau-les-Mines) 

- Un réseau de lecture publique fourni, avec près de 250 bibliothèques et points lecture, qui compte 
quelques équipements structurants et trois mises en réseaux intercommunales 

- Un réseau soutenu par un fort engagement bénévole (80% des bibliothécaires du réseau) 
- Le développement du très haut débit sur le territoire et la nécessité d’un accompagnement sur les 

usages numériques auprès des populations 
- L’engagement du Département de Saône-et-Loire dans la démarche d’un « territoire 100 % 

inclusif »  
- La volonté départementale de moderniser le réseau de lecture publique via le numérique, la 

professionnalisation des équipes et la transformation des bibliothèques en tiers lieux de proximité. 
 
 
 
Article 3. Enjeux du Contrat Départemental Lecture Itinérance 
 
 Le Contrat départemental de lecture itinérance 2020-2022 signé entre l'Etat et le Département de Saône-et-Loire 
s'adresse à tous les publics ; il cible toutefois plus particulièrement le public non usager des bibliothèques, de par 
son âge, sa situation géographique, sociale, liée à un handicap ou tout simplement par désintérêt ou manque de 
temps. L'objet recherché est la poursuite et l'amplification du programme d'actions jusqu'alors engagé et le 
développement de nouvelles opérations. 
 
Les enjeux sont les suivants :  

1. Professionnaliser les réseaux de lecture publique de Saône-et-Loire  
2. Transformer les bibliothèques pour les faire évoluer vers des espaces « tiers lieux » de proximité, qu’ils 

soient culturels, numériques et/ou inclusifs 
3. Favoriser le développement culturel local et le maillage territorial des acteurs 

 
 
Article 4. Objectifs 
 

- La structuration de l’offre d’ingénierie de la bibliothèque départementale : diagnostic, présence sur le 
terrain, formation, outils 

- La mise en œuvre d’une stratégie pour favoriser le développement du numérique  
- La création d’outils et la mise en relation des acteurs locaux pour développer l’animation et la 

programmation artistique dans les bibliothèques 
- Le développement d’une offre de ressources et de services à destination des publics empêchés ou 

éloignés 
 
 
 
Article 5. Engagements de partenaires 
 
Les partenaires s'engagent à tout mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs qu'ils se sont assignés dans le cadre 
de la présente convention. 
L'Etat et la collectivité s'engagent conjointement à :  

 assurer une réunion de pilotage annuelle du projet ; 
 assurer trois mois au moins avant le terme de la convention la tenue d'une réunion de bilan et d'évaluation 

avec les partenaires. 
L'Etat s'engage à :  

 apporter son soutien technique en terme de conseil ; 
 assurer le versement des crédits déterminés en fonction de l'évaluation annuelle ; 
 à assurer la modélisation des expériences, leur mise à disposition et leur suivi pendant deux ans après 

l'échéance de la présente convention. 
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Le Département  s'engage à : 
 établir un diagnostic préalable afin de définir les champs d’action du CDLI 
 transmettre des bilans et évaluations qualitatives et quantitatives des opérations en année deux et trois du 

partenariat afin de garantir la poursuite et l'éventuelle réévaluation de l'aide de l'Etat ; 
 transmettre un bilan global de l'évaluation au terme des trois ans de l'opération ; 
 informer sans délai l’Etat de toute modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du présent 

contrat ;  
 faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Ministère de la Culture sur tous les supports et 

documents produits dans le cadre du présent contrat. 

Article 6. Fonctionnement du Contrat Départemental Lecture Itinérance. 

A) La coordination :
Un chef de projet assure la coordination générale du CDLI. 
La directrice des réseaux de lecture publique de Saône-et-Loire, est désignée comme cheffe de projet. En tant que 
telle, la cheffe de projet s'engage à fédérer les partenaires autour des actions retenues, à assurer la coordination 
administrative et logistique des différents projets et s'assure du bon accompagnement des intervenants culturels. 
La cheffe de projet travaille en collaboration étroite avec les différents acteurs culturels du territoire susceptibles 
d'entrer dans le cadre du CDLI. 
Pour ce faire, la cheffe de projet s'appuie sur différents comités chargés de proposer, développer et conforter les 
orientations du dispositif. 

B) Le comité technique :
Composé des différents acteurs de la vie locale (professionnels des bibliothèques de lecture publique, membres 
d'associations locales, animateurs, chargés de mission...) le comité technique construit les grands axes des projets 
culturels. Il se réunit à l'initiative du chef de projet. Il règle les questions administratives, techniques, propose les 
grandes lignes d'une action culturelle, propose les intervenants appropriés, et veille à la meilleure concertation 
possible entre les partenaires. 
Il réalise chaque année une évaluation du CDLI. Ce rapport d'évaluation remis à l'Etat devra être nourri d'éléments 
concrets chiffrés, mais aussi d'éléments qualitatifs sur l'impact du programme d'actions mis en oeuvre. 
Au terme des trois ans du contrat, il propose une synthèse globale et prospective afin d'envisager l'éventuelle 
pérennisation du projet. 

C) Le comité de pilotage :
Le comité de pilotage définit les grandes orientations du CDLI, les partenariats, les moyens humains, financiers et 
matériels spécifiques nécessaires chaque année. Il procède à la validation des projets qui seront soutenus et à leur 
évaluation. 
Le Comité de pilotage définit les conditions d'éligibilité des projets retenus dans le cadre du CDLI 

Constitution du comité de pilotage : 

Chaque membre signataire du CDLI est représenté par : 
 Le Directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ;
 M. Hervé Reynaud, conseiller départemental délégué à la culture,
 Mme Cécile Gros, directrice générale adjointe déléguée aux territoires,
 Mme Bérangère Merigot, directrice de la DRLP et cheffe de projet,

Pourront être associés ponctuellement en tant que de besoin des partenaires associatifs ainsi que des professionnels 
du livre. 
Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par an. Il peut également se réunir à la demande d'un partenaire 
au moins. Il est présidé par le Président du Département ou son représentant. 
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Article 7. Moyens humains, matériels et financiers : 

Chaque institution signataire décide, indépendamment des autres et selon les modalités qui lui sont propres, de la 
dotation annuelle allouée aux projets, sur la base des propositions faites par le comité de pilotage. Les collectivités 
et l'Etat s'engagent financièrement à parité. 
Des financements complémentaires seront recherchés auprès d'autres services de l'Etat ou collectivités territoriales 
en tant que de besoin pour les actions programmées. 
Une annexe financière et technique ainsi que des éventuelles conventions spécifiques avec les collectivités locales 
seront conclus chaque année pour la mise en œuvre de ce contrat. 

Article 8. Annexes 

Les annexes I, II et III font partie du contrat. 

Article 9. Durée et exécution du contrat. 

Le présent contrat lie les partenaires pour une durée de trois ans et débute à compter de la date de signature figurant 
ci-dessous. 
Toute modification de durée ne pourra être prise en compte qu'après signature d'un avenant par les parties. 

Article 10. Contentieux 

En cas de différend entre les parties, celles-ci s'engagent à se réunir aux fins de conciliation dans les 15 jours qui 
suivent l'exposé du différend, lequel aura été porté par l'une des parties à la connaissance des autres au moyen 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de désaccord persistant, la présente convention sera 
interrompue. 
Les éventuels litiges résultant de l'exécution de la présente convention sont de la compétence du tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Pour le Département de Saône-et-Loire Pour l'Etat, 

le Président André Accary  Le Préfet de la Région 
Bourgogne Franche-Comté 
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ANNEXE 1  

CARTOGRAPHIE DU RESEAU 
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ANNEXE 2 

OBJECTIFS ET PROGRAMME D'ACTION 

1. Objectifs généraux et programme d'action :

Suite à un état des lieux du réseau de bibliothèques de 2017, un schéma départemental de développement de la 
lecture publique a été rédigé puis voté à l'unanimité en juin 2018. Le prochain schéma est phase de préparation et 
sera présenté en assemblée départementale de juin 2021. 

Ce schéma directeur sera construit autour de 3 axes principaux : 

· Professionnaliser les réseaux de lecture publique de Saône-et-Loire

· Transformer les bibliothèques pour les faire évoluer vers des espaces « tiers lieux » de proximité, qu’ils soient

culturels, numériques et/ou inclusifs 

· Favoriser le développement culturel local et le maillage territorial des acteurs

Chaque axe fait l'objet d'une stratégie et d'un plan d'action relatifs à 4 objectifs . 
- La structuration de l’offre d’ingénierie de la bibliothèque départementale : diagnostic, présence sur le 

terrain, formation, outils 
- La mise en œuvre d’une stratégie pour favoriser le développement du numérique  
- La création d’outils et la mise en relation des acteurs locaux pour développer l’animation et la 

programmation artistique dans les bibliothèques 
- Le développement d’une offre de ressources et de services à destination des publics empêchés ou 

éloignés 

Le programme d’action est élaboré chaque année pour répondre aux objectifs du contrat précédemment cités.  Le 
programme des actions des années 2020 et 2021 sont détaillés ci-dessous. Les actions concernant l’année 2022 
seront définies au regard de l’évaluation des programmes précédents. La Direction régionale des affaires culturelles 

est associée à cette élaboration.  

2. Objectif 1 : La structuration de l’offre d’ingénierie de la bibliothèque départementale : diagnostic,
présence sur le terrain, formation, outils 

a) Public
1. l’équipe de la bibliothèque départementale
2. les réseaux intercommunaux ayant pris la compétence lecture publique
3. toutes les bibliothèques du réseau

b) Localisation

L’ensemble du territoire 
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c) Actions

2020 :  
- Construction en interne d’une équipe ingénierie et d’un réseau de référents territoriaux à l’échelle 

intercommunale 
- Professionnalisation du réseau intercommunal de la Clayette-Chauffailles 
- Accompagnement de la Bresse Louhannaise sur la structuration de son réseau 

2021 : 
-  Professionnalisation du réseau intercommunal de la Bresse Louhannaise 
- Création d’un guide de l’aménagement et d’un guide de l’animation à l’usage de toutes les bibliothèques 
- Lancement officiel des référents territoriaux  

d) Moyens mis en œuvre :

Moyens mis en œuvre en 2020 : 
- Groupes de travail, benchmark, (environ 20 heures) 
- Création d’outil de planification, espace de travail collaboratif, outils de suivi, etc. (environ 30 heures) 
- Préparation d’une formation initiale délocalisée et internalisée pour le réseau interco La Clayette Chauffailles (6 
jours de formation + 15 heures de préparation) 
- Formation continue de l’équipe de la bibliothèque départementale sur des thématiques liées à l’ingénierie et à la 

gestion de projets (temps dédié à préciser) 
- Réunion et visites de terrain 

Moyens mis en œuvre en 2021 : 
- Préparation d’une formation initiale délocalisée et internalisée pour le réseau interco Bresse Louhannaise (6 jours 
de formation + 10 heures de préparation) 
- Rédaction des 2 guides par l’équipe ingénierie et expert sur ce domaine en interne 
- Réunion et visite de terrain pour le guide aménagement et animation 
- Formation continue de l’équipe de la bibliothèque départementale sur des thématiques liées à l’ingénierie et à la 

gestion de projets (temps dédié à préciser) 

Objectif 2 : La mise en œuvre d’une stratégie pour favoriser le développement du numérique 

a) Public
Les bibliothèques du réseau et tous leurs usagers 
Les habitants de Saône-et-Loire non usagers des bibliothèques ou éloignés 
Les familles en difficulté suivies par le service social départemental 

b) Localisation

Toute la Saône-et-Loire 

c) Actions

2020 : 
- Rédaction de la stratégie numérique de la Bibliothèque départementale 
- Mise à disposition de ressources en ligne 
- Création de comptes utilisateurs pour les familles suivies en SSD sur certains territoires (Mâcon, Chalon) 
- Mobilisation sur les réseaux sociaux Facebook et Twitter 
- Mediation numérique sur le site internet 
- Mise à jour du parc matériel et contenus des liseuses, tablettes, robots  
- Création d’une malle réalité augmentée 
- Lancement de la réflexion autour du projet tiers lieu d’innovation  pour les agents de la collectivité 
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2021 : 
- Candidature au Label BNR en mars 2021 
- Création d’un festival Sans décoder ?! itinérant 
- Lancement du projet de plateforme de ressources départementale intégrant un volet inclusion numérique 
- Ludothèque numérique 

d) Moyens mis en œuvre :

Moyens mis en œuvre en 2020 : 
- Achat de matériel et d’applications en ligne (environ 2 000 euros) 
- Adhésion à des abonnements de ressources en ligne (environ 20 000 euros) 
- Recrutement d’un médiateur numérique  
- Recrutement d’un apprenti pour le festival Sans décoder ?! 

Moyens mis en œuvre en 2021 : 
- Budget dédié à l’organisation du festival (8 000 euros) 
- Achat de matériel (2000 euros) 
- Réunion et groupe de travail pour la plateforme de ressources numériques 

Objectif  3 : La création d’outils et la mise en relation des acteurs locaux pour développer l’animation et la 

programmation artistique dans les bibliothèques 

a) Public
Les habitants de Saône-et-Loire et les territoires ruraux 
Les adolescents et le jeune public 

b) Localisation

Toute la Saône-et- Loire 

c) Actions

2020 : 
- Nuit de la lecture : programmation à la bibliothèque départementale 
- Préparation et annonce du dispositif « Tadam », sélection artistique à destination des bibliothèques 
- Journées du Patrimoine : invitation des auteurs locaux 
- Mois du film documentaire : 15 projections dans les bibliothèques rurales 
- Partenariat avec le festival Alternalivres de Messey-sur-Grosne 

2021 : 
-  Lancement du dispositif « Tadam ! » 
- Rédaction d’une charte de l’action culturelle 
- Nuit de la lecture, Partir en livre et Mois du film documentaire 
- Accompagnement du projet culturel Bien vivre ensemble de la Bresse Louhannaise 

d) Moyens mis en œuvre :

Moyens mis en œuvre en 2020 : 
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- Benchmark, visites, temps de préparation, sélection des compagnies, rédaction du projet et des supports (environ 
80 heures) 
- Réalisation des supports de communication et d’une vidéo sur la préparation du dispositif (4 000 euros) 
- Programmation de spectacles et de projections (15 000 euros) 
- Réalisation d’une action spécifique de visite pour la Nuit de la lecture (1 000 euros) 
- Coordination et recherche d’intervenants pour le Mois du film documentaire (environ 50 heures) 

Moyens mis en œuvre en 2021 : 

- Dispositif de subvention « Tadam ! » : 13 000 euros 
- Programmation artistique pour les événements de la bibliothèque départementale (environ 3000 euros) 

Objectif 4 : Le développement d’une offre de ressources et de services à destination des publics empêchés 

ou éloignés 

a) Public
Public en difficulté de lecture 
Publics empêchés 
Biblothécaires du réseau 

b) Localisation
Territoire Mâcon/Cluny/Tournus (dans le cadre de la démarche Territoire 100% inclusif) 
Ensemble du réseau de la bibliothèque départementale 

c) Actions

2020 :  
- Réflexion sur le label Facile à lire pour une expérimentation sur le territoire Macon-Cluny-Tournus 
- Participation à l’appel à projet lancé par l’association Valentin Hauy sur la lecture pour les publics empêchés 

de lire 

2021 : 
- Formation auprès du réseau sur l’illettrisme 
- déploiement de Fonds Facile à lire sur quelques bibliothèques du réseau 

d) Moyens mis en œuvre :

Moyens mis en œuvre en 2020 : 
- Achat de collections livres, livres lus, livres DYS jeunesse 
- Temps de travail interne sur la rédaction du projet Facile à lire et la réponse à l’appel à projet V. Hauy 
- Création d’un Fonds Facile à lire 
- Conception du mobilier spécifique Facile à lire  
- Une journée de formation dans le programme de fonction continue 

Moyens mis en œuvre en 2021 : 

- Une journée de formation dans le programme de fonction continue 
- Création du service FAL (quotas, agencement, types d’ouvrage, etc.), 
- Organisation de réunion de présentation FAL, développement d’outil (supports de communication) 
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ANNEXE 3 

BUDGET GLOBAL DU PROJET 

Années [2020-2021-2022] 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

2020 2021 

(en construction- 
attente vote 

BP2021) 

2022 

(en construction 
en 2021) 

Ressources numériques 25 000 

Achat de matériel numérique 2 000 

Dispositif Tadam ! 

Mois du film documentaire + 
matériel de video projection 

10 000 

Nuit de la lecture 3 000 

Fonds Facile à lire + mobilier 

Alternalivres 1 500 

Formation illettrisme 

TOTAL FONCTIONNEMENT HORS 
MASSE SALARIALE 

41 500 

Plan de financement du Projet Département Lecture Itinérance (Années 1 et 2) 

PART DEPARTEMENT 21 500 

PART ETAT 20 000 

TOTAL 41 500 
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DÉLIBÉRATION  DU  CONSEIL  DEPARTEMENTAL 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +  

Direction des réseaux de lecture publique 

Réunion du 17 septembre 2020 

Date de convocation : 4 septembre 2020 

Délibération N° 402 

LECTURE PUBLIQUE 

Soutien de l’Etat pour l’acquisition de collections 

Président : M. André Accary 

Membres présents : M. André Accary, Mme Catherine Amiot, Mme Florence Battard, M. Jean-Claude 
Becousse, Mme Colette Beltjens, Mme Eda Berger, M. Vincent Bergeret, M. Pierre Berthier, Mme Marie-
Christine Bignon, M. Frédéric Brochot, Mme Claudette Brunet-Lechenault, Mme Edith Calderon, M. Frédéric 
Cannard, Mme Claude Cannet, Mme Mathilde Chalumeau, Mme Sylvie Chambriat, Mme Carole Chenuet, 
M. Jean-François Cognard, Mme Josiane Corneloup, Mme Evelyne Couillerot, Mme Isabelle Dechaume, 
Mme Amelle Deschamps, M. Jean-Christophe Descieux, M. Jean-Michel Desmard, M. Jean-Paul Diconne, 
M. Bernard Durand, M. Arnaud Durix, Mme Catherine Fargeot, M. Jean-Luc Fonteray, Mme Marie-Thérèse 
Frizot, M. Fabien Genet, Mme Chantal Gien, Mme Violaine Gillet, M. Raymond Gonthier, Mme Aline Gruet, 
M. Jean-Vianney Guigue, M. Jean-Marc Hippolyte, Mme Sylvie Lecoeur, M. Dominique Lotte, Mme Christine 
Louvel, M. Sébastien Martin, Mme Edith Perraudin, M. André Peulet, M. Alain Philibert, Mme Dominique Piard, 
M. Fernand Renault, M. Hervé Reynaud, Mme Elisabeth Roblot, M. Anthony Vadot, Mme Françoise Verjux-
Pelletier, M. Jean-Yves Vernochet 

Membre(s) absent(s) ou excusé(s) : Mme Marie-Claude Barnay, M. Lionel Duparay, M. Christian Gillot, 
Mme Dominique Lanoiselet, Mme Elisabeth Lemonon, M. Bertrand Rouffiange, M. Jacques Tourny 

Mme Marie-Claude Barnay a donné pouvoir à Chantal Gien. Lionel Duparay à Mme Marie-Térèse Frizot, M. 
Christian Gillot  à Mme Evelyne Couillerot, Mme Dominique Lanoiselet  à M.  Sébastien Martin, Mme Elisabeth 
Lemonon à M. Jean-Luc Fonteray, M. Bertrand Rouffiange à Mme Aline Gruet, M. Jacques Tourny à Mme 
Florence Battard 

Secrétaire de séance : Deschamps Amelle 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 adoptant son premier Plan de 
développement de la lecture publique, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Après avoir recueilli l’avis de la Commission éducation, numérique, jeunesse, sports, culture et patrimoine et 
celui de la Commission finances, 

Considérant que l’accès à la culture pour tous et le développement et l’accompagnement des bibliothèques de 
Saône-et-Loire est une mission majeure de la Direction des réseaux de la lecture publique, 

Considérant que le Département, par le vote d’un premier plan en 2018, s’est engagé dans une politique 
ambitieuse de développement de la lecture publique, 

Considérant que cette politique publique doit pouvoir s’appuyer sur un soutien avec l’Etat, 

Considérant que, pour faire face à l’impact de la crise sanitaire actuelle sur les bibliothèques et le secteur de 
l’économie du livre, le Ministère de la Culture souhaite accompagner, à titre exceptionnel, les collectivités 
territoriales dans les acquisitions de documents que leurs bibliothèques mèneront en 2020 et 2021 et contribuer 
ainsi au redémarrage d’activité des librairies par le biais de la dotation générale de décentralisation, 

Considérant que cette aide a pour vocation de soutenir en priorité la reprise d’activité des librairies de proximité, 

Considérant que la Bibliothèque départementale pourrait bénéficier de ce dispositif, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité : 

- d’autoriser M. le Président à déposer une demande de subvention à la DRAC Bourgogne Franche-
Comté, dans le cadre de la Dotation globale de décentralisation. 

Le Président, 
Signé André Accary 

Exécutoire de plein droit 
Transmission en Préfecture le ................. 
Affiché / Publié / Notifié le ……………….. 
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Arrêté n° 2020-DAJ-0002 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 

 
 
Le Président du Département de Saône-et-Loire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses article L. 1411-5 et suivants et 
L. 3211-1 et suivants, 

Vu la délibération n° 104 du 2 avril 2015 aux termes de laquelle le Conseil départemental a procédé 
à l’élection des membres de la Commission d’appel d’offres, 

Vu la délibération n° 104 du 24 juin 2016 aux termes de laquelle le Conseil départemental a 
procédé à l’élection de M. Christian Gillot pour siéger à la Commission d’appel d’offres, en qualité 
de membre suppléant, en remplacement de Mme Christine Louvel, 

Vu la délibération n° 105 du 15 mars 2018 aux termes de laquelle le Conseil départemental a 
procédé à l’élection de M. Pierre Berthier pour siéger à la Commission d’appel d’offres, en qualité 
de membre titulaire, en remplacement de M. Sébastien Martin, 

Vu la délibération n° 107 du 17 septembe 2020 aux termes de laquelle le Conseil départemental a 
procédé à l’élection de Mme Colette Beltjens, en qualité de membre titulaire, pour le remplacement 
de M. Anthony Vadot et de M. Vincent Bergeret, en qualité de membre suppléant, pour le 
remplacement de Mme Mathilde Chalumeau pour siéger à la Commission d’appel d’offres, 
  
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Composition 
 
La Commission d’appel d’offres est composée comme suit : 
 
Membres du jury ayant voix délibérative : 
 
Pour la présidence : 
 
M. André Accary, Président du Conseil départemental, 
Ou son représentant, M. Anthony Vadot, Conseiller départemental du canton de Louhans, 
Ou, en l’absence de M. Anthony Vadot, Mme Mathilde Chalumeau, Conseillère départementale 
du canton de Louhans, 
 
Pour les titulaires : 
 
- Mme Colette Beltjens, Conseillère départementale du canton de Tournus, 

- M. Pierre Berthier, Conseiller départemental du canton de Charolles, 

403



 
  

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
Pôle contrats-concurrence 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +  

 

Page 2/2 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +  
Département de Saône-et-Loire / Hôtel du Département / rue de Lingendes / CS 70126 / 71026 Mâcon Cedex 9 
Tél. : 03 85 39 66 00 / contact@cg71.fr /  www.saoneetloire71.fr 

 

- M. Jean-François Cognard, Conseiller départemental du canton de La Chapelle-de-Guinchay, 

- M. Jean-Luc Fonteray, Conseiller départemental du canton de Cluny, 

- M. Fernand Renault, Conseiller départemental du canton de Saint-Rémy. 

 
 

Pour les suppléants :  
- M. Vincent Bergeret, Conseiller départemental du canton de Chalon-sur-Saône-3, 

- Mme Dominique Lanoiselet, Conseillère départementale du canton de Givry, 

- Mme Dominique Piard, Conseillère départementale du canton de La Chapelle-de-Guinchay, 

- M. Jean-Yves Vernochet, Conseiller départemental du canton de Blanzy, 

- M. Christian Gillot, Conseiller départemental du canton de Autun-2. 

 
Membres du jury ayant voix consultative : 
 
- M. le Payeur départemental ou son représentant 
- M. le Directeur départemental de la Protection des Populations ou son représentant 

 
 
 
Article 2 : L’arrêté N° 2016-DAJ-0005 du 21 juillet 2016 relatif à la composition de la Commission 
d’appel d’offres est abrogé. 
 
Fait à Mâcon, le ………….. 
 
En 1 exemplaire 
 
 
 

  Le Président, 
  Pour le Président et par délégation, 
 
 
 
 
 
                                                                                         #signature#  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée dans les 2 mois à compter de sa publication, soit auprès du Président du Département 
pour un recours gracieux, soit auprès du Tribunal administratif de Dijon, qui peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr, pour un recours contentieux. 
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Arrêté n° 2020-DAJ-0003 
 
 

ARRETÉ PORTANT COMPOSITION DU JURY DE MAITRISE D’ŒUVRE  
POUR LA REHABILITATION DE L’IMMEUBLE DES EPINOCHES A MACON (71) 

 
 
 

Le Président du Département de Saône-et-Loire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1414-2 et L1411-5,  

 
Vu le Code de la Commande publique, notamment ses articles L.2125-1 2°, R.2162-15 à R.2162-
22, R.2162-24, R.2172-1 et 2, R.2712-4 et 6 et les dispositions législatives et réglementaires 
relatives à la maîtrise d’ouvrage publique et à la maîtrise d’oeuvre 
 
Vu les délibérations du Conseil départemental des 2 avril 2015, 24 juin 2016 et 15 mars 2018 
désignant les membres de la Commission d’appel d’offres, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 17 septembre 2020 concernant le remplacement 
de deux membres démissionnaires de la Commission d’appel d’offres, 
 

 
ARRETE 

 
 

Le jury chargé d’émettre un avis sur le choix du maître d’œuvre pour la réhabilitation de l’immeuble 
des Epinoches à MACON (71) est composé comme suit : 

Membres du jury ayant voix délibérative 

1 – Collège des Conseillers départementaux  

Pour la Présidence : 

- M. André ACCARY, Président du Conseil départemental,  
Ou son représentant, M. Anthony VADOT, Conseiller départemental du canton de Louhans  
Ou, en l’absence de Monsieur Anthony VADOT, Madame Mathilde CHALUMEAU, Conseillère 
départementale du canton de Louhans. 
 

Pour les titulaires : 

- Mme. Colette BELTJENS, Conseillère départementale du canton de Tournus ; 

- M. Pierre BERTHIER, Conseiller départemental du canton de Charolles ; 

- M. Jean-François COGNARD, Conseiller départemental du canton de La-Chapelle-de-
Guinchay ; 

- M. Jean-Luc FONTERAY, Conseiller départemental du canton de Cluny ; 

- M. Fernand RENAULT, Conseiller départemental du canton de Saint-Rémy. 
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+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +  

 
Pour les suppléants : 

- M. Vincent BERGERET, Conseiller départemental du canton de Chalon-sur-Saône 3 ; 

- Mme Dominique LANOISELET, Conseillère départementale du canton de Givry ; 

- Mme Dominique PIARD, Conseillère départementale du canton de La-Chapelle-de-Guinchay ; 

- M. Jean-Yves VERNOCHET, Conseiller départemental du canton de Blanzy ; 

- M. Christian GILLOT, Conseiller départemental du canton d’Autun 2. 
 

2 – Collège des personnalités compétentes 

- Mme Josette JUILLARD, Directrice générale adjointe aux Solidarités (DGAS) ; 

- Mme. Carine TARGE, Adjointe à la Directrice générale adjointe aux Solidarités 
(DGAS) ;Directrice chargée du développement social. 

3 – Collège des maîtres d’œuvre  

- M. Matthieu LARDIERE, Architecte, Directeur du CAUE 71 ; 

- M. Philippe COMMERCON, Architecte, Directeur général adjoint, Direction de l’aménagement de 
la ville de MACON ; 

- M. Eric COUPE, Architecte à l’OPAC de Saône-et-Loire ; 

- M. David JUGNET, Architecte à la ville de Chalon-sur-Saône. 

 

Membres du jury ayant voix consultative 

- M. le Payeur départemental, ou son représentant ; 

- M. le Directeur départemental de la protection des populations, ou son représentant. 

 
Fait à Mâcon  
En 1 exemplaire 

 
       Le Président, 
                                                                            Pour le Président et par délégation, 
 
 
 
 
 
                                                                                               #signature#  
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